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PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-président

La séance est ou\erte à \' iltgt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 --

RENOUVEAU DE L'AMENAGEMENT

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L 'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi pou r un renon\eau de l ' ;,nliinagr•rtent
tn" . 2096 . 2207).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi l' examen des articles
et s'est arrétée à l ' amendement n" 229 à l'article 8 précédem-
ment resor\ é .

Article 8 (préeédewrtrent reserré).

( .Sorte .)

M . le président . Je rappelle les ternies de l'article 8:

Art . 8 . — Le chapit re 111 du titre 1«lu livre 11 de la pre-
mière partie (Législative) du code de l'urbanisme est remplacé
par les dispositions suivantes:

CHAPITRE III

Dispositions communes au droit de préemption urbain
et aux zones d ' aménagement différé.

Art . L . 213-1 . Sont soumis au droit de précmpliun institué
par l'un ou l'autre des deux précédents chapitres tout immeuble
ou ensemble de droite sociaux donnant vocation à l ' attribution
en propriété ou en jouissance d ' un immeuble ou d'une partie
d'innneuble, bàlj ou non bat j , lorsqu ' ils sont alié n és volontaire-
nuvrt, à litre onéreux, sous quelque forme que ce soit.

le

le
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Sort e ; .rlentent soumises à ce droit de préemption les ces-
sion, de droits indic is portant sur un immeuble ou une partie
d'immeuble. bâti ou non bàti . sauf lorsqu ' elles sont consenties
à l ' un des co-indivi'cadre :, ainsi que les cessions de millièmes
route rend>e de locaux à eon :Uuire.

En cas d ' adjudication . lorsque cette procédu re est rendue
ob:bsatotre par une disposition législative ou réglementaire,
l'acquisition •)ar :e titulaire du droit de préemption a lieu au
prix de : .t r 'i•nüve enchère . pai n substitution à l ' adjudicataire.
Cette dispu,ilion n 'est toutefois pas applicable à la vente met-
tant fin à une inch, :soin créée volontairement . à moins que
cr :c-ri resulte d ' une donation-partage.

Ne sont pas soumis au droit de préemption :

u :e Immeubles construits par les organismes visés à
l ' art hie 1 . 411 . 2 rlu cule de la construction et de l ' habitation
et qui son t leur p'oprIete . ainsi que les immeubles construits
par Vs soc!eté s cn,rperatites d'habitations à loyer modéré de
!ocat :oit-attribution

les indneu' :es qui font l'objet d'un contr at de vente
d ' immeuble à construire dans les conditions prévues par les
articles 1601- 1 et sui, rots du code civil, sauf lorsque ces dispo-
sitions >Ont appiniiiees à des bàlintent-,s existant ;

e les parts ou aeton .s de sociétés d 'att r ibution visées aux
titres tl et Ill de la loi n 71-579 du 16 juillet 1971. qui font
l'objet dune e'' sien :bard l ' achèvement de l ' immeuble ou pen-
dant une perio :le de dix ans à compter de son achèvement ;

(l, :es immeuble, codes au locataire en exécution de la
promesse de vente insérée dans un contrat de crédit-bail iuumo-
hi!ier conclu en application de l ' article 1 2 ide la loi n" 66-455
du 2 juillet 1966 ne lifice par l'ordonnance ri' 67-837 du 28 sep-
tembre 1967 . mec lutte ries entreprises vices à l'article 2 de la
tnélue :ni.

Art . ! 21:i-2 Toute aliénation visée à l'article I . . 213-1 est
subordonnée, à peine de nullité, à une décla r ation préalable faite
par e propriétaire à la mairie de la c munune où se trouve

t .té l'Immeuble . Cette déclaration compo rte obligatoirement
l ' inrhration du prix et des cnn•litinns de l'aliénation projetée
ou . en ca s d ' a ;ljudieatnn . !estimation de l ' immeuble ou sa mise
à scié,.

Ler .que la contrepartie de l ' aliénation fait l'objet d ' un paie-
meni en nature, la decl,uatcn doit mentionner le prix d ' estima-
hun de cette contrepartie.

Le si :ence du titulaire du droit de préemption pendant deux
mais à comm., . ti r la réception de la duc nation mentionnée
ait premi e r a j onc s vaut renonciation à l ' exercice du droit de
précntliton

t . act i o t en nullité préu e ait premier alinéas se prescrit
par cinq ans à compter de la publication de l ' aor te portant
transfi•ri de propriété.

let . 1 . 2133 . I .e titulaire du droit de préemption peut délé-
guer son droit à l'Elat, à une collectivité locale, à un établisse-
ment pc'blir ` ayant tuer a ion ou à une société d ' économie mixte
répondan t aux conditions définies au deuxième alinéa de l'an
ni d , . I . . 310. 4 . ( 'elle delécation peut porter sur fuie ou plusieu rs
pat tics des zoné concernées ou êt re accordée à l ' occasion de
l ' aliénation d ' un immeuble . Les biens ainsi acquis entrent dans
le patrimoine du teiccataire.

:lit . 1 . . 213-4 . A défaut d ' accord amiable, le prix d ' acquisi-
tion est fixé par la juridiction compétente en matière d 'expro-
priation : ce prix est exclusif de toute indemnité accessoire, et
notamment de l ' indemnité de remploi.

Le prix est fixé selon les règles des articles i, . 13-14 à
L . 13-19 du code de l ' expropriation pour cause d ' utilité publique.
Toutefois, dans ce cas :

ai la date de référence prévue à l ' article L . 13-15 est, pour
ce qui concerne les zones d ' aménagement différé, un an avant
la publication de l'acte instituant la zone et, pour ce qui concerne
les biens soumis au droit de préemption urbain, la date du plus
récent des actes rendant publie, approuvant ou modifiant le plan
d'occupation des sols pour la zone dans laquelle sont situés ces
biens ;

a 1,1 les améliorations, transformations ou changements d'af-
fectation opérés par le propriétaire postérieurement à la date
mentionnée au e ne sont pas présumés revêtir uni caractère
spéculatif ;

s c1 à défaut de transactions amiables constituant des réfé-
rences suffisantes pour l ' évaluation du bien dans la même zone,
il pourra étre tenu compte des mutations et accords amiables
intervenus pour des terrains de même qualification mais situés
dans des zones comparables.

Art . 1. . 213 .5 . En cas de déclaration d ' utilité publique, l ' exer-
cice du droit de préemption produit les mêmes effets que l ' ac-
cord amiable en matière d'expropriation en ce qui concerne
l ' extinction des droits réels et personnels si le titulaire du droit
de préemption est également le bénéficiaire de la déclaration
d 'utilité publique.

s En cas de déclaration d ' utilité publique, la cession d ' un bien
au profit du bénéficiaire de cette déclaration n'est pas soumise
au droit de préemption.

Art . L . 213-6 . Lorsqu'un immeuble soumis au droit de
préemption fait l ' objet d ' une expropriation pour cause d ' utilité
publique, la date de référence prévue à l'article L . 13-15 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est, pour
ce qui concerne les zones d'aménagement différé, un an avant
publication de l'acte instituant la zone et, pour ce qui concerne
les biens soumis au droit de préemption urbain, la date du
plus récent des actes rendant public, approuvant ou modifiant
le plan d'occupation des sols pour la zone dans laquelle ces
biens sont situés.

Art . L . 21 :3-7 . A défaut d'accord sur le prix . tout proprié-
taire d'un bien soumis au droit de préemption, qui a manifesté
son intention d'aliéner ledit bien, peut ultérieurement retirer
son offre . De mente, le titulaire du droit de préemption peut
renoncer en cours de procédure à l'exercice de son droit à défaut
d 'accord sur le prix.

En cas de fixation judiciaire du prix, et pendant un délai
de deux mois apré .s que la décision jur idictionnelle est devenue
définitive . les parties peuvent accepter le prix fixé par la juri-
diction ou renoncer à la transaction.

- A défaut d 'acceptation expresse . dans ce délai, du prix fixé
par la jur idiction . les parties sont censées renoncer à la trans-
action.

Art . L . 213-3 . Si le titulaire du droit de préemption a renoncé
à l'exercice de son droit avant fixation judiciaire du prix . le pro-
priétaire peut réaliser la vente de son bien au prix indiqué dans
sa déclaration.

Au cas où le titulaire du droit de préemption a renoncé à
l ' exercice de son droit sur un inunouble dont le prix a été fixé
judiciairement, il ne peut plus l 'exercer à l ' égard du même pro-
priétaire pendant un délai de cinq ans à compter de la décision
ju ridictionnelle devenue définitive si le propriétaire . dans ce
délai, réalise la vente de ce bien au prix fixé par la juridiction
révisé, s 'il y a lieu, en fonction des variations du coût de la
const ruction constatées par l ' institut national de la statistique
et des études économiques depuis cette décision.

., 1,a vente sera considérée comme réalisée, au sens du
deuxième alinéa du présent article, à la date de l'acte notarié
ou de l ' acte authentique en la forme administrative constatant
le transfert de propriété.

.. Art . L . 213-9 . Lorsque le titulaire du droit de préemption
lui a notifié sa décision d ' exercer ce droit, le propriétaire est
tenu d 'informer les locataires ou preneurs occupant le bien et
de les faire tonnait re à ce vitulaire.

Nonobstant toutes dispositions ou stipulations contraires,
les locataires, les preneurs ou occupants de bonne foi de locaux
à usage d ' habitation ainsi que les locataires de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal situés dans un immeuble
acquis par la voie de la préemption ne peuvent s ' opposer à
l ' exécution de travaux de restauration ou de tr ansformation
intérieu r e ni à la démolition de ces locaux.

Si l'exécution des travaux l'exige, ils sont tenus :l i ée
tout ou partie des locaux . Dans ce cas . le notn-cau prolo ti,urh'
de l'immeuble est tenu aux obligations prévues aux articles
I,. :314-1 et suivants.

Art . L. 213-10 . Nonobstant toutes dispositions ou stipula-
tions contraires, le loc ataire, le preneur ou l ' occupant de bonne
foi d ' un bien acquis par exercice du droit de préemption peut
à tout moment déclarer à la personne qui a exercé ce droit son
intention de quitter les lieux et de résilier le bail . Celle-ci ne
peul s ' y opposer, ni réclamer au locataire, au preneur ou à
l'occupant une indemnité à cc tit re.

s Art . L . 213-11 . I,es biens acquis par exercice du droit de
préemption doivent être utilisés ou aliénés aux fins définies à
l'article L . 210. 1 .
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Si le titulaire du droit de préemption décide d 'utiliser ou
d ' aliener à d ' autres fins un bien acquis depuis moins de dix ans
par exercice de ce droit, il doit informer de sa décision les
anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre
unnetsel et leur proposer l'acquisition de ce bien en priorité.

A défaut d ' accord amiable, le prix est fixé par la juridic-
tion conlpt'tente en matière d ' expropriation, conformément aux
refiles fixecs par l 'article L . 213-4.

- .1 défaut de réponse dans le délai de t r ois mois à compter
de la notification de la décision juridictionnelle devenue défini-
tive . t ram rn proprirtaire ou ses ayants cause universels ou à
titre unit rr .r : ..Uni reptile, avoir renoncé à l ' acquisition.

Air 1 . 212 . 12 . En cas de non-respect des obligations défi-
nies au dea\reme alinéa de l ' article 1 . . 213-11 . les anciens pro-
practalres uu leurs avants cause universels ou à titre universel
saisissent !e tribunal de l 'ordre judiciaire d ' une action en dom-
ma es interéts contre le titulaire du droit de préemption.

l .' .tcto'n en dommages-intérêts se prescrit par cinq ans à
compter de !a mention vie ! ' affectation ou de l ' aliénation du bien
au registre institue en application de l ' article 1 . . 213-13.

Los personnes qui ont renoncé à racheter un bien dans
les con liunn : prévues à l ' article 1 . . 213-11 ne peuvent se pré-

des dispo s itions du présent article.

• :tir . 1 . 21313. 1, commune ouvre . dès institution ou créa-
tion sur son terruoire d ' un droit de préemption en application
du présent titre, un registre dans lequel sont inscrites toutes
les acquisitions réalisées par exercice ou pat' délégation de ce
droit . ainsi que l ' utilisation effective des biens ainsi acquis.

. Toute personne peut consulter ce registre ou en obtenir
un extrait.

4rr . L . 213-14 . En cas (l ' acquisition d'un bien par voie de
preentptiun . le prix du bien devra être réglé par le titulaire du
droit de pro nlplion ou sun de gigue au plus tard six mois après
sa décision d ' acquérir le bien au prix indiqué pat' le vendeur
ou accepte p,u• celui-ci . ou six mois après la décision définitive
de la juridiction compétente en matière d ' expropriation.

• En : ' absence rle paiement ou . s ' il y a obstacle au paiement,
de Consi, .atiott de la somme due à l ' expiration du délai prévu
à l ' aunes précédent . le titulaire du droit de préemption est
tenu . sur drnran,ie de l ' ancien propriétaire, de lui rétrocéder
le hie . acqui s par toue de préemption.

. Dans le cas oit le transfert de propriété n ' a pas été réitéré
par acte notarié ou par acte authentique en la forme adnlinis-
trance clans le délai imparti pour le paiement ou la consigna-
tion . la rétrocession visée a l'alinéa précédent s 'opère par acte
sous seing privé.

Le propriétaire qui a repris son bien dans les conditions
prévues au présent article peut alors l ' aliéner librement.

s Art . L . 213-15 . L ' ancien propriétaire d ' un bien acquis par
voie de préemption conserve la jouissance de ce bien jusqu ' au
paiement intégral du prix ou jusqu ' à sa consignation.

c Art . L . 213-16 . Les dispositions de l'article 1 ., 221-2 sont
applicables aux biens acquis par exercice du droit de préemption.

.40 .1. . 213-17 . Lorsqu ' une zone d ' aménagement différé a été
créée en application tic l ' article I . . 212-1 avant publication d ' un
plan d ' uccupaliol des sols et que, ultérieurement, pendant la
durée de validité de cette zone, un plan d ' occupation <tes sols
est rendu public :

• al les parties de zone d'aménagement différé situées dans
une zone urbaine ou d 'urbanisation futu re de ce plan sont de
plein droit soumises au droit de préemption u r bain institué
par l 'article 1 . . 211-1 . Dans ce cas, les biens énumérés à l ' ar-
ticle 1,. 211-4 sont soumis au droit de préemption sans qu ' il soit
besoin d ' une délibération spéciale du conseil municipal;

bl les parties de zone d'aménagement différé non couvertes
par ce plan d ' occupation des sols demeurent soumises aux dispo-
sitions des articles 1 . . 212-1 et suivants:

r•i les parties cic zone d 'aménagement différé situées dans
des zones de cm plan cl ' o•cupatiun des sols autres que c'i'lles
mentionnées au u ci-de ssus sont supprimées de plein droit.

Art . L . 213 . 18 . Un décret ers Conseil d'Etat détermine, en
tant que de besoin, les conditions d ' application du présent
chapitre . a

ARTICLE 1 . . 213-11 DU CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . Clément a presenlé un amendement, n" 229,
ainsi libellé :

• Après le mot : utilisés n, rédiger ainsi la fin du
premier alinéa du texte proposé pour l'article 1 . . 213-11 du
code de l ' urbanisme a à des fins de réalisation d'éq-uipe-
ments publics ou u e réseaux de voirie .

Cet amendement n'est pas soutenu.
M. Destrade, rapporteur de la commission de la production

et des échanges, a présenté un amendement, n' 30, ainsi rédigé :

• Compléter le premier alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle 1,. 213-11 du code de l'urbanisme par la phrase sui-
vante :

s L ' utilisation ou l ' aliénation d'un bien au profit d ' uns
personne privée <toit faire l ' objet d ' une délibération motivée
du conseil municipal ou, le t'as échéant . d'une décision
motivée du délégataire du droit de préemption .>

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement . n" 170 . ainsi rédigé :

Dans l ' amendement n" 30, après les mots : s personne
privée >, insérer les mots : autre qu'une société d'éco-
nomie mixte répondant aux condition ; définies au deuxième
alinéa de l'article 1• . 300-4 ou à une société d'habitations
à loyer modéré

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 30.

M . Jean-Pierre Destrade, rappor teur . Selon le dispositif pro-
posé, les biens acquis par exercice du droit de préemption
peuvent être cédés en pleine propriété à des personnes publiques
ou privées . Le seul critère est celui de l'utilisation définie à
l'article 1 . . 2104 du code de l'ur banisme.

Il apparait cependant souhaitable de poser l'exigence d'une
justification par la commune ou par le délégataire du droit de
préemption du choix d'un acquéreur privé pour réaliser ces
objectifs afin d ' éviter des détournements éventuels.

M. le prés :dent . La parole est à M. le ministre de l'urbanisme
et du logement pour défendre le sous-amendement n" 170 et pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 30.

M. Paul Quilés, utinistre de l'urbanisme et du logement . Le
Gouvernement partage les préoccupations de la commission . 11
convient, en effet, d'éviter les abus éventuels dans l'usage du
droit de préemption, mais il ne faut pas pour autant paralyser
le système en assor tissant son fonctionnement de contraintes
excessives.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a déposé le souS-
amendenment n" 170 qui dispense de la délibération les sociétés
d ' économie mixte et les sociétés d ' H .L .M.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n' 170'

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 170.

(Le sous-uanendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30, modifié
par le sous-amendement n" 170.

(L 'aruendernettt . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. M . Rigaud a présenté un amendement, n" 11)9,
ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article
I . . 213-11 du coule de l 'ur banisme . après les mots : . le titu-
laire du droit de préemption ,, insérer les mots : . ou son
délégataire ii.

La parole est à M . Rigaud.

M. Jean Rigaud . 1 .e texte proposé pour l ' article l . . 21 :311 du
code de l ' urbanisme traite de l ' utilisation des biens préempté;
à des fins autres duc celles qui ont e'té annoncées . Dans le cas
où le titulaire du droit de préemption est le président d ' un
établissement publie . il serait intéressant que la commune pri'-
emptric•e puisse expliquer pourquoi elle utilise le bien préempté
à d'autres fins.

M . le président . Quel est l'avis di' la commission'
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M . Jean-Pierre Destrade, ropporttrn' . Je demande à M . Rigaud
de retirer cet amendement qui a éte satisfait par l ' adoption de
l ' amendement n 21 de la commission.

M. le président . Reines cous votre amendement, monsieu r
Rigaud '

M . Jean Rigaud . Oui, monsieur le président.

M. le président . L ' amendement n 109 est retiré.

\1 Clentent a présente un amendement . n 230. ainsi rédigé:

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l ' article
l . . 213-11 da code de l ' urbanisme. substituer aux mots:

dis ans . les nOtla : - cinq ans

Cet amendement a •raja et,. soutenu.
1• :-t-' ' nt,rntenu

M . Jean Rigaud . Nous le retirons, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n 23r est retiré.

\I Dc,tradm rapporteur . a présenté un amendement . n 231.
ainsi redise

Dans le troisii'nle alinéa du texte proposé pour l ' article
1 . 213 . 11 du code de l ' urbanisme. substituer au mot:

tixees . le mot .

	

mentionnées

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapportes, . Il s 'agit d ' un amendement
e,ia :liunncl.

M . le président . Quel est l ' ai is du Gouvernement

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 231.

I . 'enne' rri~ rru•ut CS( artopte' .r

ARTICLE L . 213-13 DC CODE DE L ' URBANISME

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n" 110 et 214.

L'amendement n" 110 est présenté par M. Rigaud : l'amende
ment n" 214 est présenté par MM . Robert Galle)• . Guicitard et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés .
Supprimer le texte proposé pour l ' article I . . 213-13 du

code de l'urbanisme.

Monsieur Rigaud . voulez-vous défendre ces deux amendements
en ntème temps?

M . Jean Rigaud . Oui, monsieur le président.

Ainsi que nous l ' avons expliqué cet après-midi à propos du
département, la création d ' un registre communal pour les
préemptions ne nous parait pas indispensable car le public peut
d'ores et déjà disposer de nombreuses informations.

M . le président . Quel est l 'avis de la contntisston

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Nous avons repoussé cet
amendement pour les raisons que nous avons exposées précé-
demment s 'agissant du département.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Je me suis
expliqué assez longuement tuer à la tribune sur cette question.
Je pense qu ' il est inutile d ' y revenir.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les anten-
dentcnts n"- 110 et 214.

(('es (meudeurents ne sont pas adoptes .)

ARTICLE L . 213-14 DC CODE DE L ' URBANISME

M . le président . \I . Deslradc . rapporteur . a présente un amen-
dement . n' 31, ainsi rédiger :

Au début du dernier alinéa du lexie proposé pote'
l ' article L . 213-11 du code de l'urbanisme . substituer aux
nnots :

	

de repense

	

. les mots : . d 'acceptation

La pa role est à à! le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement vise à
;gré : iser que si le propriétaire n ' accepte pas le prix fixé par
le juge . il est répute renoncer au rachat de son bien acquis
p .er exercice du droit de preeniption.

M. le président . Quel est 1 ;rcis du Gouvernement

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord!

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n 31.
lL,ecccendeesent est adopte .,

M . le président . M Destrade . ra p porteur, a présenté un amen .
denn n' . n 32, ainsi rédigé:

('ompleter le texte propose pour l 'article L . 213-11 du
code de l'urbanisme par les deux alinéas suivants:

Dans le cas où l 'ancien propriétaire ou ses ayants
cause universels ou à litre universel ont renoncé expres-
srment ou tacitement à l ' acquisition dans les conditions
t isées aime alinéas prucrdents, le titulaire du droit de
prie euipliou doit égaiement proposer l ' acquisition à la per.
sonne qui avait l ' intention d ' acgcierir le bien.

Le titulaire du droit de' préemption n ' est tenu de res-
pc ser cette procédure que lorsque le nuit sir l'acquéreur
était

	

inscrit dans la déclaration mentionnée à l ' article
1 .

	

213 . 2.

l .a parole est à \I .

	

rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . ( ' et antendernent vise it
permettre à l 'ac•quercur évince . et non plus seulenunl au pro
primaire . d 'exercer un droit de reprise sur un bien dont le
titulaire du (roll de prc'entption n ' aur ait pas l ' utilisation.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D 'accord.

M . le président . Je 'nets aux voix l 'amendement n 32,

t! . i ' i'nrlenrerrt est adopté .,

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté tin amen•
deuent, n" 33, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' article
L . 213-14 du code de l ' urbanisme . supprimer les morts :

ou son délégué

La parole est à \I . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement. D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 33.
(L'amendement est adopté .;

ARTICLE 1 . . 213-15 er cour: DE L ' URBANISME

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identi-
ques, n . - 34 et 111.

L 'amendement n 34 est présenté par ;l . Destrade, rappor.
Lleur : l'amendement n 111 est présenté par M . Rigaud.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
:\ la fit' du texte proposé pour l 'article L . 213-15 du

code de l'urbanisme, supprimer les mots : . ou jusqu ' à sa
consignation .

La parole est à )I . le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n 34.

M . Jean-Pierre Destrade, rripporternr . ( 'et amendentenl tend
à améliorer les garanties offertes au propriétaire d 'un bien
acquis par exercice du droit de préemption . On peut noter en
effet que la consignation du prix peut intervenir avant mène
la sigtmture de l ' acte constatant le tr ansfert ale propriété et
qu'elle ne signifie pas paiement entre les mains du vendeur.
11 n 'y a donc pas lieu de priver eu dernier de la jouissance
de sun bien clans re cas.

M. le président . La parole est ie M Rigaud, pute' défendre
l 'amendement n 111.

M . Jean Rigaud . Je n ' ai rien ii ajouter aux arguments du
rappurleni-.

M . le président . Quel est l ' avis cita Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D' accord .
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M . le président . Je mets aux noix par un seul vote les amen-
dements n

	

34 et 111.
( - es a,, .,•'' ietnents 50111 adoptes .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole' . ..
le nu•ts aux voix l ' article 8 du projet de loi, modifié pas les

anse ntletnenle adopte:
.L,utte . c 8 dm projet de 'om ainsi modifie . est adopte .)

Article 9 Iprtcedeeunent reser're).

M. le président . .-\rt 9 — 1 Dans les communes où une
;une d ' .ntcrtenuon foncuere a etc institute en application de
l ' artle :e L . 211-1 . dans sa redaction issue de la lui n 75 . 1328 du
31 decemhre 1975 . les territoires inclus dans cette zone sont de
plein droit soannis au droit de préemption urbain régi par le:
articles I . 211-1 et suivants à compter de l 'entree en vigueur de
la t,resenle lui . Dans celles des /unes urbaines de ces communes
yui ne sent 1,as cnuterte, plu' la zone d ' intervention fur.eiere . le
droit de preenptl tn urbain n ' est pas applicable . sauf déli-
bération 'peciale du conseil municipal.

2 Dans les perintétres de rénovation urbaine . de restau-
ration unnurhtliere ou de résorption de l ' habitat Insalubre ou
encore dans un secteur saucega rte qui étaient compris dans une
Torne d ' tnterventsun frmeleve à la date de Pentrite en vigueur de
la tv'esente :on . les bien, enumn•res à l ' article L 211-4 nouveau
sunt soumis au droit de preemptton urbain sans qu ' il suit besoin
d ' une dcliheraUun speciale du conseil municipal.

t Le' pirinutres provisoires de mues d ' anuénagenunt différé
et . .s /oies d ' aménagement rilfferé cries avant l ' entrée en
v t eueur de !a présente loi demeurent sounni ; jusqu ' à leur ternie
a i> iii .spo .ul ;ons des articles I . . 212-2 et suivants. L . 21 :3 . 1 et sui-
tant .: et I . 214 . 1 et 'en\ant ; dans leur rédaction antérieu re à
cette date.

Si un perimotre provi s oire de zone d ' aménagement différé ou
une zone d ' annenaeennent différé est supprime pou' être relu-
place . .selon le cas, soit par le droit de préemption u rbain . soit
par une zone d ' aménagement différé régie par les articles
1 . . 212 . l et suivants nouveaux, l ' ancien propriétaire d ' un bien
acquis par exercice du droit de pie nnption ou ses ayant .; cause
unnrr .els o :t a titre uniserscl ne peuvent exercer le droit de
retr . s-t' u'n prévu à l'article L . 212 . 7 ancien.

l' utefois, puai l ' application de l ' article 1 . . 213-11 . le délai
de du ans est porte . dans le cas des tunes d'aménagement dit .

-fore. ai qua101 - /e ans.

4 Lr ' di ;positions dos articles 5 à 8 de la présente loi
entreront en vigueur à une date futaie par décret en Conseil
d ' Etat et au plus tard un an après la publication de la pré-
sente ton

M . Destrade . rapporteur, a présenté un amendement n'' 35
ainsi rédige:

Dans la première phrase du premier alinéa (1 ) de
l ' article 9 . substituer au nnut : régi le mut : - men-
tionné .

1 .a parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapportent. . Il s ' agit de rappeler que
les règle .; applicables au droit de préemption urbain sunt fixées
non ..seulement par les articles L . 211-1 et suiv ants du code de
l ' urbanisme . mais également par les articles l . . 213-1 et suivants
définissant les dispositions communes applicables aux deux
droit, de préemption créés par le projet de loi.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n :35.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur . a présenté un amen-
dement n' 36 ainsi rédigé:

Dans le dernier alinéa 14 t de l ' article 9, substituer aux
mots : , des articles 5 à 8

	

les mots : - des articles 5 à 9 ..
La parole est à m . le rapporteur.

M . Jean•Pierre Destrade, rapporteur . C ' est un amendement de
coordination .

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n - 36.

(l'amendement est adopte.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 9. modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 9 . ainsi modifié, est adopte .)

M . le président . Nous en avons terminé avec les articles
réservés . Nous en arrivons donc à l ' article 16.

Article 16.

M . le président. s Art . 16 . — Le chapitre IV du titre l" du
livre III de la première partie (législative) du code de l'urba-
nisme est ebrogé et remplacé par les dispositions suit antes :

CHAPITRE IV

Protection des occupants.

Art . L . 314-1 . -- La personne publique yui a pris l'initiative
de la réalisation de l'une des opérations d'aménagement définies
dans le présent livre ou qui bénéficie d ' une expropriation est
tenue . envers le ., occupants de bonne foi des immeubles inté -
ressés, aux obligations prévues par le présent chapitre.

Art . L . 314-2 . -- . Si les travaux nécessitent l ' éviction défini-
tive dits occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions appli-
cables en ma tiere d ' expropriation . Toutefois, tous les occupants
de locaux à usage d'habitation . professionnel ou mixte ont droit
au relogement clans les conditions suivantes : il doit erre fait
à chacun d'eux au moins deux propositions portant sur des
locaux satisfaisant à la fois aux nonnes d'habitabilité définies
par application du troisième alinéa de l ' article L . 322 . 1 du code
de la construction et de l 'habitation et aux conditions prévues
à l'article 13 lu-s de la lui n' 48 . 1360 du 1 ' septembre 1948 et
situés si possible sur le territoire de la commune : ils béné-
ficient en outre des droits de priorité et de préférence prévus
aux articles L . 14-1 et 1 . . 14-2 du code de l ' expropriation pour
cause d' utilité publique . nrntc dans le cas où ils ne sont pas
propriétaires . Ils bénéficient également, à leur demande, d'un
droit de priorité pour l'attribution ou l'acquisition d'un local
dans les immeubles compris dans l'opération ou de parts ou
actions d'une société immobilière donnant vocation à l'attri-
bution . en propriété ou en jouissance, d ' un tel local.

En outre, les commerçants, artisans et industr iels ont un
droit de priorité défini à l'article 1 . . 314-5.

e Art . L . 314-3 — Si les travaux nécessitent l ' éviction provi-
soire des occupants, il doit être pourvu à leur relogement pro-
visoire dans un local compatible avec leurs besoins, leurs
ressources et . le cas échéant, leur activité antérieure . et satis-
faisant aux conditions prévues à l 'article 13 bis de la loi
n' 48-1360 du I septembre 1948.

Lorsque la réinstallation provisoire n ' est pas possible, le
commerçant, l 'artisan ou l ' industriel bénéficie, en lieu et place,
d ' une indemnisation des pertes financicres résultant de la cessa-
tion temporaire d 'activité . Nonobstant toutes dispositions ou
stipulations contraints, le relogement provisoire peut donner
lieu à un bail à titre précaire pour la durée des travaux . :\u-delà
de trois ans, toute éviction est considérée connue définitive et
donne droit aux dispositions de l ' article précédent.

• l .es occupants disposent d ' un droit à réintégration après
les travaux dans le local qu'ils ont évacué Les baux des locaux
évacués pendant la période d ' exécution des travaux sont consi-
dérés comme' ayant été suspendus et reprennent cours à la
date à laquelle la réintégration aura éli• possible . Toutefois,
ces dispositions ne sont pas applicables lorsque le bailleur et
l'occupant ont décidé d ' un commun acc nrd le report définitif
du bail sur un local equitalent.

Lorsque le loyer après travaux n'est pas régi par les dispo-
sitions de la loi n - 48 . 1361) du 1" septembre' 1948 ni par celles
du décret t 53-960 du 30 septembre 1953 modifié• ni par l ' arti-
cle L . 351 . 2 du code de la construction et de l ' habitation, ni
par l'article 59 de la loi n 82-526 du 22 juin 1982, l'augmen-
tation de loyer après travaux ne peut être supérieur e à celle
qui résulte de l'application du titre IV de la loi sus-mentionnée
du 22 juin 1982, que le local soit ou non soumis normalement
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aux dispositions de cette loi . Dans le cas un il n ' y est pas soumis,
il est assimile aux immeubles du quatrtenie secteur prévu à
l'article 37 de ladite loi . En aucun cas . il ne pourra être fait
application de la deuxième phrase de l ' article 52 de ia même loi.

Les occu p ants sont remboursés de leurs frais normaux
de detnen gercent et de réinstallation.

1r L . 314-4 . — Si les travaux ne nécessitent pas l 'éviction
des occupants . ceux-ci ont droit au maintien sur place dans
es conditions ci-apres.

Selon la Rature des travaux . et sous réserve d ' un préavis
de trois muis, les occupants sont tenus soit (l'évacuer la par t ie
des locaux intéressée par lesdits travaux . soit de permettre
'accus du local et d'ac,epter notamment le passage des can t-

q satPdns ne faisant que le traverser.

Pendant la durée des travaux . le loyer est, s'il y a lieu . réduit
dans les conditions définies au deuxième alinéa de l ' article 1724
du .ode civil . La réduction du loyer est à la charge de la per-
sonne publique qui a pris l'initiative des travaux.

En cas d ' expropriation . un nouveau bail doit être proposé
aux occ^liants . Ce bail doit permettre, le cas échéant, la pour-
suite des activités antérieures.

:let 1. . 314-5 . -- Les commerçants . artisans et industriels
ont, clans le cas prévu à l 'article 314-2, un droit de priorité
pour l ' attribution de locaux de même nature com p ris dans
'opération lorsque l'activité considérée est compatible avec les

dispositions du plan d'occupation des sols ou du document
d'urbanisme en tenant lieu.

L'offre d'un local de remplacement équivalent situé dans
la même agglomération libere la personne publique visée à
l'article I . . 314-1 de ses obligations envers le commerçant,
l'artisan ou l'industriel intéressé.

.. l .e .s commerçants . artisans ou industriels auxquels il n'a
pas été offert de les réinstaller dans les conditions prévues
ci-dessus ont un droit de priorité pour acquérir tut local dans
un immeuble compris dans l 'opération ou des parts ou actions
d'une société immobilière donnant vocation à l'attribution, en
propriété ou en jouissance, d ' un tel local.

L'exercice des droits prévus au présent article rend appli-
cables les dispositions du deuxième alinéa de l'article L . 13-20
du code de l'expropriation pour cause d'utilitz publique.

- Les priorités prévues par le présent article jouent en
faveur des titulaires (le baux à usage des mêmes activités que
:elles dont l'installation est prévue dams les locaux nouveaux.
Pour les commerces de chaque nature . les priorités sont données
aux titulaires des baux les plus anciens.

Art . L . 314-6 . — L'indemnisation des commerçants et artisans
afférente à l'activité qu'ils exercent dans un immeuble devant
être acquis ou exproprié en vue de sa démolition dans le cadre
d'une opération d'aménagement doit, sur leur demande, inter-
venir avant l'acte portant transfert de propriété et, par déro-
gatiun aux dispositions de l'article L . 13-15 du code de l'expro-
priation pour cause d ' utilité publique, être fondée sur la situation
existant à la veille du commencement de l'opération . Cette indem-
nité obéit pour le surplus au régime des indemnités d'expro-
priation.

Pour bénéficier de l'indemnisation avant t r ansfert de
propriété, l'intéressé duit :

« 1" justifier (l'un préjudice causé par la réduction progres-
sive des facteurs locaux de commercialité à l'intérieur de l'opé-
ration et résultant directement de celle-ci ;

2' s'engager à cesser son activité et . s'ii est locataire, à
quitter les lieux dès le versement de l'indemnité et à ne pas
se réinstaller sur le territoire concerné par l'opération avant
que les bénéficiaires du droit de priorité visé à l'article L . 314-5
aient été appelés à exercer leur droit.

Le bail est résilié de plein droit, sans indemnité et
nonobstant toute clause contraire, à compter de la notification
au propriétaire du versement de l'indemnité prévue ci-dessus.

A l'expiration du délai d'un mois prévu à l'article L . 15-1
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, les
dispositions dudit article sont applicables.

Dans l'hypothèse où, indemnisés avant le t r ansfert de
propriété, un ou plusieurs commerçants ou artisans ont libéré
les lieux, la valeur des immeubles ou parties d'immeubles ainsi
libérés doit être estimée en prenant en compte la situation
d'occupation qui existait avant l'indemnisation du ou des commer .
çants ou artisans .

SEANCE DU 22 JUIN 1984

s Art . L . 314-7 . — Toute offre de relogement, définitive ou
provisoire, doit être notifiée au moins un an à l'avance . L'occu-
pant doit faire connaitre son acceptation ou son refus dans un
délai de deux mois.

« Au cas où les occupants bénéficient du droit à réintégration
prévu au tr oisième alinéa de l'article L . 314-3, le propriétaire
doit les mettre en demeure . par lettre recommandée avec
demande d ' avis de réception ou par acte extra-judiciaire, et
dés l'achèvement des travaux . de lui faire connaitre, dans le
délai d'un mois et dans la même forme . s'ils entendent user
de ce droit . La notification [toit mentionner, à peine de nullité,
la forme et le délai (le réponse.

Art . L . 314-8 . — Dans le cas où des dispositions législatives
ou réglementaires s'opposent à l'exercice, dans le local qu'il
a le droit de réintégrer après travaux, de l'activité prévue au
bail, le titulaire du bail (l'un local commercial, indust r iel ou
artisanal peut . si le bail ne le prévoit pas, être autorisé par
l'autorité judiciaire à changer la nature de son commerce
ou de son industrie . sous réserve des dispositions législatives
ou réglementaires qui s'opposeraient à l'exercice dans ce local
de l'activité prévue au bail.

Art . L . 314-9 . — Un décret en Conseil d'Etat précise, en
tant que de besoin, les conditions d'application du présent
chapitre . s

ARTICLE L . 314-1 Dl' CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 53 . ainsi rédigé :

Dans le texte proposé pour l ' article I . . 314-1 du code
de l'ur banisme, après le mot : occupants a, supprimer
les mots : ' de bonne foi

La parole est à m . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La notion d'' occupants
de bonne foi a été intr oduite par !a loi du 1'' septembre 1948,
dans son article 4 . Elle con, erne les locataires aux contrats
desquels il est mis fin soit par l'arrivée du terme prévu, soit
par un congé du bailleur . La législation applicable aux H .L .M.
se réfère également à cette notion.

Il convient donc clans un texte appliquant à tous les occupants
de ne pas réduire sa portée aux seuls locataires visés précé-
demment . Une définition des personnes incluses dans le terme

occupants assure une plus grande clarté . Un amendement
n" 55 . que nous allons examiner dans quelques instants, a été
déposé à ce sujet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 53.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Rigaud a présenté un amendement . n" 117,
ainsi rédigé :

« A la fin du texte proposé pour l 'article L. 314-1 du
code de l'urbanisme, substituer aux mots : « par le présent
chapitre e, les mots : par les articles L . 13 . 20, L . 14 . 1 et
L . 14-3 du code de l'expropriation

La parole est à M . Rigaud,

M . Jean Rigaud . II y a lieu de faire application exclusivement
des dispositions prévues par le code de l'expropriation en matière
(le protection des occupants.

Si l'article 16 (levait êtr e appliqué clans sa forme et dans son
fond actuels, on peut affirmer que dans un grand nombre (le
cas les possibilités d'aménagement pour les collectivités seraient
totalement bloquées . En octroyant des droits beaucoup plus
importants que ceux accordés par les lois de 1948 et 1982 aux
occupants, vous entr avez considérablement la marche écono-
mique du secteur du bàtiment avec tous les risques que cela
comporte.

M . le président . Monsieur le rapporteur, pourriez-vous donner
entre avis sur l'amendement n 117 et en même temps défendre
l'amendement n 54 '.'

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Oui . monsieur le président .
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M . le président . En effet . M . Destrade, rapporteur, a présenté
un amendement n" 54 ainsi rédigé :

s A la fin du texte proposé pour l'article L. 314-1 du
code de l'urbanisme, substituer aux mots : s par le présent
chapitre ,, le mot : s ci-après ..

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. L ' amendement n" 54 est
de nature rèdactionnelle.

Cela dit, je voudrais présenter des observations générales
sur les amendements que M. Rigaud a déposés à l'article 16.

Ces amendements, et notamment le premier (l'entre eux que
nous examinons maintenant, équivalent pratiquement à une sup-
pression du nouveau chapitre consacré à la protection des
occupants et à son remplacement par l'application des règles
du code de l'expropriation sous réserve de quelques précisions.
Ils méconnaissent l'intérêt fondamental de ce chapitre qui est
de regrouper les dispositions jusqu'à présent dispersées dans
le code de l'urbanisme, dans le code de l'expropriation mais aussi
dans les lois du l' septembre 1948 et du 22 juin 1982.

En opérant ce regroupement, le texte du projet de loi a
aussi l'avantage, lorsque plusieurs dispositions existantes s'appli-
quent à une situation, de retenir celle qui est la plus favorable
à l'occupant . Ainsi en va-t il, par exemple, des dispositions rela-
tives au relogement des occupants définitivement évincés, qui
ne s'appliquaient qu'aux immeubles régis par ia loi de 1948 et
que le texte rend applicables à tous les immeubles.

C 'est pour ces raisons, monsieur Rigaud, que la commission
a rejeté les amendements que vous présentez à l'article 16.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n' 117 et 54 ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement. Le Gouverne-
ment est d'accord sur l'amendement n" 54, qui améliore le texte.

L'amendement de M . Rigaud, dont je vois tout l'intérêt, ne
conteste pas la nécessité de traiter de la même façon les
occupants d'un immeuble, quelle que soit l'opération d'aména-
gement qui est à l'origine du trouble qu'ils subissent.

Comme j'ai eu l'occasion de l'expliquer depuis hier, le texte
du Gouvernement tend à instituer un droit au relogement . Il
propose, en outre, d ' étendre à tous les commerçants concernés
par une opération d'aménagement les garantie s qui ont été
accordées depuis longtemps par la législation sur la rénovation
urbaine, c'est-à-dire la possibilité de demander au bénéficiaire
u une déclaration d'utilité publique d'acheter immédiatement
le commerce, sans atte -dre qu'il périclite . C'est une garantie
importante.

Le problème posé par M . Rigaud est réel . Il nécessitera sans
doute une réflexion complémentaire dans la suite du débat ici-
même ou au Sénat . Néanmoins, en l'état actuel des choses,
je préférerais en rester au texte initial, parce que l'amendement
proposé va un peu trop loin par rapport à l'objectif du Gouver-
nement qui est, je l'ai dit, d'instituer un droit au relogement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 117.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. L'amendement n" 54, de coordination, a déjà
été défendu par M . le rapporteur et est accepté par le Gou-
vernement.

Je le mets aux voix.

(L ' amendement est adopté .>

M . le président . M . Destrale, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 55, ainsi rédigé:

Compléter le texte proposé pour l'article L . 314-1 du
code de l'urbanisme par l'alinéa suivant :

a Les occupants, au sens du présent chapit r e, sont les
propriétaires occupants, les locataires, les occupants de
bonne foi maintenus dans les lieux et les preneurs de baux
professionnels, commerciaux, artisanaux, industriels ou
ruraux . s

Sur cet amendement, M. Belorgey a présenté deux sous-amen-
dements,

	

n"' 265 et 266 rectifié.

*
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Le sous-amendement n" 265 est ainsi rédigé :
a Dans l'amendement n" 55, après les mots : a proprié-

taires s, insérer les mots : s personnes physiques et morales s.

Le sous-amendement n" 266 rectifié est ainsi rédigé:

	

s Compléter 1 ^rendement n" 55 par les mots :

	

ainsl
que les preneurs e baux ayant la qualité d'associations
formées sous le régime de la loi du 1'' juillet 1901 r.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n° 55.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Les deux sous-amen-
dements n'ont pas été examinés par la commission.

L'amendement n" 55, propose une définition des occupants
dont la protection est assur ée par les articles L . 314-1 et suivants
du code de l'urbanisme . Il tend clone à préciser clairement
le champ d'application de ces articles.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 55 ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D'accord.

M . le président . La parole est à M. Worms pour soutenir le
sous-amendement n" 265.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour anis de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République . Ce sous-amendement, que je soutiens
à titre personnel, a simplement pour objet de garantir aux
associations, qui, actuellement, sont dans une sorte de vide juri-
dique, les mêmes droits qu'aux autres occupants.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n" 265 ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je l'ai déjà dit, elle
ne l'a pas examiné . A titre personnel, je pense qu'elle l'aurait
accepté clans la mesure où il apporte une précision intéressante,
même si le texte de l'amendement n" 55 n'exclut nullement
les propriétaires personnes morales.

Il conviendrait toutefois de remplacer le mot « et s par
le mot ou et de parler des « personnes physiques ou
morales :>.

M . le président. Qu'en pensez-vous, monsieur Worms ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour avis . A titre personnel,
d'accord !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 265 ainsi rectifié?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. Le Gouvernement
est d'accord sur le fond avec le sous-amendement rectifié, mais
la précision proposée n'est probablement pas nécessaire . Il s'en
remet donc à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix !et sous-amendement n" 265,
compte tenu de la rectification proposée par M . le rapporteur
et tendant à substituer au mot :

	

et s, le mot :

	

ou

(Le sous amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président . La parole est à M. Worms pour soutenir le
sous-amendement n" 266 rectifié.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur poco• anis . Je l 'ai déjà
défendu!

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Ce sous-amendement
n'appelle pas de crit i que de fond, mais il semble déjà satisfait
par le sous-amendement précédent qui vise les personnes phy-
siques ou morales.

M . le président. Retirez-vous ce sous-amendement . monsieur
Worms ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour (iris . Non, monsieur
le président. Il semble, en effet, que les baux signés par les
associations se distinguent par divers particularismes de ceux
qui sont énumérés clans l'amendement n" 55 . Dans ces conditions,
je crois qu'il est prudent d'inscrire la précision proposée clans
la loi.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

91
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M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Bien qu ' il soit
d'a,•cur,i sur le tond . le i :uuieenement pense que ce sous-
amendement n 'est pas utile . Il

	

est mime oppose dans la
mesure spécifie un peu t rop . L'amendement n 55 de
la commission de la production suffit, puisqu ' il vise tous les
basilaires

M . le president . L .i parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur' . .l 'ai . dans un premier
temps, pres .nte un eurnmcrtlatre un peu rapide . Après les cxpli-
estai s de M. le ministre, je nie rallie à la position du
Ge .li esnrmr :IP

M. le president . \laintcnci tous le sous-amendement, monsieur
\Vernis

M. Jean-Pierre Worms, ru, oit'iir pour (lais . Je le retire . sous
reserre go ue attention p .irticuliere soit portée à ce proble e
d 'ai a :a deaxüvue lecture.

M . le président . 1 .e sous-amendement n' 266 rectifié est retiré.

Je mets :ctx cuti l ' amendement n 55, modifié par le sous-
amendement n 265 rectifié .

iCzt adopte .)

.\a riu .E L . 314-2

	

saint: DE L ' UREAN1,IE

M . le president . M . Rigaud a presenté un amendement n' 119
ainsi redire

1 Supprimer la prennere phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l ' article L . 314-2 du code de l ' urba-
nisme

Il En consequenee, au ilebut de la deu .xiente phrase du
mémo aimes, supprimer le mot : <• Toutefois, .

La parole est à m Rigaud.

M . Jean Rigaud . Toujours dans l ' esprit que j ' ai indiqué à
re p lats de l'amendement n 117 . nous proposons de supprimer la
premm. re phrase du texte pr,pose puer l ' article L . 314-2 du code
de i ' urbanisnie

M . le président . Quel est Macis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rupporteur. Contre

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. Le Gnuver-
nenu nt est contre cet amendement, qui relire en fait au projet
le lui sa iuherence . Il est nécessaire, contrairement à ce que
propose M . Rigaud . de préciser que l ' article L . 314-2 s'applique
dans le cas où !es travaux nécessitent une éviction définitive.

M . le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 119.

tl . ' Il

	

•,d'"t 'lit t 'est pas adopté .)

M. le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du _roupe du rassemblement pour la République et apparentés
n' présente un amendement n 257 ainsi rédigé .

.\u début de la troisième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 314-2 du code de l'urbanisme,
substituer aux mots : il doit étre fait , les mots : . il
peut ét ris fait .

La parole est à M . Robert Galle).

M . Robert Galley . Monsieur le ministre, la collectivité expro-
priante a ubliaatinn de faire des propositions de relogement.
Mais pourquoi décider u prior que ces propositions doivent
être au moins au nombre de deux si la première, comme tout le
laisse penser, est faite dans des conditions telles que la per-
sonne expropriée l ' acceptera "

Voila pour quoi je pense qu ' il vaut mieux écrire

	

il peut
être fait

	

que

	

il doit être fait .

M . le président . Quel est l ' avis de la commission

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . .1e pense toutefois qu'elle l'au rait
repoussé . dans la mesur e où il enlève toute réalité au droit
au relogement prévu par l'article L . 3142 du code ile l'urba-
nisme tel que le projet de loi tend à le rédiger.

Donc, à titre personnel, j 'y suis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement °.

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment ne peut être que contre cet amendement dans la mesure
où il retire tout contenu à l'obligation de relogement prévue
par le projet de loi.

J'ai envie de dire à M. Galley qui nous a appelés tout à
l'heure, avec toutes les nuances d'usage, à ne pas être hypo-
crites, qu ' écrir e Il peut étre fait .. à la place de ,. il doit être
fait signifie en réalité que, plutôt que de présenter deux pro-
position .; . on en présentera une seule, ou peut-être mcme pas
du tout.

M . le président. Monsieur Galley, maintem+z-sous votre amen-
dement :'

M . Robert Galley. Je le retire, monsieur le président car, en
fait, sa rédaction n'est pas conforme à l'idée que j'ai développée.
Cette idée est bien qu'il doit étre fait une proposition de relo-
gement.

A la limite . monsieur le ministre . la bonne formule serait
d'écrire qu' f il est fait des propositions de relogement jusqu'à
ce que l'une d'entre elles convienne mais ce serait excessif.
On pourrait dire : <. Il est fait des propositions de relogement
dans la limite de deux ou trois jusqu'à ce que l'une convienne. u

C'est une rédaction de ce genre que je vous suggérerai de
retenir en deuxième lecture . et je crois que nous pourrons
nous mettre d'accord sur ce point.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Merci . monsieur Galley.

M . le président . L ' amendement n" 257 est retiré.

M . Rigaud a présenté un amendement, n" 121 . ainsi rédigé:

Dans la troisième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 31 ,'-2 du code de l'ur banisme,
substituer aux mots :

	

au moins deux propositions , les
mots : s une proposition,.

I.a parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Cet amendement s ' inspire toujours du mène
souci de simplification . Pourquoi deux propositions? Pourquoi
pas trois ou quatre? On sait très bien que, dans tous les cas,
c'est plutôt une question de négociation, de concertation . C'est
pourquoi nous proposons simplement qu'il y ait une proposition,
qui soit la bonne.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . M . Galley lui-même vient
de plaider contre cet amendement que la commission a . de son
côté, rejeté . En fait, son adoption aboutirait à supprimer l'obliga-
tion de faire au moins deux propositions à l'occupant définitive-
ment évincé et ferait ainsi disparaitre une garantie importante.

Mais peut-être M. Rigaud acceptera-t-il de retirer son amen-
dement ?

M . le président . Le retirez-vous . monsieur Rigaud'

M . Jean Rigaud . Je le relire, monsieur le président.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Merci infiniment '

M . le président . L'amendement n' 121 est retiré.

M . Rigaud n présenté un amendement, n" 120, ainsi rédigé:
Dans la troisième phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l'article L . 314-2 du code de l'urbanisme.
supprimer les mots : satisfaisant à la fois aux nor mes
.l ' habitabilité définies par application du troisième alinéa
de l ' article L . 322-1 du code de la construction et de
l ' habitation et aux conditions prévues a l ' article 13 bis de

la loi n' 48 . 1360 du 1'' septembre 1948 et .
La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Il s'agit, là encore . d'un amendement de
simplifiratinn.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement, car il vise à supprimer une disposition favo-
rable à l'occupant évincé en ce qui concerne la qualité des
locaux qui doivent lui être proposés pour son relogement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Ise droit au
relogement institue par l'article L . 314-2 du cvde oe l'urbanisme
n'a de sens qui si le local proposé aux habitants évincés satis-
fait à des conditions suffisantes de confort et de localisation.
Il n'est donc pas possible de supprimer les conditions prévues
prévues par le texte du Gouvernement.

Je tiens à souligner que le cumul des deux conditions prévues,
eh'finies respectivement à l ' article L. 322-1 du cuite de la cons-
trueoon et à l ' article 13 bis de la loi de 1948, s ' explique par
le fait que si ledit article 13 bis est suffisant quant à la locali-
sation, il merde d 'être complété en ce qui concerne les condi-
tions d ' habitai,ilite

Telles sont k' raisons pour lesquelles le Gouvernement est
oppose a l ' amendement n' 120.

M . le président . Monsieur Rigaud, maintenez-vous votre amen-
dement

M . Jean Rigaud . I .a rédaction que propose le projet de loi
semb .e mettre en cause la bonne volonté des col l ectivités . Je ne
connais pas de cas où, à l ' occasion d ' une opération d'urbanisme
ou de ri-habilitation . les personnes qui devaient être relogées
ne l'ont pas été clairs les conditions qu ' elles souhaitaient.

Je ,Nains que l'article L . 314-2 tel qu'il est rédigé n'entraine
des cump :ications très grandes et que les propositions ds relo-
geaient qui seront faites ne conviennent jamais . Ce sera une
ditficu :te supplémentaire à laquelle se heurteront les collec'ivités
pour rea'iscr leurs opérations d ' urbanisme.

M. le président. Je niets aux voix l ' amendement n - 120,
rl . 'rruHr''(h' ' o'r:t n ' est ras: adopté .)

M. le président . M . Destrade . rapporteur, a présenté tin
antcedoment . n 56. ainsi rédigé :

.\ la fin de la troisième phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l'article L . 314-2 du code de l'urba-
nisme . supprimer les mots : et situés si possible sur le
territoire de la commune . .

La parole e s t à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Nous avons estimé qu ' il
convenait de reloger les occupants chaque fois que c'était possi-
ble sur le territoire de la commune. Mais l'article 13 bis de la
loi de 1948 énonce déjà une règle détaillée qui prend en compte
cette considération . Il faut éviter de superposer les normes.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n ' 56.

(L arrrertrierrtent est adopté .)

M. le président. \I . Rigaud a présenté tin amendement, n " 122,
ainsi rédigé .

Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 314-2 du code de l'urbanisme s

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Dans le ntéme esprit de simplification, il
parait souhaitable de supprimer le deuxième alinéa du texte
propose par l ' article L . :114-2 du code de l'u r banisme.

M. le président. Quel est l 'avis de la conunssvnt

M . Jean-Pierre Destrade, rapportv!nr . I .a commission a rejeté
cet amendement . En effet . il supprime . dans le teste proposé pour
l'article L . 3142, la mention du droit de priorité pour les
commerçant s . arti s ans et industriels qui scia défini à l ' arti-
cle L . 31 .1 5 . Or la commission considère que cette mention est
nécessaire à l'article L . 314-2 qui définit les obligations de la
personne publique à l 'égard des occupants définitivement évin-

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernenient :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Ise Gouverne-
ment pense qu'il serait dommage de supprimer le droit de
priorité conféré aux commerçants et il préfère s'en tenir au
texte initial.

M . le président . Monsieur Rigaud, maintenez vous votre amen -
dement ?

M . Jean Rigaud . Oui, monsieur le président !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 122.

(L 'arnendeniertt n ' est pas adopté .)

ARTICLE L . 314-3 Dl' CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . Rigaud a présenté tin ameudcntent, n " 123,
ainsi rédigé .

Supprimer le texte proposé pour l'article L . 314-3 du
code de l'urbanisme . s

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Toujours dans te même esprit, nous propo-
sons de supprimer le texte proposé pour l'article L . 314-3 du
code de l ' urbanisme.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a consi-
déré que l'article L . 314-3, relatif aux obligations de la per-
sonne publique en cas d'éviction provisoire des occupants, était
une disposition essentielle pour une bonne protection de ceux-ci.
En conséquence, elle a rejeté l'amendement.

M . le président . Quel est l 'avis chi Gouvernement

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment ne peut que s'opposer à cet amendement, compte tenu
de ce qui a été dit à l ' instant par M . le rapporteur.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 123.

ll . ' aiuendement n ' est pus adopte.)

M . le président . M . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement . n" 57, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 314-3 du code de l'urbanisme, après les mots : « aux
conditions >, insérer les mots :

	

de localisation

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapportera-. Le texte proposé pour
l'article L . 314-3 du code de l'urbanisme définit explicitement les
conditions auxquelles doit satisfaire le local attribué pour relo-
gement provisoire pour ce qui concerne sa compatibilité avec
les besoins, les ressources et, le cas échéant, l'activité des
personnes relogées . Il convient donc de le renvoyer aux condi-
tions de localisation prévues par l'article 13 bis de la loi de
1948.

M. le président . Quel est l'avis du Gouve rnement :'

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 57.

(1 . ' anrenilentent est adopté .)

M . le président. M. Destradc, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n "58 . ainsi rédigé

Substituer au deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article L . :314-3 du code de l ' urbanisme les deux alinéas
suivants:

-nonobstant toutes dispositions ou stipulations contrai-
res, le relogement provisoire peut donner lieu it un bail
à titre précaire pour la durée des travaux . Au-delà de trois
ans . toute éviction est considérée comme définitive et
donne droit à l ' application ries dispositions de l ' article
précédent.

Lorsque la réinstallation provisoire n'est pas passible,
le commerçant, l'artisan ou l'industriel bénéficie, en lieu
et place . d'une indemnisation des pertes financières résul-
tant de la cessation temporaire d'activité.

La parole est à M. le rapportcuc

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est tin amendement
de forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . D'accord
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M. le president . Je mor ts aux voix l'amendement n " 58.

- L ' . : , r

	

i

	

e :t e .f adepte .)

M . le president . M. Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
demenn n 59 . ainsi redit

iupprtmer l ' avant-dernier alinéa du texte prepesé petit'
l'art ;rlr L . 314-3 du code de l ' urbanisme.

La

	

est a NI le captn,rteur.

M . Jean-Pierre Destrade, ''unit y i ir . Cet amendement mérite
yuc ; .t,ies exi'ticauons.

1.'a .et' dernier alinéa da texte prepesc peur l 'article L . 314-3
de ciel, rie i ' urban ;snu' a pour objet de régir les cas où aucun
texte ti e reele le problème de la fixation du loyer après nia-
taux.

Cet :,liman mentionne:

Les re ' es insultant de la loi do l septembre 1948 — sur face
corriger pour les immeubles soumis aux dispositions de
cette ,r . .

Les reeles du decret du 30 septembre 1953, c ' est-à-dire la
fixation du loyer à l ' amiable . ou à defaut par la juridiction
compétente designée par le décret de 1953, pour les locaux
industriels . commerciaux et artisanaux;

Les reeles applicables aux ti ements conventionnés, dans le
cas où le propriétaire a signe avcc l ' Etat une convention régie
par l'article L . 351-2 du code de la construction et de l'habita-
tion ou par l'article 59 de la lui du 22 juin 1982 ;

Enfin . les règles issues du titre IV de la loi du 22 juin 1982
dans le cas 4Cnéral des immeubles soumis au régime de cette
loi, c'est-à-dire la fixation annuelle du taux d'augmentation
du loyer par des accords ou par decret . Toutefois, il est néces-
saire dans ce cas d'éviter que le délai de dix-huit mois au-delà
duquel le loyer est fixé librement ne s'applique . Il faut clone faire
échec a l ' application de la dernière phrase de l'article 52 de
cette loi

Or. il s'avère que la quasi-totalité du parc immobilier sri
régie par l ' une ou l ' autre des règles susvisées et que la dispo-
sition n'est pas indispensable dans la mesure où les baux ne
sont que suspendus.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . L'amendement
simplifie le texte et ne change pas son contenu profond . Le
Gouvernement ne peut qu ' être d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 59.

IL' arrie)idr'/Relit eSt tidop[e .t

ARTtenE L . 314-4 DC- coiE DE L ' URBANISME

M . le président . 1I . Rigaud a présenté un amendement, n " 124.
ainsi reii ., e :

Dans le premier alinéa du texte proposé peur l'article
I . . 314-4 du code de l ' urbanisme, substituer aux mots : a ont
droit au maintien

	

tes nuite :

	

peuvent être maintenus .>.

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Cet amendement tend à permettre une plus
grande souplesse dans la négociation.

M . le président . Quel est l ' avis de la cmnmisôion

M . Jean-Pierre Destrade, rap p orteur. La commission a rejeté
cet amendement qui transforme le droit au maintien dans les
lieux des occupants reconnus par le projet de loi en une simple
faculté . d'une portée au demeur ant hypothétique clans un arti-
cle qui tir'finit par ailleurs des obligations.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . ]truc a r is que
la commission.

M . le président . Slaintenee-wons votre amendement, monsieur
Rigaud ?

M. Jean Rigaud . Je le maintiens, car il introduit une simpli-
fication . Par la concertation, on arrive toujours à s'entendre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 124.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement, n" 125,
ainsi rédigé:

Compléter le premier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L . 314-4 du code de l ' urbanisme par les phrases suivantes :

a Un nouveau bail peut être proposé aux occupants . Ce
bail doit permettre, le cas écimant . la poursuite des acti-
vités antérieures . v

La parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud . Cet amendement se réfère à l'ordonnance
de 1958 sur l'expropriation pour cause d ' utilité publique.

M . le président. Quel cet l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'amendement n' 125
reprend, au premier alinéa du texte proposé pour l'article L . 314-4
du code de l'urbanisme, les dispositions du dernier alinéa, que
l'amendement n" 126 tend, pou r sa part, à supprimer . La rédaction
retenue ici a l'inconvénient de ne pas définir les cas dans
lesquels un nouveau bail doit être proposé . C'est pourquoi la
commission a rejeté _•et amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Défavorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 125.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. M. Rigaud a présenté un amendement, n" 126,
ainsi rédigé

« Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 314-4 du code de l'urbanisme . v

II me semble que cet amendement tombe, monsieur Rigaud ?

M. Jean Rigaud . En effet, monsieur le président !

M. le président . L'amendement n" 126 n'a plus d'objet.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement, n" 262,
ainsi rédigé

Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 314-4 du code de l'urbanisme. après le mot :

expropriation «, insérer les mots : ou d'exercice du
droit de préemption dans le cas visé à l'article L. 213-5 >.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement com-
plète le dernier alinéa de l'article L . 314-4 en précisant qu'un
nouveau bail doit être proposé non seulement en cas d'expro-
priation, mais aussi en cas d'exercice du droit de préemption
lorsque le titulaire de ce droit est également le bénéficiaire
de la déclaration d'utilité publique.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 262.

(L'amendement est adopté .)

A1n'rlc'LE L . 314-5 DU cou: DE L ' URBANISME

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement n" 61 ainsi rédigé :

e Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 314-5 du code de l'urbanisme.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cette disposition ne fait
qu'anticiper sur celle qui figur e au quatrième alinéa de l'article
et qui a l'avantage d'être plus précise.

Il convient de clarifier le texte en supprimant le deuxième
alinéa.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 61.

(L'amendement est adopté .)
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M . le président. MM Pau! Chotuat . Durontca et les membres
du croupe communiste et apparenté ont présenté un amendement
n 159 ainsi libelle

Rediger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 314-5 du code de l'urbanisme:

L ' offre d'au moins deux propositions de local de rem-
placement équivalent et . à la demande du commerçant,
artisan ou industriel intéressé situé dans la même commune.
ou à defaut dans la méme agglomération, libère la personne
publique visee à l 'article 1 . . 314-1 de ses obligations envers
lesdits commerçant, artisan ou industriel .,

Cet amendement est devenu sans ob j et.

\I Destrade . rapporteur . a présenté un amendement ri" 62
arrt i rct!t_e :

Completer le troisième aime . . du texte proposé pour
l '.iruc :e 1 . . :314-5 du code de l ' urbanisme par les mots :

lorsque i ' acticite censtderée est compatible avec les
d .positions du plan (l 'occupation des sols ou du document
d'a : nanisme en tenant lieu

I .a p .ti'o :c est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. C 'est un amendement
d'heur e,,n ;- .+itun dieu la rédaction adopte,. pour le premier

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D 'accord

M . le president . Je nuits aux voix l ' amendement n 62.

L

	

c .	i

	

est adepte i

loco t .F: 1 . . 314 d Di curie DE t. ' i'RI,Nis tE

M . le président . M. Rigaud a présenté un amendement n 127
demi ri dieu:

Sitpprent-i' le texte prepueé pour l'article L. 314-6 du
cri +, , ir l ' .irb :uti . me •

l e i parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud . Nous demandons la suppression de cet article.
qui itr, 't . n un droit de dc• ;ais .telnent au profit des locataires
cinnm •reants en Lumen de l ' acquisition par la colieetivite publia ';
OU son coneessiomiaire . Toute cela risque de desureanir, r le
financement de l 'opération . La concertation . l'entente et ie droit
à tndeinmsatton sont prcfirablcs à ets règles strictes.

Le : emprunts att r ibués actue1citicnt aux anténaueurs ne peu-
vent etre eu :p!u}r is peur ce type d ' éviction . De plus . le départ
preciprle de cunuferçants d ' un secteur à rrh .tbiliter tique de
pruvoqucr uni pauperisation tr ès rapide du quai ner.

lin c' it 'quence . il serait souhaitable de ne pas maintenir les
dise osiliufs die cet article . car l'article 314-1 bis proposé prévoit
la rs' ,lctiun di p l ein droit des taux.

Den, y'.. conditions . les eoitLnet•ç ;tnts ',.sunt indemnisé s auto-
matiquement s l ' issue rte l ' acquisition de Itnuneublc par la
eut '.iueiit s tri'.

Je ne connais d 'adlleut's pas de cas ou le prohlevne se soit
pttsé

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapportcr'r. Nous souhaitons . nurn-
sieur Itt :;aucl, offrir uni gai n ne interessante aux commerçants
et estrans dont l ' activité est menacée par tore opération d 'anmé-
na_emcnt . Cola me parait de ion aloi.

La .oppression de cette disposition serait un recul re ret-
table.

.\u, la c•ununti-sien est-elle défavorable à cul amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouver-
nement partage le point de vue du rapporteur dans la mesure
ou le droit que cet entendement conteste correspond à ries
dispositions qui existent déjut et qui protègent les commerçants.

Le Gouvernement ne souhaite pas revenir en arrière par
rapport à un droit qui — je le sais pour l'avoir moi-même cons-
taté dans certains quartiers — répond à une nécessité et est
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apprécié par les commerçants . Ceux-ci avaient jusqu ' à présent
droit à une juste indemnisation en cas de rénovation urbaine . Ce
droit est désormais étendu aux zones de préemption.

Par conséquent, le, Gouvernement est contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'anrerdement n" 127.
(L ' anretrlerruettt n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 63 ainsi rédigé:

Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 314-6 du code de l'urbanisme,
suhsiituer aux mots :

	

à la veille du : . les mots : s avant
le o.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement de
précision.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour airs . Plutôt d'impré-
cision : ,Stnn-iris .I

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur l'amen-
dement '

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' acr•ord

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 63.
IL ' tet(en :lL. Dteirt cet ailtpti• .)

.‘nt Rl .E I. . 314-7 Dt ('r)DI : DF ; I . 't'RB(ANIS\ME

M . le président . \I\! . Relier( Gal ' er . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement peur la République et apparentés
ont présenté un amendement n 258 ainsi rédigé:

Dans la ',rentière phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l' article 1 . . 314-7 du code de l'urbanisme,
substituer aux mots :

	

un an , les mole :

	

six mois

La parole est à M . Robert Galle.

M . Robert Galley . .le retire l ' amendement.

M . le président . L'amendement n' 258 est retiré.

M . Destrade, rapporteur . a présenté un antcndentent n" 64
ainsi rédigé :

Coiupli•ler la deuxlenue phrase du premier alinéa de
texte propose pour l ' article L . 314-7 du code de : ' urbanisme
par les 'nuls : . faute de quoi il est répute avoir accepté
l'offre

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rappellent' . Amendement de précisiont
Ou peut-èlre (I'i upt'eetsiou , selon certain sociologue! (Sou-
rires .)

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord !

M . le président . .te fuels aux voix l'entendement n" 64.

lL ' tnnt'r~derat tut est a lit tr .)

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement u' 128
ainsi ri'dlde

Supprimer le deuxtéme alinéa du texte proposé pour
l ' article 1, . 314 7 du rude de l ' urbanisme.

La parole est à \I Rigaud.

M . Jean Rigaud . 1 . amen'lenucnl est tu fendu.

M . le président. Quel est l ' avis de la cununisstnn ?

M . Jean-Pierre Destrade, rupinn'te ire . Cet enp ndentent était la
conséquence de l ' amendement n 123 . lequel tendait à Supprimer
I'utrticle L. 314-3 . Or l ' amendement n

	

123 a élu rejeté.

La commission a donc rejeté l'anten(li'me l n" 128.

M. le président . Quel e s t l ' avis du Guuv .rec'+ 1e nt ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Contre!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 128.

(L ' anieitdeeiettt n ' est pas adopté .)
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M. le president . Mes rider : col!e_ue : . jc vu, (vrai observer
que '.' .\ . ., :nhire adripte . a l 'article L . 314-3 du cade de Purim-
:usine . un amen,ieulent n 55 qui remplace le deuxième alinéa
per ,feux fouvrdux ,r :une .+- fI rauCicut don, dan : le second

li nea de l'ertiele I . . 314-7 . de se rcfi'rer non plus au troisième
e .ea dr :	 :e l . . :114-3 . nn .u, au quatrténu.

M . Jean-Pierre Destrade, r .i ;,por :c-n' -\healumcnl:

M . le ministre de l'urbanisme et du logement En effet

M . le president . Il en est ainsi drei,ie.

\ci trie 1 . 3 :4 8 nr ruer : or : 1 1 untxisNIE

M . le president . 51 H :_aud a peu-ente un amendement n" 129
ainsi .rnge .

Suppi errer :e texte prul,u :r pour l ' e ttc .t 1 . . 314-8 du
iode de l'urbani s me.

L .t parole est a AI Kiçauii.

M. Jean Rigaud . lm euppre ;-ion propo<ce a pour but .I ' i voler
, .'. fLcu :'t-

	

m1erprelalieil .

M . le président . Quel L. et l ' avis die la uitaenlesiin "

M. Jean-Pierre Destrade, r'irpt•u~trie . Je Ille

	

deta pranenee
con''e

	

anne : :,l,-i ::re : ,u :alo ueire

M. le président . tluc': t.<t

	

,e. is Qu Gu,uCerlainent

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Contre:

M . le président . .ie n,,•t . :Clx cul\ l ' amendement n

	

129.

1	 n•, ;

	

u -lanl, .i

M . le president . ~I i)eell eiie . r.+ilion", ur . d pie , ) olé LUI andin-
.ie

	

:1

	

fr.

	

.tmsl

	

et . lie ..

\ 'a t .il

	

1 :1

	

prep .,sé pai' l ' article. 1,

	

314-8 du
Lodi

	

i,' i « iii - ~. i : .s i ne . ~rilt~ie'iirr aux :rois'

	

11i-1 Cite pre-
,uc eu l i a :1 .

	

merls

	

le nautellt' detiiit,' choisie,ee

I .,i per . , est ;i 51

	

e r .ul,porieur.

M . Jean-Pierre Destrade, •'t,' h

	

('et entendement tend ii
,ieels . 'r que la

	

„, iii', que ir cuuiun'rça ;tt petit choisit'
tee ! ' autan- .uirn ,lu suce Quit titre cnnfarrne aux di,pt>.itinns

!c_is!,ir .̀cr

	

e : re_!rme l'au'r, et"elssent Ir local qu ' il reinle ,,rc.

M. le président . eluel uel ; ' airs du i ;ou .crnrnu•nt

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. D'accord

M. le président . .le nets aux t oix l ' atncndeinent n” 65.

md'inte

M. le président . l'or-rende ne demande plis la parole" ..
Je mets :me vhie l ' ;u'tleie 16 .iii piolet pic

	

lui . r.nndili n ' par
Ics aiendcmcnts adeptes.

.1 . ' n i

	

i

	

16

	

~h'

	

t,, ,

	

•l

	

' n t' u .

	

Ill

	

rl , iap't' '

Article 17.

M. le président .

	

Art . 17 — 1 . ' arucle I . 315 . 1 du code de
,st c, tupi,'tr par deux a!nuC a, ,unsi réiliues

I• ' actinn en J :t-lier niv e de la dotation de la cc ieux'n-
t .rilan applic .dile aux lolissemcnls et , pie>cril par dis ans à
menplcr de la pubin mation des ac•to, Iiertiml tran,trrt de pro-
rmeti . .t la pu!1- lie aneiore . ce dulie . la non obscre :t-
lien de Ici n•_I,mrut,,lnnt epplreehle aux Inli ,cnien i . ne pcnt

CIFU

Tnutrtoi- . lor :qu

	

l ' acte purl ;nil irai,ferl de prnprirté a
i' ; i' plu ,!ir a la puhli~ !r, luiemro ;dent la p•ibii(itIJUi de la
loi n . . . dn . . pari- on rennuteau de mottent iJeincni . Li presr'rip-
tiert antérieure continue a colo rie sclr,n sun attinm ' o s so : . en
tout flat de c i me .• . elle est ,i -giiiee a l ' esipiralidn rio clelai te
dix ans qui eui' la pi'bliu•,itiun tic ladite loi.

In, perle rsl i, 51 . Peul Choni ;tt . iii,vi il sur l ' iii c-le.

M . Paul Chomat . \tuneiein' le président, je Coudrai .:, si cons
le permettez . revenir en instant su' l ' amiele qui vient d ' étre
adopté.

A l'article 1 . . 314 5 . nous avio 's déposé un amendement n" 159
concernant les commerçants et a r tisans .

Ni,i, entcn~liuns insister sur le rôle qu'ils jouent dans l'équi-
libre des quartier, et des communes.

Dans cet esprit . nous souhaitions que :oient adoptées des dcc•i-
:dune plue Licurables au maintien de ces activités.

A cet effet . nous proposions que soient faites deux offres de
locaux de. remplacement aux commerçants ou artisan.; expro-
priés . et que . si les expropriés le souhaitaient, les locaux offerts
soient situés sur le territoire de la commune.

Peut-être le fait que les industriels soient également concernés
posait-il un probleme'. Mais celui-ci était, selon nous, plus
théorique que pratique, car on n 'exproprie pas un industriel
sans de sérieuses raisons.

Par ailleurs . nous avions déposé . après l ' article 17, un amen-
dement qui a été déclaré irr ecevable.

Celui-id tendait à pallier les insuffisances du projet de loi
sur l'importante question des friches industrielles.

Le gel et la dégradation de nombreux bàtimeuts et terrains
industriels a de graves inconvénients . En effet . cela price les
communes de terrains industriels existants . les oblige à
des aménagements cu(tteux de terrains, notamment à la péri-
phérie, et constitue des nuisances dans les quartiers où étaient
intplanti'es les anciennes activités.

Notre amendement visait à denier aux communes la possi-
bilité d 'empecher le gel de terrains et de bâtiments au-delà
d 'un certain délai . que note fixions à trois eus, et d ' acquérir
ces ballments et terrai .is à un prix qui serait évalué en fonte
tien des frais de remise en état.

Nous nous étonnons q ue cet amendement ait été déclaré irre-
c•evable. Nous souhaitons que le Gotnernement nulle à profit
la deuxième lecture pour corriger une lacune qui a élu soie
limée à plusieurs reprises.

M . le président . Personne ne demande plus la. parole " . ..

Je ntet, aux cuix l ' artic•le 17.

17 Pst u,(upt,' - )

Article 18.

M. le président .

	

Art . 18 . -- il est ajouté dans le rude de
l'urbanisme tin article 1 . . Ill-51 ainsi rédigé

Art . L . 111-5 . 1 . — Toul acte ou prunier.se de vente d ' un ou
plusieurs immeubles à usage d ' habitation ou à usage mixte
d'habitation et professionnel consécutif à la division initiale
ou à la subdivision de tout ou partie d'un ensemble imnu,hilier
bâti duit comporter une clause prévoyant les modalités de
l ' entretien des voies et réseaux propres à cet ensemble irtnio-
biLer bâti . A défaut de stipulation . cet entretien incombe au
propriétaire de ces viocs et l'éeeaux.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'ar ticle 18.

11 :artiele 18 est adopté .)

Article 19.

M. le président . Art . 19 . -- La section I du chapitre Il du
livre iII de la premier(' partie ide i,ldtiiel du i- tIc• di' l ' urba-
nistne eel modifiée comme suit .

1" L ' article L. 322-2 est modifié comme suit
il est ajouté au 1" le, moly suit ;uts : , ainsi que la

réalisation des travaux d ' équipement et d ' amenagemenl ncrrs-
saires

I .e 2 e .el remplace par 1 , , dlepesitl ins suivantes .
2 Le eroupenu•nt de parcelles- en eue soit d 'en conférer

l'usa ;; . a un tier, notamment p ;u' bail à c'nnstem:non . suit
d 'ci, faire :apport ou d ' en f :lire la tente à un etablissc'ment
public oit social' de construction oit d ' aménagement.

Chemin des membres de I r a .soc'ialion peut choisir d ulve
p :r)i . en trot ru en partie, en rspecc . un par l'enuse d ' un OU
plueteurs inuiuci hies ou fra . 'tien .s d ' inuneul les, clans la mesure
cu :up :,tible etec les te',Irr eppiir ;tbles à l ' organise• conetriic•-
leur oui alilellauti' ou' ;

2

	

1 . ' : rticic I . . 322-3 est modulo,' colonie suit

Art . L . 322-3 . L 'autorité ;t,lmiuistr,ilivc peut autoriser iule
:eettel tien foncü're urbaine sir !a demande de prttpmelaires
intéressés ou, le cas i•c'hiant . à l ' initiative de la commune, si
les conditions suivantes sont remplie,

1" four les travaux epéciriés aux L . 2' et 5' de l ' article
L . 322-2, les deux tiers au moins ries propriétaire détenant
ensemble les deux tiers au moins de la superficie ont adhéré
à l 'assoc•i,ttion .
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•. Pour '.es travaux spérttes au 3 de l ' atticic L . 3 '22-2 . la
majorlte de, proprietaires dctenant ensemble la nteitié au
moins de la superficie ont adhere à I assoctatnn.

	

- _

	

Le re s te .an . elt,ut rmenl .t

	

3

	

Il est ajt~~.nc un a ticle L 322 .3-1 ainsi rédigé :

- .lr : L 312-3 t . Per derngation at .ix régies ide majorité fixées
à l ' article L . 2 2 .3, l autttrlie' adttlinistrative petit autoriser toue
„ . .oeiation Gutr,ére urbaine de re membrement, à la demande
ou Jette l ' accord de la initie au n'.oins des propriétaires, lorsque
!a lisposition de- parcelles limite de façon importante i ' utili-
sa't,,n eies chiite, à construire prévus par les documents d'ur-

	

4

	

1! :st ajoute un article 1 . 322-3 .2 ainsi rédigé :
1 "

	

1

	

'122- :1-2 1- ' ,tWunh• administrative recueille, préala-
h!eu c, '

	

e •_,tt! n tir I association . i'acconl du conseil muni-
ctoa : , nper,itioo uir'nleiun plan d ' occupation des sols a été
appleni, sur :e territoire de la commune . Dam les autres cas,
tel st lasso :iat :on foncü•re urbaine est située à l ' intérieur d'un

ruttetre d'opera+iott cl ' -nleri•t national . l'antte,te administrative
retueille l ' ae!s dtl conseil min icipal.

5 Dan. le ht IIe i' ;itIic!,' L . 322-d . après les nit s	pninonce
l e. .r,,t'n .t-•rts et

	

atttintin,te, tle prupriéte . est ajoutee la
pl,

	

in ,utte

cté eue ' autt . e •it,. ad :uinm .tlative impose . en tant que de
I , -u ;n . titi, pres_-rlptJoo, propres à I'Opération . en eoinplement
tir .a rr_Icmenl .uto q d'urh .tni>mc applicable à la tune considérée.
Lus nrr	 pti, ns tant p .utie tilt dossier Soumis à l'eii tui•te.

	

tI

	

Il est ain ;ue un article 1 . . 322-61 ainsi rédigé' .

1 1. 12261 L ' d,iteritr admin i strativ e recueille . priala-
b!cment à l '.I,,t :°nhation du plan de remembremeltt . l ' accord
dn e"o.seti mn ;ucipal .elr eelt t i ci ainsi que sin' les preSeriptions
d 'u .~hant .me propres à ! ' opération, lorsqu ' un plan c ' occupation
de . sels a élit appru,t\'e sin' h' territoire de la conunune . Dans
les autres ca s . nit si l ' ;,s>ociation est silice à l ' intérieur d ' un
periinet•e d'operation d'inti'rel national . l ' autorité administra-
t n e t catit i t' l ' avis du conseil mtntic•ipal.

	

7

	

I! cal ajoute un article l- . 322-9 . 1 ainsi rédigé :

:irt L . 322 . 9 . 1 . Lorsqu'ut ou plusieurs des immeubles compris
dan- le pernnett 'e d ' une

	

socl ;ttion foin-lute urbaine sunt régis
pat la i,ti n 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
cupru!n-iéte de . immeubles bal, . les t ravaux Sur Icsyt,els perte
i ' nhle! cle Iassociatiun sent e eputés tendu- abl .datuires ail
s•.•ns

	

l 'article 2_5 e, tie ladite loi.

I.'haque svncticat de rupropriéte' est rupresenie à I ' assemblée
péri cale ie 1 association par sun s} ndic• diunc•nt mandaté à cet
effe-i.

I .orsq m . dans le p ru uete de I association, sont compris
deux ou plusieurs syndicats représentés par le méme syndic,
des mandataires ad hor devront être désignés par le ou les
syndicats afin qu ' un mi•nte syndic ne puisse représenter plus
dent syndicat A défaut de nunti t tation . 1( mandataire ad hoc
est dési_ te psi lautoriti judiciaire saisie à la requi•te de tout

	

f ;

	

;1 est ajouté un article 1 .. 322 , 9 . 2 ainsi rédige :
:1-” . 1 . . 322 . 92 . Le recoutteneiil des taxe- des asr.,ciatiuns

:rtttorisecs e .l lai ; emm~t,' en ntatiére cle cnntribulinns directes.
Toutetnis . I'as•o iatun a la fa .a :té de lecider que les règle-

ne .m :s tieaet•nt être faits . pour tout o. partie . par remise
tllntnteuble 1-es personnes publiques, si elles en .ont d'accord,
peuvent cul te ne,,t .e'argoitte•r sous celte Cornue de leur cuntri-
toition.

- Si la renii .c tl ' inmueeble n ' est pas intervenue dam les délais
pré•, us . It• mumant di e s taxes dut s par I'' propriétaire c- exigible
imnti'diatem lent.

8 11 est ajouté un article I . . 322 9 2 ainsi rédigé :
1t t . L . 322-9-3 . Le .s ré g lements des dépenses de l ' associat i on

peuvent dur faits par remise d ' immeuble . sous t'eserve de
l'acceptation du créancier . Les modalités de règlement figurent
au contrat créateur de la dis pense ..

\L . Destrade . rapporteur . a présenté un amendement n' 66
ainsi rédigé :

Dans ,e premier alinéa de l'article 1S, aptes les mots :
du chapitre II

	

insérer les mots :

	

du ti ge II -.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel .

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 66.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président. \l . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dentent n 67 ainsi rédigé :

A la fin du dernier alinéa du 1" de l'article 19, substi-
tuer aux mots : .- dans la mesure compatible avec les régles
applicable•.; à l'organisme constructeur ou aménageur .t, les
mots : - lorsque les té',les applicables à l'organisme construc-

teur ou aménageur ne ;'} opposent pas :

La parole est à V . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendeme nt rédac-
tionnel !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord !

M. le président. ,ie mets aux voix l'amendement n" 67.

(L ' uniendenu'ut est adopté .)

M . le président . \I . 1)est'acle . rapporteur, a présenté un amen-
dement n 68 ainsi libellé :

, . 1 . — Rédiger ainsi le premier alin a du 2" de l'ar-
ticle 19 :

2' Les six prenti•. .rs alinéas de l'article L . 322-3 sont
remplacés Ilai' les dispositions suivante, :

< II . — E.n conséquence . supprimer le dernier alinéa du
2" de cet article.

La parole est à \I . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C ' est un antendentent de
niême nature que le précédent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement •?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 68,

(L 'amendement est adopte .)

M . le président . \l . Destrade, rapporteu r, a présente un amen-
dement n" 263 ainsi rédigé :

, Dans le deuxieme alinéa du 3` de l'article 19 . substituer
aux mots : <• la disposition ,, les mots : , la localisation ou
la configuration >.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur' . Cet amendement est éga-
lement d ' ordre rédactionnel.

M. le président . \ténu avis dit Gouvernement '.

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Oui, monsieur
le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 263,

(L ' ar,ti , tdeeirlrt ,'st tutulit ' .)

M . le président . \211 Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pote' la ltepublique et apparente-
ont pri•se•ntc un amendement n 259 ainsi rédigé :

Dans la pr : rnü•re phase du deuxü-mite alinéa du 4 de
l 'article 19 . après les suris :

	

plan d ' occupation des sols a
été

	

insérer les nuits :

	

publié et .

La parole e .st it \I . Robert Galle}•.

M. Robert Galley . Position habituelle ; solution habituelle.

M . le président. Il est défendu'

M . Robert Galley . Non, inorsieur le président.

M. le président . J'allais dire• :

	

Défendu, combattu et battu ! »
(Sourires . )

M. Jean-Pierre Destrade, rapportera• . Verni, Midi . viii . (Nouveaux
sourires .)

M . le président. L'amendement n" 259 est retiré .
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\1\l . Robert Galley . Guichard et Ics membres du groupe du
rassemblement pour la Ilepublique et apparentés ont présenté
un amendement n 260 ainsi rédige :

Dans la première phrase du deuxième alinéa du 6 " de
l 'article 19. après les mots :

	

un plan d ' occupation des
Sols a rte . Insé9rr les Mot s :

	

publie et

La Dar-'le est à \I Robert Gallec.

M . Robert Galley . Je retire i• .,is 'lent cet amendement.

M . le président . L ' entendement n 260 est retiré.

Personne ne (Ic--mande plus la parole :' . ..

.le Dicte aux voix l 'article 19 . modifié par les amendements
adopter

n l . 'ertmlc 19 . nirisi mulrir,' . es, adopte .)

Article 20.

M . le président . Je donne lecture de l 'article 20:

TITRE IV

FINANCEMENT DE L' AMENAGEMENT

Art . 20 .

	

- 1 I .e premier alinéa du Il de l ' article 1585C du
code eencra '' des inputs e s t ainsi modifié:

II Le con>eil :municipal peut renoncer à percevoir en tout
ou en perte la taxe locede d ' équipement sur les locaux à usage
d'habitation édifiés peur leur compte ou à titre de prestation
de services par les organismes mentionnés à l ' article L . 411-2
du csule de la construction et de l 'habitation et par les sociétés
d 'érunont ;e mixte à capitan' : publics major itaires réalisant des
locaux à usage d ' habitation répondant aux conditions définies
par . ' article 1 . . 411-1 du tienne code . -

2 Le Ill de l ' article 1585 C du code général des copias est
remplace par les dispositions suivantes:

III . Les cunetructions édifiées dans les secteurs du territoire
de la commune où le conseil municipal a décidé de mettre à la
char, des constructeurs tout ou partie dee dépenses d'exécution
des equipentents publics rendus nécessair es par la mise en
oeuvre d ' un programme d'amé nagement d'ensemble conformé'
nient à l ' article L . 332 .9 du -de de l'urbanisme sont exclues
du champ d ' application de la taxe.

? Le IV de l ' article 1535C du code général des impôts est

4 I . second alinéa du I de l ' article 1585 D du code général
des inputs est ainsi cuntpli•tc :

Elle est modifie,' au 1 novembre de chaque année, en
foncton de I 'ccolution de l ' indice du coca de la construction
publié par l'Institut national de la statistique et des études
économiques.

5 Le premier alinéa du II de l 'article 1585E du code
général des intpots est remplacé par ces d i spositions suivantes:

II . Ce taux peut êtr e port, jusqu ' à cinq pour cent par déli-
bération du conseil numicipal.

6 L ' article 1585 G du code general des impôts est complété
par les di_'pr sitiuns swcanlcs

Lorsque le produit de la liquidation vie la taxe n ' atteint pas
la sentine de cinquante francs, elle n ' est pas mise en recouvre
ment.

7 Le premier alinéa d,• l ' article 1(i35 Ide Ii du code général
des Intpets est rentpiacr par Ics dispo ;ilions suiv ; tes :

Art . 163513. Lorsqu'un établissement public de coopéra-
tion iltereriouncmale a dans sa contpulettec l q ri' ;cli,ali'n d ' égtii-
penn•nt : publics d'inkadrue•lure. il peut (:ore, los pon,WirS
appartenant ails conseils municipaux en vertu des articles
1585 .\ . 1585 C 11 et III et 1585E Il et Percevoir la taxe à son
profit . Cette facult

	

peut être exercée par Ica établissements
publics chargés la gestion d ' adglore v'ati„ne nouvelles . l .a
décision d'exercer les pouvoirs susnientionnés est prise avec
l ' accord des conseils municipaux concernés sauf si le produit de
la taxe constitue une reeott, e dudit établie-minent public en vertu
du statut de celui cr i . l . ' dIablissenu'nt public peut décider de
reverser aux communes qu ' il groupe une partie des sommes
perçues au titre de la taxe.

,- 8' Le deuxième et le t•uieicme alinéas du I de l'article
1723 quater du code général des impôts sont entplacés par les
dispositions suivantes:

s Elle doit être versée à la recette des impôts de la situation
des biens en deux fractions égales .
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Le premier versement est exigible à l'expiration d'un délai
de dix-huit mois à compter de la date de délivrance du permis
de construire ou de la date à laquelle l'autorisation de construire
est réputée avoir été tacitement accordée . Le second versement
est exigible à l'expiration d'un délai de trente-six mois à
compter de la même date . J

C 9 Le troisième alinéa de l'article 1599 A du code général
des impôts est remplacé par les dispositions suivantes:

La taxe est assise et recouvrée selon les métres modalités
et sous les mêmes sanctions que la taxe locale d'équipement.
Elle doit être payée à la recette des impôts de la situation des
biens en deux fractions égales, dans les délais prévus au t roi -
sième alinéa de l ' article 1723 grurler . Son produit est perçu au
profit du département.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 267 ainsi
libellé :

Après les mots : des locaux à usage d'habitation s,
rédiger ainsi la fin du deuxième alinéa !III du 1" de
l'article 20 :

G principale, financés à titre prépondérant au moyen de
prêts ouvrant droit au bénéfice des dispositions prévues au
titre V du livre III du code de la constr uction et de
l'habitation . s

La parole est à M. le ministre de l'urbanisme et du logement.

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . La référence
à l'article L . 411-1 du code de la constr uction et de l'habi-
tation concerne les modalités de financement antérieures à l'en-
trée en application de la loi du 3 janvier 1977 portant réforme
de l'aide au logement.

Le projet tendant à permettre aux communes d'exonérer de
la taxe locale d'équipement les locaux à usage d'habitation
construits par les urger ismes d'habitation à loyer mod é ré et
les sociétés d'économie mixte à capitaux publics majoritaires,
locaux dont le financement permet aux futurs occupants de béné-
ficier de l'aide personnalisée instaurée par la loi du 3 jan-
vier 1977 . il convient de modifier la référence retenue.

En outre . s'agissant d'un texte fiscal, il est nécessaire de
retenir deux critères précis : l'usage des locaux à titre d'habi-
tation principale et le caractère prépondérant du financement
ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement.

Te : est l'objet de cet amendement.

M. k président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n' a pas
exanr . 'é cet amendement niais, à titre personnel, j ' y suis tout à
fait favorable.

M . le président . Jr mets aux voix l'amendement n 267.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Destrade . rapporteu r . a prescnté un amen-
dement n" 70 ainsi libellé:

- Rédiger ainsi le début du dcuxiéme alinéa (lu 4' de
l ' article 20 .

Cette dernic're valeur est modifiée . . . t (le l'este sans
changement).

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Anur.dcnunl de pré-
cision!

M . le président. Quel est l 'vis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement. D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'endentement n" 70.

(L ' amendement est adopté .)

Ive le président . M . Destrade, l'apporteur, a présenté un amen-
dement n 71 ainsi rédigé

1 . Dans le premier alinéa du 5' de l'article 20, substi-
tuer aux mots : « Le premier alinéa --, les mots : Les trois
premiers alinéas -•.

II . En coneequence, dans le mime alinéa, substituer
aux mots : 4 est remplacé

	

les mots : s sont remplacés s.

La parole est à M . le rapporteur .
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M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. D 'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 71.
(L'entendement est adopté.)

M. le président . MM. Paul Chomat, Duroméa et les membres
du _rouge communiste et apparenté ont présenté un amendement
n 268 ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa du 5" de l'article 20, substituer
au mot :

	

cinq

	

le mot :

	

six ..

La parole est à M . Paul Chomat.

M. Paul Chomat. Cet amendement était en cohérence avec
un autre amendement que nous avions déposé après l ' article 20,
mais qui a été déclaré irrecevable .

M . Duroméa a exposé dans la discussion générale les moti-
vations qui étaient les nôtres.

Il nous parait nécessaire de coiriger les injustices issues de
l'actuel système de la taxe locale d'équipement . Celle-ci est, en
effet . entièrement versée aux communes et, en définitive, les
communes qui mènent une politique sociale du logement ne
perçoivent presque rien, puisqu ' elles favorisent ta construction
d'If . L . M . en exonérant de la T . L . E . les organismes construc-
.eurs . Il y a donc là un déséquilibre qui défavoris e ces
communes en raison (le la politique de justice sociale qu'elles
conduisent.

Nous demandions qu'une fraction de la T.L.E. — le taux
proposé était de 1 p . 100 — soit versé au F .S . U., qui mène
une action en faveur du logement social et aide les communes
à réaliser leurs projets sociaux d'aménagement.

Cependant . pour ne pas pénaliser les communes du fait de
ce prélèvement, nous proposions également que le conseil
municipal p•'isse majorer d'un point le taux de T .L.E.

C'est l'objet de l'amendement n" 268.

Nous souhaitons que le Gouvernement soit attentif à ces
questions . Nous pensons d'ailleurs reprendre ces problèmes à
l'occasion d'une prochaine loi de finances.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission n'a pas
examiné l'amendement de M . Chomat.

A titre personnel, je trouve inopportune une augmentation
du taux maximum de la taxe locale d'équipement.

Le projet de loi autorise le conseil municipal à décider lui-
même de la perception de cette taxe au taux maximum . Cela
constitue déjà un progrès sensible par rapport au droit en
vigueur, qui exigeait un arrêté préfectoral.

A titre personnel, je suis donc défavorable à l'amendement
de M. Chomat.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment a déjà introduit des améliorations sensibles dans le
système de la T . L . E . en permettant de réévaluer chaque année
la valeur de l'assiette de la taxe, en autorisant le conseil
municipal à fixer librement le taux entre 1 et 5 p . 100.

En fait, le Gouvernement estime que, dans les conditions
économiques actuelles, il con•: ient de ne pas alourdir les charges
qui pèsent sur la construction.

Cela dit, je mesure l'ampleur du problème sur lequel
M. Chomat a appelé mon attention — problème qu'il avait
déjà exposé devant la commission de la production . Les chiffres
que lui-même et M . Frelaut ont cités sont édifiants et justifient
leur désir de voir effectuer une péréquation.

Mais le problème est de savoir comment effectuer celle-ci.
A quel niveau ? Au profit de qui ?

Je vous suggère donc, monsieur Chomat, de retirer cet
amendement. Nous pou r rions engager une réflexion sur ce
problème lors d'une lecture ultérieure du texte, de façon à
voir s'il est possible de mettre en ceu .re un système de péré-
quation tel que vous le proposez .

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission des finances.

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour avis . Je me suis déjà
longuement exprimé sur ce problème en exposant l'avis de la
commission des finances.

Comme je vous l'ai dit, monsieur le ministre, nous sommes
très satisfaits par l'existence du fonds social urbain, qui aura
des effets très positifs, pour les quartiers dégradés en parti-
culier . Bien entendu, il ne faut pas diluer ces 600 millions dont
vous disposez, 200 sont d'ailleurs déjà prévus pour le fonds des
grands travaux.

Ce fonds, il s'agit maintenant de l'alimenter en tant que
fonds . Il y a encore des choses à préciser pour qu'il puisse
recevoir des recettes budgétaires . Il y a même une difficulté
à lui attribuer des recettes provenant des collectivités terri-
toriales . C'est la raison pour laquelle il était très difficile de
formuler un amendement . Vous avez d 'ailleurs expliqué que ce
texte n'avait pas une vocation financière particulière. Mais
votre réponse laisse entrevoir qu'il faut rechercher une sorte
de péréquation en partant de la 1' . L . E . Je crois que ce serait
possible dans le cadre de la loi de finances . Bien sûr, il y a
le problème de l'augmentation des prélèvements obligatoires
alors que tout le monde parle au contraire de les diminuer.
Il est évident que la T .L.E. crée, du point de vue de sa
perception, des inégalités en `onction de la loi du marché et
du type d'habitat différencié qui existe dans les communes
II faut respecter l'autonotn'.e des communes — c'est un prin-
cipe — mais une péréquation est tout de même nécessaire.
D'ailleurs, quand on a institué le P . L . D., M. Galley avait
eu cette préoccu p ation . Cet élément pé : équateur du P.L.D. a
disparu, parce qu'on en a augmenté le taux : 1,5 p . 100 et
3 p . 100 à Paris . Si bien que, par rapport à la loi initiale, nous
n'avons pas eu une moindre densification mais pas ton plus
d'argent . Il faut donc voir comment on peut trouver une solu-
tion avec la T. L. E.

Cela dit, la recette est de 1 milliard : 10 p. 100, c'est deux
fois rien, dira-t-on, mais pour une action ponctuelle dans des
quartiers dégradés, cela peut représenter quelque chose . Sur
les participations, cela représente 3 à 4 milliards . Là aussi, la
question peut se poser de savoir comment on peut les prendre
dans le filet!

Je connais un certain nombre de collectivités territoriales,
dont je ne mets pas en cause l'autonomie, qui, pas tellement
loin de chez moi, ont aménagé de telle sorte que nous avons une
densification absolument fantastique avec un apport de P.L .D.
important . Tous les équipements sont réalisés par les aména-
geurs . Là, l'urbanisme est très ségrégatif, il s'y étale une
certaine richesse et ici, à quelques kilomètres, c'est la gêne et
les difficultés.

A l'occasion de la prochaine loi de finances, il faudra saisir
l'occasion pour alimenter le F . S . U. et en faire un fonds propre
que l'on puisse doter par (les affectations budgétaires.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois, saisie pour avis.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour anis . Je m'exprimerai
à titre personnel, monsieur le président . Ce problème de la
péréquation s'est posé tout au l mg de la discussion des lois
de décentralisation et de transfert des compétences.

Nous sommes placés devant une très grande difficulté . Ou
bien on recherche un mécanisme spécifique de péréquation,
ou bien, et c'est la voie dans laquelle nous nous sommes
engagés, on donne mandat, s'agissant de l'évaluation des condi-
tions financières dans lesquelles se sont faits les t r ansferts,
d'établir un bilan des inégalités qui apparaissent, du fait de
la décentralisation, entre les différentes collectivités, afin de
mettre au point un mécanisme global de péréquation qui
puisse prendre en compte tous ces problèmes.

Je le répète : chercher à tr aiter au coup par coup ces pro-
blèmes gràce à des mécanismes spécifiques (le péréquation
risquerait de nous ent•ainer dans une situation financière extra-
ordinairement complexe.

M. le président. Maintenez-vous cet amendement, monsieur
Chomat ?

M. Paul Chomat. Je remercie M . le ministre (le sa réponse.
Mon collègue M. Frelaut ayant pu très largement s'exprimer,
nous retirons cet amendement.

M. le président . L'amendement n" 268 est retiré .
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e Les taxes ou contributions qui sont obtenues ou imposées
en violation des dispositions du présent article sont réputées
sans cause ; les sommes versées ou celles qui correspondent
au coût des prestations fournies sont sujettes à répétition.
L'action en répétition se prescrit par cinq ans à compter du
dernier versement des taxes ou contributions ou de l'obtention
des prestations indûment exigées.

• Art . L . 332-7 . L'illégalité des prescriptions exigeant des
taxes ou des contributions aux dépenses d'équipements publics
est sans effet sur la légalité des autres dispositions de l'autori-
sation de construire.

Art . L . 332-8 . Une participation spécifique peut être exigée
des bénéficiaires des autorisations de construire qui ont pour
objet la réalisation de toute installation à caractère industriel,
agricole ou c r 'mmercial qui, par sa nature, sa situation ou son
importance, nécesei'^ la réalisation d'équipements publics excep-
tionnels.

« Lorque la réalisation des équipements publies exceptionnels
n'est pas de la compétence de l'autorité qui délivre le permis
de construire, celle-ci détermine le montant de la contribution
correspondante, après accord de la collectivité publique à la-
quelle incombent ces équipements ou de son concessionnaire.

• Art . L . 332-9 . Dans les secteurs du territoire de la commune
où un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé
par le conseil municipal, celui-ci peut mettre à la charge des
bénéficiaires d'autorisations de construire tout ou partie des
dépenses d'exécution des équipements publics correspondant aux
besoins des habitants actuels ou futurs du secteur concerné et
rendus nécessaires par la mise en ouvre du programe d'amé-
nagement.

« Dans les communes où la taxe locale d'équipement est ins-
tituée, les constructions édifiées dans ces secteurs sont exclues
du champ d'application de la taxe.

« Le conseil municipal détermine le secteur d'aménagement,
la nature, le coût et le délai prévus pour la réalisation du pro•
gramme d'équipements publics. Il fixe en outre la part des
dépenses de réalisations de ce programme qui est à la charge
des constructeurs, ainsi que les critères de repartition de celle .
ci entre les différentes catégories de constructions . Sa délibé-
ration fait l'objet d'un affichage en mairie . Une copie de cette
délibération est jointe à toute délivrance de certificat d'urba-
nisme.

« Dans ces secteurs, les participations aux dépenses d 'équi-
pements publics énumérés au 2" et au 3" de l'article L. 332-6
ne peuvent être perçues lorsque le coût des équipements publics
qu'elles conce rnent est pris en compte dans le calcul (le la
participation demandée conformément au présent article.

e Art . L . 332-10 . La participation prévue à l'article précédent
est exigée sous forme de contribution financière on, en acco r d
avec le demandeur de l'autorisation, sous forme d'exécution de
travaux ou d'apports de terrains, y compris au cas où le cons-
tructeur est une personne publique.

« La mise en recouvrement (le la participation sous forme de
contribution financière se fait clans les délais fixés par l'autorité
qui délivre l'autorisation de construire. Ces délais ne peuvent
être décomptés qu ' à partir (lu commencement des travaux qui
ont fait l'objet (le l'autorisation.

Art . L . 332-11 . Lorsque le programme d'aménagement
d'ensemble fait l'objet d'une modification substantielle, le
conseil municipal peut, pour les autorisations à venir, réviser le
régime de la participation dans les conditions prévues à l'arti-
cle L . 332-9.

« Si les équipements publics annoncés n'ont pas été réalisés
dans le délai fixé p ar la délibération instituant ou modifiant
la participation, la restitution des sommes éventuellement ver-
sées ou de celles qui correspondent au coût des prestations
fournies peut êtr e demandée par les bénéficiaires des autori-
sations de construire . Dans les communes où la taxe locale
d'équipement est instituée, la taxe est alors rétablie de plein
droit dans le secteur concerné et la restitution de ces sommes
peut être demandée par les bénéficiaires des autor isations de
constr uire pour la part excédant le montant de la taxe locale
d'équipement qui aurait été exigible en l'absence de la délibé-
ration prévue à l'article L . 332-9.

« Art . L . 332-12 . — Les dispositions des articles L . 332-6 et
L . 332-7 sont applicables dans les conditions suivantes aux
lotisseurs et aux associations foncières urbaines de remem-
brement autorisées ou constituées d'office.

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 72
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du 9" de l'article 20, substituer
à la référence : l'article 1599 A a, la référence : l'arti-
cle 1599 B

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s'agit de reetificr une
erreur matérielle.

M . le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D' accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 72.

(L'uracrtdcment rst adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 20, modifié par les amendements
adoptes.

(L'article 20, ainsi modifié, est adopté .)

Article 21.

M. le président . « Ait . 21 . — La section II du chapitre II du
titre III ( r ,r livre III de la première partie (législative) du code
de l'urbanisme est remplacée par les dispositions suivantes :

SECTION Il

Participations à le réalisation d'équipements publi e s exigibles
à l'occasio„ de la délivrance d ' autorisations de construire ou
d' utiliser le sol.

Art . L . 3326 . En sus de la taxe locale d'équipement prévue à
l'article 1585A du code géneral des impôts ou de la participation
instituée dans !es secteurs d'aménagement en vertu des dispo-
sitions de l'article L . 3 :32 .9, il ne peut étre obtenu des bénéfi-
ciaires d'autorisations de constr uire, indépendamment de la
réalisation des équipements propres définis l'article L. 332-15,
que les cont r ibutions aux dépenses d'équipements publics sui-
vantes:

« 1" a) la participation pour dépassement du coefficient
d'occupation des sols prévue à l'article L . 332-1;

s b) le versement pour dépassement du plafond légal de
densité prévu à l'article L . 112-2:

c) la taxe départementale des espaces naturels sensibles
prévue à l'article L. 142-2:

d) la taxe départementale pour le financement des conseils
d'architecture, d'urbanisme et d'environnement prévue à l'arti-
cle 1599 B du code général des inipôts.

2` a) la participation pour raccordement à l'égout prévue à
l'article L . 35-4 du code de la santé publique ;

• b) la participation destinée à la réalisation de parcs publics
de stationnement prévue au troisième alinéa de l'article L . 421-3 ;

• e) la participation spécifique pour la réalisation d'équipe-
ments publics exceptionnels prévue à l'article L . 332-8 ;

• (i) la participation demandée pour la réalisation des équi-
pements des services publics industriels ou commerciaux concé-
dés, affermés ou exploités en régie dés lors que ces équipements
sont rendus nécessaires par la réalisation de l'opération ;

« e) les cessions gratuites W. terrains destinés à être af fectés
à certains usages publics qui, dans la limite de dix pour cent
de la superficie dm terrain auquel s'applique la demande, peu-
vent être exigées des bénéficiaires d'auto risations portant sur la
création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces cons-
truites.

e 3" La participation des riverains prévue par la législation
applicable clans les départements du Haut-ithin, du Bas-Rhin
et de la Moselle.

« Ces contributions aux dépenses d'équipements publics peu-
vent être exigées dans toutes les communes, y compris celles où
la taxe locale d'équipement n'est pas instituée et celles qui ont
renoncé à la percevoir conformément aux dispositions de l'arti .
cle 1585 A 1" (lu code général des impôts.

« Pour le financement d'un même équipement public, il ne
peut étre obtenu que l'une des contr ibutions mentionnées au
2" et au 3
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« Peuvent être mis à la charge du lotisseur ou de l'association
foncière urbaine par l'autorisation de lotir ou par l'acte adminis-
tratif approuvant le plan de remembrement:

a) le versement pou r dépassement du plafond légal de
densité dans les conditions prévues à l'article L . 333-9-1;

. b) la participation pour dépassement du coefficient d'occu-
patmn des sols dans les conditions prévues à l'article L . 332-1-1;

c) la participation spécifique pour équipements publics
exceptionnels dans les conditions prévues à l'article L . 332-8 ;

(i) une participation forfaitaire représentative de la taxe
locale d'équipement ou de la participation prévue à l'article
1 . . 332-9 et des contributions énumérées à l'article L . 332-61' c
et d . 2 n . b . d et e et 3n

a Il ne peut être perçu sur les constructeurs ae"'une des contri-
butions ou participations qui ont été mises à la charge du lotis-
seur ou de l'association foncière urbaine de remembrement.

Art . L . 332-13 . — Lorsqu'une commune fait partie d'un
établissement public de coopération intercommunale y ayant
vocation elle peut, en accord avec cet établissement, lui délé-
guer tout ou partie des compétences qui lui sont reconnues par
la présente section.

:t t . 1 . . 332 . 1 .1 . — Des décrets en Conseil d'Etat déterminent,
en tant que de besoin, les conditions d'application de la présente
section -

ARTICLH L . 3326 DC CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . Destr ade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n 73 ainsi libellé:

Rédiger ainsi le cinquième alinéa (d) du texte proposé
pour l'article L . 332-6 du code de l'urbanisme:

d) La taxe pou' le financement des dépenses des
conseils d'architecture . d'urbanisme et de l'environnement
prévue à l'article 1599 B du code général des impôts.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit de rétablir l ' inti-
tule de la taxe tel qu'il figure dans le code général des impôts.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 73.
i 1 .n ,r,Cnilec~ent est adopté .)

M. le président . M. Zeller a présenté un amendement n " 279
ainsi rédigé :

Compléter le onzième alinéa r3) du texte proposé pour
l'article L . 332-6 du code de l'ur banisme par les dispositions
suivantes:

, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte
du délai écoulé entre la date de réalisation des tr avaux
concernés et le moment de perception de cette partici-
pation . Elle peut également inclure les frais de premier
établissement de l'éclairage public . ,

La parole est à M . Rigaud, pour soutenir cet amendement.

M . Jean Rigaud . Comme vous le savez, il existe dans les trois
départements d'Alsace — le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la Moselle
— des modalités particulières de calcul de la partici pation des
promoteurs et des pétitionnaires de permis de construire aux
équipements.

Le , droit local , et notamment les modalités de calcul de parti-
cipation des riverains doivent étt'e adaptés aux réalités d 'aujour-
d'hui . Il s'agit notamment d'inclure la dérive des prix et d'incor-
porer les frais concernant les équipements d ' éclairage public
qui n ' existaient pas en 1892, date d ' établissement de la légis-
lation locale d ' Alsace-lloselle.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement, mais je pense qu ' elle lui aurait donné
un avis favorable car il précuit une actualisation de la participa
tien des riverains exigihlr dans le lias-Rhin, le Ilaut-Rhin et la
Moselle et ajoute une nouvelle catogorie de travaux pour laquelle
peut étais exigée une participation . à savoir l'éclairage public.

M . le président . Quel est l ' an ia du Coucorneinent

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est favorable à l'amendcmcnl n 279. coin. . je l'avais
laissé entendre hier à son auteur.

La proposition de M. Zeller est dans l'esprit de, dispositions
proposées par ailleu rs en matière de participation les construc .
Leurs.

3' SEANCE DU 22 JUIN 1984

	

3677

Je formulerai toutefois une petite réserve . Il conviendrait, à
mon avis, de faire une simulation en ce qui concerne l'éclairage
public pour connaitre les masses effectivement en jeu . Peut-être
aurons-nous le temps de le faire d'ici au vote définitif de la
loi .

Sous cette réserve, le Gouvernement, je le répète, est favo-
rable à cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 279.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Zeller e présenté un amendement n" 270
ainsi rédigé

Compléter le premier alinéa du 3" du texte proposé
pour l'article L . 332-6 du code de l'urbanisme par les
mots :

, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte
du délai qui s'est écoulé entre la date d'exécution des
travaux d'équipement et la date d'obtention des autorisa-
tions de construire ,.

Il me semble qu'Il s'agit d'un amendement de repli, monsieur
Rigaud ?

M . Jean Rigaud . En effet, monsieur le président.

M . le président . Cet amendement n'a donc plus d'objet puis-
que le onzième alinéa 3 n'est autre que le premier alinéa
du 3

ARTICLE L . 332-9 Dl' CODE nF. L 'URBANISME

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement n" 130
ainsi rédigé

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 332-9 du code de l'urbanisme, après les mots : a a été
approuvé par le conseil municipal a, insérer les mots :
a ou par le conseil de communauté urbaine, établissement
public de coopération intercommunale ».

La parole est à M . Rigaud.

M. Jean Rigaud . C'est toujours le même type d'amendement,
monsieur le président, en cc qui concerne leu communautés
urbaines.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Nous nous sommes latL
genent expliqués sur ce point et chacun tonnait notre position
de refus.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Même position.

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 130.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Rigaud a présenté un amendement, n « 131
corrigé, ainsi rédigé :

« Au début de l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L. 332-9 du code de l'urbanisme, après les
mots : «Le conseil municipal ,, insérer les mots : « ou le
conseil de communauté urbaine, établissement public de
coopération intercommunale compétent ,.

Cet amendement est devenu sans objet.
MM . Paul Chomat, Duroméa et les membres du groupe com-

muniste et apparenté ont présenté un amendement, n' 162,
ainsi rédigé

a Dans la deuxième phrase du tr oisième alinéa du texte
proposé pour l ' article L . 332-9 du code de l'u r banisme,
après les mots : a à la charge des constructeurs- . insérer
les mots : asana que celle ci puisse été inférieure à la taxe
locale d'équipement normalement exigible ,.

La parole est à M . Paul Chomat.

M . Paul Chomat . La rédaetion proposée pote l'article L . 332-9
du code de l'urbanisme clarifie les rapports ent re les communes
et les aménageurs, puisque ces derniers seront soumis à la
'l' . L E . ou aur ont en charge la réalisation de certains équipe-
ments publics Note amendement n" 162 s ' inscrit clans ratio
Iuuiquc . Cependant, il prévoit que Ive colts des équipements
mis à la charge des aménageurs ne saur aient être inférieu rs au
montant de la T .L .E . normalement exigible.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'aunendcmenl de M . Cho-
mat correspond à un problème réel : celui qui se poserait à
une commune qui créerait un périmètre d'aménagement et exit



ASSE\MBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 22 JUIN 19843678

gerait des con-<trueteurs une p :lan:1patinn moins importante
que la T . L . E . qui aurait éte exige,. en l'absence de périmètre
d'aniennge ent.

Sa rédaction n 'est cependant pas apparue satisfaisante à la
commission . Accepteriez-cous . mr,nsiem' L' honnit, au bénefiee
d'une étude que nous pourrions mener à bien ava : :t la deuxième
le : :are . de rut :rer votre amendement? Nous souhaitons l :au-
(le :neut trouver un accommo,lenent sur ce point.

M . Paul Chomat . .lussi satisfaits que l ' avons été tout à l ' heure
pan' :, . I , p anse de M . le ministre . nous retirons cet amendement.

M . le président . L ' amendement n 162 est retiré.

\iir ;ct e L :332-11 'r- cuoE ot: I, ' (EnANISME.

M . le président . M . Rigaud a presenti' un amendement, n " 132,
ainsi redise.

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
I 332 11 du cule de l ' urbanisme . après les mots . c le conseil
municipal insérer les louis : - ou le conseil de vonunu-
n .rut ; urbaine . établissement publie de coopération inter
communale compétent

Un amendement semblable a déjà été soutenu.

La commission et le Gouvernement ont émis un avis défavo-
rable.

Je mets aux voix l ' amendement n' 132.

1 . ' ir'' cn,tcrneut n ' est pas adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

„e mets aux voix l'article 21 du projet de loi, modifié par
les amendements adoptés.

(f. 'ci trek 21 (lu projet de loi . ainsi modifié, est adopte .)

Article 22.

M . le président. Art . 22 . -- Dans le chapitre II du titre III
(lu fore III de la première partie (législative) du code de
)urbanisme . est insérée une section III ainsi rédigée:

SECTION III

Equipements propres dont la réalisation peut être exigée
des bénéficiaires d ' autorisations d 'occuper ou d ' utiliser le sol.

.. art . 1 . . 332-15 . — L 'autorite qui délivre l ' autor isation (le
eon ..truue nu de lotir exige, en tant que de besoin, du bénéfi-
ciaire de celle-ci la réalisation des équipements propres à l'opé-
ration qui comprennent notamment . s'il y a lieu, la voirie, l'ali-
nentat :'n en eau, gaz et électr icité . les réseaux (le télécommu-
nication . l'évacuation et le traitement clos eaux et matières usées,
l 'éclaira_e . les aires de stationnement, les espaces collectifs,
les aires de jeux et les espaces plantés.

Ces équipements propres sont à la charge du bénéficiaire de
l'autorisation . Ils comprennent, s'il y a lieu, la réalisation ou
le financement de leur branchement sur les équipements publics
qui existent au droit du terrain sur lequel ils sont implantés
et notamment les opérations réalisées à cet cfiel en empruntant
des voie, pre .ecs ou en usant de servitudes.

s F:n cas ale classement ultérieur dans la voirie et les réseaux
publics, les travaux exiges au tit r e des équipements propres
n 'ouvrent pas (boit à l ' action en répétition prévue a l ' arti-
cle I . . 3 :32-6.

l . ' :mlorilé qui approuve le plan de remembrement peut
imposer le : mêmes obligations aux associations Inncières un•itai-
nus ;te remembrement autorisées ou constituées d'office.

Art L . 332 16 — Un décret on Conseil d ' Etat détermine.
en tait g lue de besoin, les conditions d'application de la pré-
sente section.

.1iru-i.E L . 332 . 15 in' CODE: r F: 1. ' t r(Jrmxisiuj:

M . le président . \1\I . Robert Galley . Guiebard et les membres
du groupe du r,uscmblement pour la République et apparentés
ont présente un amendement, n” 271 . ainsi rédigé

Supprimer la première phrase Mi dcuxiivne alinéa du
texte proposé pour l ' article I . . 332 . 15 du code de l ' urba-
nism •

I,a parole est à M . Hubert Galley.

M . Robert Galley . La phrase qui figure en I('te du deuxième
alinéa de I article 332-15 — - Ces équipements propre., sont à
la charge du bénéficiaire de l'antorisation n — nous parait

superfétatoire . Elle fait quelque peu double emploi avec le
premier paragraphe qui donne une définition très précise des
équipements concernés et sur laquelle nous sommes d'accord.

Pourquoi cette répétition, puisqu'il est entendu que, suivant
les cas . les dispositions peuvent être de natu re tort à fait
différente? Cette contrainte imposée par l 'article 332-15 ne
semble ne pas avoir sa place ici, dans le cadre de la liberté
que doivent avoir les gens de travailler et de mett r e les équipe-
ments à la charge de qui bon leur semble.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrede, rapporteur. La eu uimission n ' a pas
examiné cet amendement.

A titre personnel, monsieur Galley, je pense qu ' il ne peut
être accepte . Pou rquoi ? Parce que la suppression de la phrase

ces équipements propres sont à la charge du bénéficiaire
de l'autorisation citerait une partie de sa signification à la
distinction entre les équipements propres à l ' opération, qui sunt
des équipements privés, et les équipements publics . Cette dis-
tinction claire a été le principal apport de l'article L . 332-15
qui constitue, selon moi, une garantie importante pour les
constructeurs.

M. le président . Quel est l'avis du Gou c 'rnement?

M . le ministre de l 'urbanisme et du '

	

.ent. Le Gouverne .
nient partage l'avis du rapporteu r.

En fait, pour ne rien vous cacher, le Gouvernement avait
songé à déposer un sous-amendement niais nous reverrons cette
question lors d'une prochaine lecture.

M . Robert Galley . J'accepterais volontiers que M . le ministre
sous-amende mon amendement maintenant.

M. le président . Il me parait toutefois difficile de sous-amen-
der un amendement de suppression.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . C'est bien le
problème que j'allais soulever . Il s'agirait en fait, une fois
que la première phrase aura été supprimée, d'amender la
deuxième phrase pour expliquer le pronom « ils s qui ne renver-
rait plus à rien.

M . le président . Je mets donc aux voix l'amendement n 271.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article O2 du projet de loi.
(L ' article 22 est adopté

Article 23.

M. le président. a Art . 23 . — 1" A l'article L . 112-2 du code
de l'urbanisme, les mots à vocation culturelle, scientifique,
d'enseignement . de santé ou d'assistance ., sont supprimés.

,, 2" I1 est ajouté à l'article L . 112-3 du code de l'urbanisme
un ceuxième alinéa ainsi rédigé:

Toutefois il n'est pas tenu compte, dans le calcul du verse-
ment défini au premier alinéa de l'article L . 112-2, de la surface
de plancher du bàtiment déjà implanté sur ce terrain lorsque
ce bàtiment appartient à l'Etat, à la région, au département,
à la commune ou à un établissement public administratif et
qu ' il est à la fuis affecté à un service public ou d ' utilité géné-
rale et non productif de revenus.

c 3 Il est inséré clans le chapitre Il du titre III du livre III
de la prcmiere partie (législative) du code de l ' urbanisme un
article L . 332-1 ainsi rédigé:

- Art . L . 3 ;211 . l'ans les lotissement ; ou dans le périmètre
des associations foncières urbaines de renu•nibrenuit autorisées
ou constituées d ' office, la participation prévue à l ' article 1 . . :3 :32-1
part ()ire nuise a la chau'ge do lolisseur par l ' auluri,ation de
Ratio ou de l'association foncière urbaine de remembrement par
l ' acte a(Imini .slratif approuvant le plan de remembrement.

l,a dcnsilé (les cnnstrnctions et la surface prise en compte
pour déterminer si les construction ; dépassent le coefficient
d 'occupation des sols sunt alors apprecmes globalement pour
l'ensemble du lotissement nu de l 'assoeialinn foncière urbaine
de remembrement . La valeur du terrain est déclarée et la p :r-
t ;eipalinn versée comme en matii're de permis de const r uire.

s 4" Le troisième alinéa de l'article I . . 333-2 du code de
l'u r banisme est remplacé par les dispusitinns suvantes:

Le paiement de la première fraction est exigible à l'expi-
ration d'un délai de dix-huit mois à compter de la claie de déli-
vrance du permis de construire et celui de la seconde (l'action
à l'expiration d'un délai de trente-six mois à compter de cette
même date .
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M . le président . M . Destrade, rapporteur . a présenté un amen-
dement, n 7 .4 . ainsi rédigé :

Dans le 6' de l'ar t icle 23, substituer aux mots : R des
8' et 9" de l ' article 20 et du 4" de l ' article 23 s, les mots:

des 8' et 9" de l'article 20 et du 4" du présent article
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédaction-
nel.

M . le président . Geel ei,t l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable!

M. le président . Je met, aux noix l ' amendement n" 74.
(L 'entendement est adopté .)

M. le président . l'crsonn, ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux vois l 'article 23, modifié par l ' amendement n " 74.
tL ' arttc-le 23, untel uio(tjii', est adopte .)

Après l 'article 23.

M. le président . MM . Paul Chantal . Durotuéa et les membres
du groupe communiste et apparente ont présenté un amendement
n 163 ainsi rédige' :

Après l ' article 23 . insérer l ' article suivant :
L'article 7 de la loi n 83-607 du 8 juillet 1983 portant

diverses dispositions relances à la fiscalité des entreprises
et à l ' épargne induet'iellc, cet ain .ei rédige' :

Les valeur; mobilier,: visées à l'article 5 sont celles
servant au fina'icenti'nt ale l ' induetrie française et notam-
ment des acquisitions tunciérce réalisées par les collectivités
locales pour le maintien ou l ' implantation d ' activités indus-
trielles, et entrant dans des catégories fixés ; par décret . e

La parole est à Mite llurvath.
Mme Adrienne Horvath. Monsieur le minist re, dans la discus-

sion géneralc . nous avons proposé que lue Cmcltvi puissent ét'e
mobilises &n faveur des collectivités locale ; pour les projets
d ' atnenagetuen' industriel.

Vous lieue avez répondu en contestant que les Codévi aient
t'cu'i'fii' les reseourc•es disponibles . et vous :Iv r e/ c'iti' en exemple
le financenuvit cxueptionnel de 10 000 P. I . . A . Nous estimons
avoir tete rital compris . Nous ne contestions, pas que la Caisse
des (leptits &I consignations ait une eapacilt' d'intcrvcntion
leu jour, st'n .eiblcnu'nt égale . Nous précisions seulement, et c ' est
fondamental, qu ' il y avait eu ponction sur les press ac•r•ord s
gràce à la créatine des ( 'uQevi . L ' analyee montre en ('flet que
la creal iii des complus peur le d,teliitpetnenl industriel s ' est
traduite non par une au numtation currélalit'e de l 'épargne, niais
essentiellement par un transfert de ro-sources . Cette donnée de
fond, indépendamment des 10 (111(1 P . 1 . . .1 ., ne peut avoir été
sans incidence eue ces colleutiviti c locales.

Les ('naevi resl&rai&nt inaccessibles si nuits n& décidions de
les tnnhiliser on direction des rellectivilee locales pour des
projets d ' tonén :t en e nt industriel . comme notr e amendement le
propa g e . 1-a quo,tiun centrale du tin .tnc'•ntent de l'urbanisme
cet un prnblcnu• sur lequel butent les collet ii ber s locales . Muid-
lieur tes l'ndo'.i_ c ' est commuer ii une polüiquc foncière plus
hardie à deslinalien industr ielle . c 'est aussi permettre le maintien
uu l ' intplantotinn d ' actititi's induelrie l lue usais des conditions
nouvelles . Lice tnlcndlt, les ('udcci ne douent pas i'tr, di•tovés
de leur destination industiolle.

Nous veut, d(enanduns donc de bien toiles adupier notre
amendement, qui permettra aux cullcctl,ili's lutai, de disposer
d ' un nouvel Inetrument de lin uiccltt•nt.

M. le président. Quel (el l ' avis de la cntntni,siun -,

M . Jean-Pierre Destrade, roi i rn'Iv r . l .' :uncndt'ntcnt (Ille nue;
propose Mine lion tIh tond à pernu•Itre aux c•nlleetititee locale,
d 'accéder aux fonds des ( ' udet'i pute' l' humeur leurs acquisiliuns
fot,cü•res en toc du niainten uu de l ' intl,!antatiun d 'activités
industrielles.

La conuni„ion lit pas examine' cet aunendenu'nl, n'aie ,j'estime,
à titre persennt'l . qu'une telle rli " pnsition ne serait justifiée que
ci l intrvnluaiun des ( ' udeti scat( bau otersé la capacité d ' inter-
t'entiun de la ( 'ais,r tirs dépôts et runsi_n ;ttintt,s en faveur <lés
collectivités breait-s . Pela ne none semble pas élit e le cas . ( "est
la raison pour laquelle jep suis défavorable a cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . .1e rappelle à
:Ume Horvath que les ressources collectées par les Cudevi ont
pour objet ale permette le financement, par les entreprises,
d'équipements à caractère industriel . .1'ai le regret de lui (tire

Dans le chapitre III du titre Ill du livre III de la pre-
en ;cre partie ilegislalivet du code de l'urbanisme est inséré
un article L . 333-9-1 ainsi redige :

Art . L . 333-9-1 . Dans les lotissements ou dans le périmètre
des associations foncières urbaines de remembrement autorisées
o,n con sutu'es d'office . le versement prévu à l' article L. 112-2
peut erre mis à la charge du Intsseur par l'autorisation de
lotir ou de l 'associatin foncière urbaine de remembrement pat'
l'a,te adnu :uetratif ap p rouvant le plan de remembrement.

I ca densité des constructions et la surface prise en compte
pane' dr'er :noter si les constructions dépassent le plafond légal
de densue sont alors appréciées globalement pour l 'ensemble
du letieeement ou de l'association foncière urbaine de remem-
brement . La talcur du terealn eet rlcclaree et le versement est
effectue connue en ntatcrc de permis de construire.

ti Les ,Repu ilions du prescrit titre . à l 'exception des 8 " et
9 de l ' arIiele 2(1 et du 4' de l ' article 23 . prendront effet a une
d .t!r lieee pan' décret en Cui'seil d'Etat et au plus tard un an
apres 1a publication de la prrsentc loi.

7 Lr, p :u'tiripattions eeteeve des bénéficiaires d'autorisa-
tete- sir r,'ii tr'ire ou de lotir dans les zones qui ont vie
ex,' are ,Ian champ d ' appliccilnit de la taxe locale d 'équipement
a•iterleurentent a l'entrée en tt iucur du prisent titre denieti-
"c i' ac-lttlx•s a Li eulleetitue ou a i'etablissemeut public inlé-
re .>•.• Ise n _,lite de ces parti .'`patnns demeere applicable clans
les munies zones pendant un an a eomptcr tic' l'ent'i•c en viemtr'ur
d .i pives,' tune . l'as,& ce tlelai, la fine est reintruduite de
plein ,(rosa dans le champ d ' :tppiicalinn de la tant lirait'
d 'egetpeni .nt st la commune n 'a pats délibéré conformément à

1 . . 3329 du rode de l ' urbenisnu', clans sa ri'dactinn issue
de : .t i'i•e " ente lut.

N1 M 8,13,1 Gatl .oy . Guichard .I les membres du groupe du
r .,-eeeti'lement peur la République et appa .'enit's ont présenté
en .in :rr,t, ment . n

	

272 . ainsi restent'
tan,

	

le

	

deexiente

	

libres,'

	

du

	

dcuxit'nu'

	

alitou
(lit tee . , prepuse pour l ' artic l e 1, . :332-1 1 du code de 11n'l)a-
n : .er,, . „are- le, niole

	

est deelau'ee , in"er rer les mals :
r ., et ne „infirme des sert .t•s fiscaux

La ;, .n . n :r e s t à .Al . Robert Balle)'.

M. Robert Galley . .1u tit re de la taxe sur le plafond Ires(
(I . Il nous ,t lige' . tube W . prcetsi'r que a c:deur du
terrain a deel :u'er, peu' Ir prnpr- ie i aire duit erre conforme a ceilt'
sana-r par les sert ire, lisr ;utx uu Ics sert fers des <lum :tines.
de L,von à &tuer clé fausses dicLtratinns yui Miraient tendance
à lane . ba s .&r le prix dc, terrains.

M. le président . Quel est l'este de la conuuieeien

M. Jean-Pierre Destrade, rap),irlrin' . La conhn i e .siun n 'a pas
&xani!no .et amendement qui nie semble satisfait par le Bruit
en tiédeur.

M. le président . Quel est l ' ans du Gouvernement

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
li - P ''' :n"aster& uealeneit que cet amendement est inutile.

M. le président . ( .'amendement est-il maintenu?

M . Robert Galley . Oui . nnm,ieur le pri•sidenl.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 272.
tl .,r ~ rrnl„n r t n ','~( pis arloplc .I

M. le président. \1\1 . 1(ibert (salure, Gaieh .u'el et les tnenil,ree
Lt _n n npe da rasseitibletnent pour la Iteput,ligim et apparennti's
ont presenti' un amendement n 273 ainsi rcdigc

Den . la dcuxténn' pitre, . du dcuxit'nie almea du texte
1nepme . pain' Veinule I . :333-9-I du co,le de l ' irbaunienu•,
apr, s t, : ;anis : e,l deelarée , insérer lis taols : salira•;
atle conter me dos ,scie&, fiscaux .

1 .a parole c e t à M. Robert Galle'.

M. Robert Galley. Je suppose que la nnénu . au'_unu'nlalinn
sera upposce a ccl anu'udenn'nl.

M. le président . Quel est l ' avis ale la cununi",inn

M . Jean-Pierre Destrade, ni),pnrt ''i- . \lente cunuuenlairo, en
e•fett, que pour l'anx'ndcnu•nt n 272.

M . le président . Quel est l ' acte du Gouvernement

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . dig ne r•ouninen-
taire également.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n” 273.
(L'anteudeiterit n'est pas adopté .)
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qu ' il n ' est pas e ivi .:ree actuellement d etendre ces financements
à des acqui-itions de terrains par des collectivités locale; . C 'est
la raison pour laquelle le Gouvernement est opposé a cet
air endement.

M . le président . Quel est l'avis de la connnissiun des finances.
Sais le pour avis :'

M. Dominique Frelaut, rupportern' pour arts . Cet amendement
presente l ' avantage de poser une question de principe . Et ce
n'est pas seulement au niveau de la niasse des emprunts à
consentir aux collectivités territoriales qu ' elle se pose niais
aussi au niveau des taux d ' intérêt . Nous souhaitons voir la désin-
flation se poursuivre mais. alors que le taux d'Inflation est de
6 ou 7 p- 100 . le taux des prêts est de 14 p . 100 : le différentiel
est Mine considerable . Certes, il y a des prêts fonciers . mais ils
oint extrelnement limités.

Je donnerai un autre exemple bien qu'il n'ait aucun rapport
avec ce texte . car il montre qu ' il y a deux poids, cieux mesures.
l ' ne entreprise prisée peut avoir accès aux prots Codevi pour
moderniser son pare de vehicules de t r ansport scolaire . alors
qu ' une connnune en regie directe n'y a pas accès . Elle doit
emprunter aupres de> caisses d'épargne . dont le taux est supé-
rieur . ce qui a 'noutit à ante diftererce considérable entre le
privé et le publie . Et c'est comme ça qu'on laisse filer . parce
qu'on ne peut pas les acheter . des triches industrielles dont
certaines

	

transforment allégrement en programmes de cons-
tructi .uis de standing

	

Cela pourrait devenir dangereux pou'
1 avenir du pays.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Comme l ' a dit
Ji Frelaut . il n ' est pas question d ' enuaecr un débat de fond
5m' cette gne5ti0tl.

Les acquisition furcü're_ des communes et les aménagements
urbains ju s tifient le recours :i des prits à taux privilégié de la
Cane,' îles dupons . I .' taux de 14 p . 1(10 n ' est pas relui qu est
pratiqué puisque le s communes obtiennent des prêts à 10 p. 100
lorsqu ' elles veulent faire des acgnieitiuns funcfe'res.

M . Dominique Frelaut, colrporteer boat arts . Le taux que j 'ai
cite est un taux global

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Un effort est
delà consent ; . Fautai l'accentuer :' C ' est là un autre débat.

Sur les prias ( ' n ;ievi, je crois avoir répondu de façon claire.

Mme Adrienne Horvath . Je retire l ' amendement.

M . le président . L'amendement n 163 est retiré.

Article 24.

M . le président . Je donne lecture (le l'article 24 :

TITRE \'

DISPOSITIONS DIVERSES

Art- 24 . — La pr'otid'e partie (législative) du code de l'urba-
nisnu est ainsi modifiée :

1 A l ' avant-dernier alinéa de l ' article L. 123-9, les nuls :
e l ' autorité aduunistratie e'

	

sunt remplaces par les mots :

	

1 au-
turilé compétente

a 2' Le et du dcuxiente alinéa de l'article I . . 160-1 est remplacé
par les di>posttiun.. >uie antes :

r ei En cas et exrcution de t ravaux uu d ' utilisation du sol en
infraction aux dispioeliuns des articles , I . . 142-11 et L . 142-12
relatils a la protection des espaces naturels sensibles des dépar-
tements.

. 3 I_e chapitre IV du titre I - du livre il est abrogé.
4 Dans l' texte rte l ' ,n'licle L . 21(3-1 et au deuxième alinéa

de l ' article 1 de la loi ii 76-1022 du 10 novembre 1976 :r elative
à la création et à la protection des jardins familiaux, les mots:
s Olt leur, gruuperuenl :: ayant cuutpetouc•e en matière d'tu'ba-
nisnie

	

sunt remplacés par les mut, : - ou les établissements
publics de Lonpi•raton Interconunun,lc compi tr ois

(1) 5

	

Le titre 1: (lu livre 11 est intitulé :

'Pitre I . — Droits de préemption.

4 h) Le tit re 11 du livre Il est intitulé :

Tint II . -- Réserves foncières.

e) Les dispositions du chapit re Ii du tit r e il du livre II
sont abrogées.

« Dans l'article L. 230-1, les mots : : des articles L . 221 . 1.

L. 221-2 et L . 222-1 .{ sont remplacés par les mots : ,. des arti-
cles L . 221 . 1 et L . 221-2 » .
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a 7" Dans le texte de l'article L. 311-3, les mots : e de la pro-
cédure de rét rocession prévue aux articles L . 212-7 (alinéa 1"),
L . 213-1 (alinéa 5) et L . 213-2 (alinéa 2) 't sont remplacés par les
mots : ,, des dispositions de l ' article L. 213-11'e.

8° Les articles L . 313-8, I .. 313-9 et L. 313-13 sont abrogés.

9' L'article L . 313-5 est remplacé par les dispositions sui-
vantes:

e Art . L . 313-5. — Les droits et obligations des locataires et
occupants des immeubles faisant l'objet des travaux prévus aux
articles L. 313-3 et L. 313-4 sont régis par les dispositions des
articles L. 313-6 à L . 313-15 . des articles L . 314-2 à L . 314-9
ainsi que par celles des articles 3 et 12 de la loi n" 48-1360
du 1" septembre 1948 modifiée et des articles 10, 20 et 38-1
du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 modifié .»

10" Dans le texte de l'article L . 313-7, il est inséré un alinéa
supplémentaire ainsi rédigé:

.. Cette offre ne fait pas obstacle au droit à réintégration
prévu par l ' article L . 314-3.

• 11" Le dernier alinéa de l'article L . 315-1 est abrogé.

- Dans le mémo article . les mots ou du préfet

	

sont rem-
placés par h"- mots

	

, du maire ou du représentant de l'Etat
clans le département

s 12' L'article L . 317-6 est ainsi modifié:

< Le premier alinéa est remplacé par les dispositions sui-
vante: : le conseil général peul créer une caisse départemen-
tale d 'aménagement des lotissements ..

Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions sui-
vantes : ' Le règlement de la caisse départementale est établi
par le conseil général

e 13' Dans la première phrase du premier alinéa de l'article
L. 317-11, les mots

	

par le préfet, agissant au nom du dépar-
tement ' sont remplacés par les mots

	

par le président du
conseil général : dans la deuxième phrase du mémo alinéa,
les mois le préfet

	

sont remplacés par les mots ., le président
du conseil général

n Au deuxième alinéa de l'article L . 317-11, les mots le pré-
fet • sont remplacés par les mots

	

le président du conseil
général - et les mots , de l ' administration

	

par les mots

	

du
département

. 14" Dans le texte des articles L . 318-1 et L. 318-2, les mots
., prévus à l'article L . 321-1 (premier alinéa) .. sont remplacés par
les mots ' définis dans le présent livre .

<. Dans le texte de l'article L . 318. 2 . les mots ou à l'issue
des opérations de rénovation ur baine eu de lotissement . sont
abrogés.

15' 1 . Lc chapitre I

	

du titre II du livre III est intitulé:

Chapitre I

Etablissements publics d'aménagement.

2 . La division en sections de ce chapitre est supprimée.

« 3 . L'article L. 321-1 est remplacé par les dispositions sui-
vantes:

• Art . L . 321-1 . Les établissements publics créés en applica-
tion du prisent chapitre sunt compétents pour réaliser. pour
leur compte ou . avec leur accourci, pour le compte de l'Etat,
d'une collectivité locale ott d'un autre établissement public.,
ou pour faire réaliser toutes les interventions foncières et opéra-
tions d'aménagement prévues par le présent code.

4 Dans l'article L :321-2, les mots ' {alinéa 1 t

	

sont
supprimés.

16 Le chapitre' II du titre 11 du livre Ill est intitulé:

Chapitre ii.

Associations foncières urbaines.

<- La die ilion vie ce chapitre en sections est suppriuné e.

17' 1 . .\u premier alinéa de l ' article 1 . . 322-5 . les mils
n ' ayant pas concourt' a la pri e-,cotation rte la demande d auto-

risation sont remplaces par les uwls n ' ayant pas adhcré au
projet dissociation

2. .\u premier alinéa de l ' artirl' i . . :3226 . les Mots

	

auto-
risce ou constituée d 'oliice

	

.unit q joutés après les mots

	

aoso-
eiation foncière urbaine .

3. A l ' article L . 322-7, alinéa premier . le mot

	

autorisée e
est ajouté après les mots

	

association foncière urbaine

	

r' le I .)
est remplacé par les dispositions suivantes:

e b) établit, selon le cas, le projet de contrat de hait à
construction . le projet d ' acte d ' apport ou le projet d 'acte de
vente ries parcelles groupées .
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4 .\ l aettele !. . :322-8 . les mets

	

autorisée ou constituée
d'office

	

sont ajoutes aimes les mots

	

assuciation foncière
urh .errc

5 Am, arti .les L . :3222 . 5 . 1 . . :3226 et L . :3 2_2-7, les mots
le . •re i ct

	

sont remplace : par les mute

	

l'autorité ndminis-
n 'e t .-i

1

	

- 1 . 3 2 2-12 à 1 . . 322-19 sont abroees.

1!+ Pans le texte de ; ' article 1 . . 331-3 . les mots ain .i qu ' aux
ime . .!t!s :,e'- L Pies à l ' ; U: ticle 1 . 321 . 1 (premier et deuxième alinéas)
.`t y .: .rct .x or_anistncs agrées en application dm troi .icntc alinéa
dr l ,.rtiele L 321-1

	

sont remplace, par les mots

	

ainsi qu ' aux
:etC' d'eéenetnle tuixlt` ou aux eociétes anonymes d'habita-

tion . .t lie., n;idere acreees intervenant pote' le compte de ces
.1!e2lreri s ou etah : .s-enti-ni' publics en applica'ion de l ' arti-

t :e L aist .-1

	

.

21)

	

Dm, le texte dr . ' a :ieie 1 . . :31316 . les mi ni

	

i . . 312-1 ,
s eti nr :n ' r s

	

Pans le 1,10 de l 'arlicl•` L . 331-7 . les mots
.1 1 r . n i'! alinéa t

	

s ent .opprimes

11 D .in le texte îles ariirle- 1 . . :33 i et L . 323 .8 . le s mois
d ' Orle .010 de réneràiiolI urbaine eu d'ale tune de 10eiirli Pin

i . h. ii .ta : m— elubrc sont supprie)c•.

Ra- :e levai de ! ' art P .• :e 1 . :333-7 . Ie: mots

	

un établisse-
:1 e_' F (iule eroup,mt i :iRieurs Cmmintlnes

	

Sont -Itpprilncs.
!nul s le lex i e (le l ' article 1 . . 3 :33 . 8 . le . nuits

	

l ' établi•ecu+ent
unau :! p1U•icurs communes et a} :nit c•umlii!cnec en

:11 .1 .

	

, ,l ' u ;'hanP .I Ii

	

-ont -finit t acts par Ir, mots

	

l ' etahlisse-
n! .

	

1ilih!ic de voepiratien Intereomlmtn :de conlprtent .

22 L ar''o r` 1 . :334 2 e• . ahroeé.

2

	

L'artel, 1 . 1401 (el rempleci' pat' ifs (Ii-lie>Piions sui-
\amie

!

	

5411-1 . Des dei-r s en Conseil (l'l :tat

	

petncnt
a ; ., :es adapninell_ et pruveir Ie . dispu s itiun . tt' ;ur .ituireS
cie^i . ' uellemrm nécessaire s u l ' application. W n : les départements
l ,ien'e mer des arue!e- L 311 . 1 à L . :311-5 . 1 . . 3à 1. . 312-13,

1 . . 315-3 a 1 . 315 3 . 1 . 321 2-1 à 1 . . :3 2_2-11 et L :332-1 à 1 .. 3323 . -

24 Le e de l article 1 . . 4301 est remplacé par les ili s pusi-
. .,

	

-uaanle s :

dans les zones di•!1n1!1i'cs à l ' intérieur des perimetres
.en . :h ;rs titans les cindttinne définie s à l ' article l . . 142-3 dans sa

entent ore à la lie n

	

du . . . . dans le :, tonus di'li-
nutce s en a p plication de l ' article 1 . . ;42-11 dans sa rédaction
issue de ladite loi nn (1101 les zones d 'entirunnenlent protégé
craies en application de l' :u'ticle I . . 14 :3 . 1 dans sa rédaction tinté-
rieüre .̀t la 1n1 -c 83-8 du '7 j . .nvici' 1983.

25 Le i•u de l'article 4 :31)3 est abrogé.

Le- ami- -uivan)s ~•,nl IIjOtltés au début. de la eecende
pl .ra-e de l ' affidé. 1 . 430-8

Dans chacun de ce:. C,c- ainsi que lorsque la démolition
pr11 (i' r'incerne un immeuble ou une partie d ' immeuble inscrit
à l ' inventaire .upplémentIlirc des monuments historiques ou
protée au titre de l ' article 4 de la loi (lu 2 mai 1930 . . ..

27' Le

	

de l 'article i . . 441-1 est remplacé par les dispu-
.n

	

uit .ulL
Dan- le- perl er tri - -cnsibles institués en appbcatmn de

l ';c,'te i le 1 . . 142 . 1

	

dan s sa . '•laeliutl anteri .-ure à la

	

!ol n"
Mi

	

ou d :pl, le s / a r m a

	

dilimi i ris en appltc•aI1Un des a r t )-
Mes 1 . 14 2 3 i t L . 142 11 Jans leur ri'daot ion issue do Lidtte

Le . de

	

;nuis- ;e I . 441-1 est u ecu,! -ii• par les mots

	

dans sa
Ride . nie, stil, cltcu re à la

	

n 83 .13 du 7 punirr 1983:

25

	

Le !roide

	

aiii,vn di• 1 ' ,u' liée 1 . 4130-1 est templ :!, '•,u'
-u .v,onee

I . . .,',clite

	

; :u c• ..- uIi il e- : eutnprs
poiu' clellirer Ir

	

psi . r sautons, le maire on le ire-ident de
et .,I, :,-sinn'nt !uti) .ie rie c',oticratinn inloreununnnalc compétent,

ont ronde :-s :c• :c-- don .

	

~nft .u ;nm di• ia

	

ta!in'e rte ca illes que
prerment lia article- I . 9(6)-1 e• 1 . . 48'(14, PI . -ont tenu- d ' en taire
n lre

	

r Itt'oces-icrh :ti.
Ail pre!un - :' Iciinm'a de

	

1 . . 430-5, le . mets

	

(ln foies
li•ntu,tire cuntpHHH : nt

	

et

	

dudit funclnirinaife

	

sent respee-
tiveinent reniplaci•- par les mu r s

	

du inaine uu du t rot ;ctio!Inairc
con)In t a1 ;

	

Cl

	

de ri es dcrnicr.,
.\u toi'.ii-mc alinéa de l 'article I . . 480 .6 . les mots

	

de ce
dernier fonrlionnairc . sunt rcmtplaers par les puits

	

de ces
derniers

	

.

29' Dans le texte des :articles L . 317 . 12 . L . 460-1 . I . . 4802,
L . 480-8 et L. 510-4 le mot préfet , est remplacé par les
mots i représentant de I Etat dans le département

_
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MM . Paul Chomat . Duronii`a et les membres élu groupe commu-
niste et apparenté ont présenté tu) amendcmcnl . n 164, ainsi
rcdi-se

Après le 2' de I ':trti-le 24 . biser, tes dispositions
suivante, :

2" bis .

	

1 .

	

debnt de l 'avale-ucraier alinéa de
l ' article L . 160-1 élu code de l ' urbanisme. sont ajo .ltés les
nets

	

Toute commune ainsi que .

ii . L'article I .. 480-1 du code de l ' urbanisme est complète
par un nouvel alinéa rédige comme suit

Toute commune peul rixe er le, clroits reconnus à la
partie civile en ce qui concerne les faite constituant une
infraction à l'alinéa premier du prisent articic commis sur
son territoire.

La parole est à Al . Dnromia.

M . André Duroméa . I-In l ' étal actuel des texte . la jurisprudence
déclare irreecsable la con stitutiun de partie ris le Mir une
commune.

Cet amcnctenlent vise à c•un)blel' celte lacune . compte tenu des
nouvelles responsabilités des communes en m .diére d'urbanisme.

M. le président . Ode: est l ' avis de la cunl'lission :'

M . Jean-Pierre Destrade, rapporta, . 1 .a enniniission n 'a pas
examine cet amendement.

Je dirai cependant q titre personnel qu• :emtole di s position dut
droit en vigueur ne fait ubstaile à cc (tai, ia commune se
porte partie civil, cette collectivité ayant la personnalite morale.
Mais on peut évcntuellern •nt accepter cet anuu,iement.

M. le président . Quel est lavis du Gonc'c .'nement :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Je ne crois pas,
moi non plus . que cale disposition soit vrdicnWll utile . Je rap
pelle .`n effet qu ' un arrét du 17 Janvier 198 . 1 de la chambre
criminelle de la Cour etc ca s . :ttiva recnnnait la rccctabilité
d 'une action en dommages cl intercl s d 'une er . auncne . Confir-
mer cette évolution peut sembler souhaitable à l ' heure oit les
conullunes prennent de noutelles rc :pue ;ai)ilulis en matière
d'urbanisme : le Gouvernement n 'csl donc oat- foncièrement
hostile à cet amendement . encore qu ' il ne suit pas dune utilité
absolue . -Je m ' en remets peu r Uon-r-qucnt à la sa2c• .ce de l'Assem-
blée.

M . le président. Je mets aux voix l ' atacndcmc;It n 164.
IL ' n)rtc,cdelctctct ''st adoptai

M . le président . M . Destrade . rappprtcur, a présenté un amen -
demcnt, n 75, ainsi libelle

Rédiger ainsi le ti entier alinéa du Il

	

de l ' article 24 :

11' L 'avent-dernier

	

alinéa

	

Ii' l ' ;crllcle L .

	

315-1

	

est
abrogé . >

L :t parole est à 'M . le rapporteu r .

M. Jean-Pierre [estrade, rapportec,r . ( ' c-t amendennc nt tend
à réparer une erreur niaturielle.

M . le président . Quel est l ' en fis du Gouo e rncmcnt

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. D'arrond.

M . le président . J( !nits attx i 'oix l ' eanmdenu-nt n 75.

Il.'if r,i't utu' :n rial

	

CLI

	

,,ulula ' . 1

M . le président . \I Dcsu'ade, rapport( tir . a pré---onlr un amen-
'denu•nt . : .

	

76 .

	

Ii'iltae

I :c tilt clic pr.-nlier .clinéo .1

	

. du 17

	

dr 1 ' aiti''!1 24,
euh-huer :nt~ mots

	

.0 projet d ' ;t-.o P,~lion

	

s rto .s :
a l'a - t ia!ion

La parole est à M . .• u c cpc rt• cr

M. Jean-Pierre Destrade, nlpiu)c!rc .r . \Icmu• e\plicatien.

M. le président . Quel es' l i se i : Plu Goule :ncnu•tt '.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . \li'nte

M . le président . Je mets aux vois, l',eucarloumnt n

	

76.

l,'~c, .,r,cdr .,ccrtr est

M . le président . ll Destrade . rappet'Icitr . a p'e .cmti• ont :unrn-
dément . n 77. ainsi rédigé '

Dam : le deuxiénie alinéa du 2 :3 de I .ulicle 24 . ..uh .li-
tucr aux références :

	

L . :312-1 à 1 . . 312-13

	

les références
L . 313-1 à L . 313-15 .

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pier re Destrade, rapporteur . )ténu` chose .
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J'ai indiqué hier les évolutions possibles de la fiscalité locale
qui étaient actuellement à l'étude et j'estime que cet amen-
dement n ' a pas sa place dans ce texte.

Sur le fond, les arguments avancés par M. Destrade sont
très clairs et le Gouvernement les fait siens.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

Article 25.

M . le président .

	

Art . 25 . — La première partie (législative)
du code des communes est ainsi modifiée :

1" Le 15" — de l'article L . 122-20 est remplacé par les
dispositions suivantes:

15" — d'exercer, au nom de la commune, les droits de
préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune
en soit titulaire, directement ou par substitution, ou délégataire . »

s 2" Dans le texte de l'article L . 172-5, les mots < avec l'un
des organismes mentionnés à l'article L. 321-1 du code de
l'urbanisme t sont remplacés par les mots s avec une personne
publique ou privée y ayant vocation, en application de l'article
L. 300-4 du code de l'urbanisme ».

r 3" L'article L . 236-15 est abrogé.

4" L'article L . 311-5 est remplacé par les dispositions
suivantes:

:. Art . L . 311-5 . — Conformément à l'article L . 221-1 du code
de l'urbanisme, les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale compétents sont habilités à acquérir
des immeubles, au besoin par voie d'expropriation, pour consti-
tuer des réserves foncières en vue de mettre en oeuvre une
politique de l'habitat, d'organiser l'accueil des activités, de
favoriser les loisirs et le tourisme, de réaliser des équipements
collectifs, de lutter contre l'insalubrité ou d'assurer la conser-
vation et la mise en valeur du patrimoine bâti ainsi que de
sauvegarder les espaces naturels.

5" L'article L . 311-11 est abrogé.

6' L'article L . 381-9 est remplacé par les dispositions
suivantes:

,. Art . L . 381-9 . — Comme il est dit à l'article L . 300-4 du
code de l'ur banisme, les communes ou leurs établissements
publics peuvent confier l'étude et la réalisation des opérations
d'aménagement à toute personne publique ou privée y ayant
vocation . Toutefois, l ' acquisition de terrains par voie d ' expro-
priation ne peut être confiée à cet effet qu ' à un établissement
public ou une société d'économie mixte dont plus de la moitié
du capital est détenue par une ou plusieu rs des personnes
publiques suivantes : Etat . collectivités locales et groupements
de collectivités territoriales . -

M . Rigaud a présenté un amendement, n'' 133 . ainsi rédigé:
Compléter le deuxième alinéa (15') du 1" de l'article 25

par la phrase suivante:
Dans le cas d'une communauté urbaine, le président

peut subdéléguer son droit dans les conditions de l'article
L . 213-3 du code de l'urbanisme.

La parole est à M . Rigaud.

M . Jea .t Rigaud . .Ie pourrai retirer cet amendement si j ' obtiens
compte tout à l ' heur e de M. le rapporteur l ' assurance que la
subdélégation est possible.

M . le président . Quel est l ' anis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Nous nous sommes déjà
longuement expliqués su' ce puiut : je crois que le texte proposé
pour l ' article L . 122 20 donne salislactiott à M . Rigaud

M . Jean Rigaud. Datas ce cas, je ,'lire Ilion amendement.

M . le président . L ' amendement n' 1 :33 est retiré.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement, n'' 275,
ainsi libellé:

Après les mots : des réserves foncières rédiger
ainsi la fin du texte proposé pour l'article L . 311-5 du code
des contntunes :

En vue de pernu'ttrc la réalisation d ' une opération
d'aménagement répondant aux objectifs définis à l'arti-
cle L . 300-1 du même colle . ..

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement de coor-
dination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D'accord.

M. le president . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement. \ténue av i s.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 77.

tL 'ttrneudentcnt est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole' . ..

Je mets aux voix l ' article 24, modifié par les amendements
adoptes

t1 . 'urtre•'c 24 . (oust modifie . est adopte .)

Après l'article 24.

M . le président. M- Jean-Louis Masson a présenté un amende-

ment, n

	

1 . :uns' rédigé :

.\pies l ' article 24 . insérer l ' article suivant :

L ' article 1648 A du code gémirai des impôts est complété
par l'alinéa suit ant :

Par derogation aux dispositions du présent article, le
conseil general peut décider d ' attribuer aux établissements
public ; ou aux groupemen t s de communes ayant pour voca-
tion de créer des zone ., d ' habitation et des zones à vocation
commerciale . artisanale ou industrielle tout ou partie de
la taxe professionnelle perçue par le fonds départemental
et qui leur serait retenue directement ou indirectement
en l ' absence d'ecrèlcment . Cette attribution ne peut toute-
fois concerner que la part cle taxe professionnelle provenant
(l et .tblissetaents Industriels ou commerciaux implantés sur
la zone créée ou génie par l ' établiss e ment public ou le grou-
pement de c•Umuurne . cuncorni'.

La partie est à M . Robert Galley, pour soutenir cet amen-
demen t

M . Robert Galley . De nu nthreu .\ groupements de communes —
stndicat_ . districts -- et de nombreux etablssements publics
associant d ' autres collectivités locales, tels les syndicats mixtes,
ont pou r mission de créer et de gérer des zones d ' habitation
equthbree s par des zones d'aménagement à vocation cununer-
co :c . artisanale ou industrielle . Bien souvent, ces organismes
équilibrent le bila : : financier tins opérations d'aménagement en
bénéficiant . de par leur statut, de la rétrocession d'une fraction
de la t ;ne professoinnel t e perçue sur la zone pat' les communes
inv'res•Ces.

Une zone de ce type peut être très étendue e t il arrive qu ' elle
s'étende en partit' sur le territoire d ' une très petite commune.
Dans ce cas . le processus rl ' i•crétentent limite consiticrablement
le montant de la taxe protes :tonneile perçue . L ' écrêtement est
alors exres-if et ne correspond pas à l ' importance de l' établis-
sement public . qui est indue-etcment pénalisé.

D, :ns le ca., des ,ruupement .s de et nuuunes, il est possible de
tout nitr 'cite difficulté en instituant une fiscalité propre . Cela
crée tnvtlefais de nombreuses difficultés, notamment pour cir-
conscrire le pr lctentent de ta taxe professionnelle au seul péri-
mètre de la zone artisanale, conunerriale et industrielle . Dans
,e car le syndicats mixtes départementaux, un tel palliatif est
mime patientent et simplement impossible.

L 'objet du prisent ann'ndenu'nt est dore de rembdier aux diffi-
cultes i' nqu'4' .s en rétablissant de manière équitable les res-
sources nccess,tires au fonctionnement des organismes concernés.

M . le président . Quel est l'anis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . ( ' et amendement a déjà
c-le foe .enie et repnus,i it ! ' nccasinn de l ' ex :nnt•n dit dernier
projet de loi de finances.

Certes . Il ruiné lie it première tue à une situation non satis-
faisante . nie des con-i'elurneos itt sçste•n'e de pi'rctivatiot dépar-
lement ;tle tle i .t ta\e l'rule " rortnelle ..tut' les rrs .teuces de cer-
tain ; -\ntUcats ntixlos dep,u'lentc'ntaux qui ont por' mission de
crier et de tirer des zones d'habitation et des ,.one ; d ' activité.

Il présente toutefoi s un ut•nnti•nient majeurs lbu effet . s ' il
était a'iopte, il suffirait à certaines communes soumises à l ' écrê-
tement de lit taxe pruft'ssronnellc de recourir à la cti'atiou u'un
tel établissement pour faire obstacle à l ' application du méca-
nisn e de péréquation ,1i'parlementale, ce qui se ferait aux dépens
des communes nom' lesquelles le produit de cette taxe est faible
ou qui ne font p artie d'aucun établissement public de regrou-
pement.

La commission a clone décidé de repousser cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Défavorable
également .
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 275.

L 'an :crrdrmertt est adopté.)

M. le président . MM . Robert Galley . Guichard et les membres
du croape du ressentit le ment pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 274, ainsi rédigé :

Mans le texte proposé pour l'article L . 311-5 du code
de cou nu ne e . aptes les Miels ;

	

de favoriser

	

insérer
les mets :

	

l'activité commerciale et industrielle ».

yl esieur Galley . il me semble que cet amendement est
devenu sans objet du fait de l'adoption de l'amendement n" 275.

M. Robert Galley . Vous ne pouvez pas me faire Ça, monsieur
le pre,ident'

M. le président . Je vous donne la parole . puisque nous avons
pilent. du temps jusqu ' a maintenant.

M. Robert Galley . 11 nie semble que cet amendement pourrait
c;re .t,lepte . odo-irires .l

.\lets que nous avons précisé . dans le texte proposé pour
l ' art1 ie L . :300-1 . sur la suggestion de M . le rapporteur, que
' ' antcnagemimt a pour but de favoriser les activités économiques,
industrueiles et commerciales, il convient de le préciser égale-
ment pians le texte proposé pour l'article L . 311-5, qui a le mine
objet . dans un souci d'homogénéité.

1 . ' anundentent n 274 est donc un simple amendement de
cohrrenee avec ce que nous avons décide à l'article 1

M. le président. l .a parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je demande à M . Galley
de retirer cet amendement . En effet . la rédaction qu'il propose
n ' est pas exactement la nor me que celle de l ' article L . 300 . 1,

qu ; tend ;i

	

maintenu•

	

et à - accueillir . les activités indus-
trie :ies et comnteeciales . et non à les

	

favoriser », ce qui n ' est
pas :a inertie chose.

M. le président . 1 .a parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. Monsieur Genet . .
cou.. proposez en fait de faire figurer dans le code des communes
l ' article L 221-1 du code de l ' urbani sme La rédaction doit donc
étte ;a Ini que que celle de l' article L. 221-1 retenue à l ' article 10.

Je vous demande par conséquent nui aussi de retirer votre
amendement . car j 'y cois mie certaine incohérence.

se . le président . \I . Galley n ' a pas à retirer son amendement
car je coutume qu ' il est devenu sans objet . En effet . l ' amen
drmeut', n 275, que nous tenon, d ' adopter . tendait à rédiger la
fin de l ' article aptes les mots : ' de; réserves fencieres . Les
mets : de tauorieer ont donc été supprimes et vot r e amende-
nient . monsieur (lalley . n ' a plus de raison d'étt'e . Je ne peux donc
le mettre six voix et je vous prie de m ' en donner acte.

M. Robert Galley . Si vous m'affirmez qu'il tombe, je n'ai plus
rien a dire . monsieur le président

	

i .doieerce .t

M. le président . M . Destrade . rapporteur . a présenté un amen-
dement n 79 :uns] libellé:

	

Api', les mots,

	

étab l is sement public

	

rédiger ainsi
la tin de la deuxieme phrase du deuxieute alinéa du 6' de
l ' article 25:

. une sucü'ti' d ' économie mixte locale définie plu• la
lei n 33597 du 7 juillet 1983 . ou une societi• d ' t'cun- .ttuie
mim e . dent plus de la moitié du eepdal est deleone par
une eu ;rWs eut:s personne-u

	

publiques suil ;mle .s :

	

Etal.
re,inns . drp :u'lenuvtls . cunununes ou leurs •_ruttpernettts

La parole est a \I le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporte ' Ot- . lutendentent de cour
di t,oti'' t.

M. le président . (fuel est l ' avis du Giiuvernenient °

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . D ' accord.

M. le président. Je mets aux voix l 'aniendentent n 79.
(L 'unrernleruerrt est atlopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 25, modifié par les amendements

adoptés.

tL 'article 25, ainsi modifié . est adopté .)

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l ' urbanisme et du Iogeme .it . Monsieur le
président, je demande une suspension de séance de dix minutes
environ .

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue et risyt-trois heures cinq, est reprise
ù 'tugt-trois heures vingt .)

M. le président . La séance est reprise.

Article 26.

M. le président .

	

Art . 26 . — La première partie (législative]
du code de la construction et de l'habitation est ainsi modifiée :

1' Le début du deuxième alinéa de l'article L . 421-1 est
ainsi modifié :

• Ils ont pour objet de réaliser :
— pour leur compte, avec l'accord de la ou des collectivités

intéressées, ou pour le compte vie tiers, toutes les interventions
foncières ou epéralions d'aménagement prévues pax le code de
l'urbanisme, sans que les dispositions de l'article L. 443-14 du
présent code soient applicables aux cessions de terrains non
bàtis rendues nécessaires par ia réalisation de ces opérations;

3 — des constructions . . . (le reste sans changement) r.
4 2" L'article L. 421-1 est complété par l'alinéa suivant i

Ils peuvent en outre réaliser, à titre de prestataires de
services, des hébergements de loisirs à vocation sociale dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat . e

• 3" L'article L. 421-4 est complété par les dispositions sui-
vantes :

• Ils ont pour objet de réaliser des constructions répondant
aux conditions prévues à l'article L . 411-1 du présent code et
dont ils assurent la gestion.

• Ils peuvent en outre réaliser, à titre de prestataires de
services, des hébergements tic loisirs à vocation sociale dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat . v

4' Il est inséré dans la section III du chapitre 1

	

Ou titre II
du livre IV un article L . 421-7 . 1 ainsi rédigé:

Art . L . 421-7-1 . Lorsqu'ils ont bénéficié d'une extension de
compétence, les offices public; d'habitations à loyer modéré ont
en outr e pour objet tic réaliser, pour leur compte, avec l'accord
de la ou dos collectivités locales concernées . ou pour le compte
de tiers, toutes les interventions foncières ou operations d'amé-
nagement prévues par le code de l ' urbanisme. sans que les
dispositions de l'article L . 443-14 du présent colt soient appli-
cables aux cessions rie terrains non hais rendues nécessaires par
la réalisation de ces operations . -

5 L'article L. 422-2 est coinplélé par les dispositions sui-
tantes

Elles ont également pour objet de réaliser touts les opé-
rations d'aménagement definies par le code de l'urbanisme,
pour leur compte, avec l'accord de la ou des collectivités locales
concernées, et pour le cntnpte de tiers lorsqu ' elles ont été
agréecs à cet effet, clans les conditions fixées par leur statut.
Dans le cas où elles interviennent pour le coopte de tiers, les
dispositions de l ' article I . . 4. 4:3-14 du prisent code ne sont pas
applicables aux cessions de terrains non bâtis tendues néces-
saires par la réalisation de ces opérations.

Elle, peuvent enfin réaliser . à titre de prestataires de
services . des hébergements de loisirs à vocation sociale clans
des conditions fixées par dcriel en Conseil d ' Etal.

6 1m premier alinéa de l ' article 1 . . 422-3 . 1 est complété par
l e s di,pusiliuns suivantes

d — réaliser . a lite de prestataires de services, des
ltéb,'r,'etnents de loisirs a vocation sociale dater de, conditions
fixées par Memel. en Conseil d Etac.

7' L'article L 4"04 est ainsi complété :
4 dl de réaliser des lotissements.

' Filles pestent en outre réaliser . à titre de prestataires de
services . des hébergeaient, vie loisirs à vocation sortait dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'L :t,tt.

M . Destrade, rapporteur , a présenté un amendement, n" 80,
ainsi libellé :

1 . — Rédiger ainsi le deuxième alinéa (i ) de l'article
26 :

1" Le deuxième et le t roisième alinéas de l'article
L . 421-1 sont remplacés par les dispositions suivantes :

s lis — En conséquence, supprimer le dernier alinéa
du 1" de cet article .»

La parole est à M . le rappo r teur .
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M. Jean-Pierre Destrade, r,tt t t te , . Il , ' agit d'un amende
ment rtl.t ionnrt

M . le président . Quel «et

	

lu Gouvernement
M . le ministre de l'urbanisme et du logement . I .e Gouverne-

men : e' d ' ar.ord
M . le president . Je met s aex voix : amendementlement n' 80.
L ' . .

	

• u io ; ur . t

M . le president. \I . 1)est rad ;e . rapporteur, a présenté tan
amen tomeet . n 81 . ainsi Iihe'!r .

R•mi :_er ainsi le 2

	

de l ' article 26:
2

	

I . '	ele I . . 421 1 c,t eomp!é té par les dispositions
se ., mi t e- :

l'- p, . .nent en outre rea!t , er des hcbergetnrnts de
:ms ils .t ,tomme. sorialm sait à titre de prestataire de ser-
tt .r . soit en qu ;t!ite de nnutr d ' ouvrage dans des conditions
tii :er :nunee> par deeret.

Un derret en Conseil d ' Eiat fixe !es comditions de
rea i• :Cten de, hebergenuvus de loisirs à voealiun sociale.

La pende e-' à \I le rapporteur
M . Jean-Pierre Destrade, ran,tt rr, ttr . NIonsieur le président,

le >u : :I. tue rais defentire cealen .ea ; les amentle•ments n 32 à
S6 . ( p u i sunt sintilatres.

M . le président . Je

	

ett.t, en prie
M . Jean-Pierre Destrade, s epno''u ar . I .a commission a voulu,

par

	

ucn~!ennents . e ;endre les eetnpeleneee des (iganisnre•s
! Il L~\1 dans '.e domaine du lettrisme social.
de rame", que le mojet de l ui propose de donner à ces

t eamsme . ;a pu .ahilhe de rr :ruser tics hebergen ents de loisirs
a

	

!e pres1,0aires d :• sel ir, La commission . quant à
eiir, to pI ut,e . tees cher' eellegdes. de leur donner la
pos .ütilue d :ntertcnu en tant que mailles d 'ouvrage . .l ' insiste
- Ir • i .• 11 (Ide la rrd ;,eu n yu ' elir tous demande (! ' adopter est

t lemeur .,ot tris prttticnt ;routine ces nouvelles ceuipi•lences
,teternunoee par ton tir' .'Iu „anlpie.

M . le président . Quel e .! l 'ans du Gouvernement .sut' l ' amen .
dcnirul n titi . et prtt erse .t .t-,i :sir tes amendement .; n 81 à
86

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Les argu menté
développe . par M . le rapporteur sent assez convaincante . Le
tourisme social répond aux besoins d ' usagers effectivement
de plu, en plus nombreux et les urg :mismes d'H.L.M . peuvent
dans ce domaine . jouer un rifle esseniiel lorsque les opérations
sent .:grece nulanunent par des associations de tourisme sans
b

	

.i,' :atif.
Il est vrai que les associ,,tion s qui étaient les principaux

maitres d 'ouvrage souhaitent avant lou,, depuis quelques années,
gérer et non plus construire rai elles faisaient ainsi un métier
qui n'était pas le leu r . Les petites eelleclivilcs locales — Il faut
bien le rec'enntiilre disposent, pour leur part . de peu de
moyens peur exercer réellement la responsabilité de la mai-
frise d'ouvra g e.

Toutefois . il est innportant qu ' un certain nombre de précau-
tions soient prises.

Le- oreaniemes ne let raient en aucun cas celer les opérations
var celte _e,tion suppose un -avoir-l 'aire que l ' expérience ne
leur a . en _enéral . pas donné . La possibilité d ' intervenir en tant
que mettre d ' ouvrage clans le domaine du tourisme social
devrait éln ré .ervee aux seule ereanisue, qui en démont r ent
la eapaeItt . dtlesi bien en ce qui :one ; ro' leur gestion que
lems lm-seien., humaines.

Enf'n . etc . sulutinn. devraient tire Uoucées pour que les
locataires ne .matirent pas des ris'lu . s que peut faire naître
cette nuuveCe forme d'aelitile . .\ cet éearl . comme je l ' ai
dit hier . Il serait snuhailah'r que taules ces gneetions :nient
cx :un!nut s pan le _ruupe de !racall :'assemhLenl des reprt .en-
tant . ,le l l ' mmn nationale de, léclératiuns d ' or_ :titismes d'Il .I, . M .
et des ;oetnhre, de mes ,ordre .., le,p,el se penche actuellc•tnent
sur un sujet l ;l,ls général, n relui de d'extension die compétences
des or'ani-ntc s concernés l'an conséquent . Il me sennblerail
plus raisonnah!e d ' attendre que ce ennuie de travail fasse
connaître ses conclusions.

Je demande donc à l ' .Assomhleo de rejet :' les amendements
que vient de sotlenir M . le rapporteur . alin (le pouvoir ultérieu-
rement aller plus loin lorsque les résultats du groupe de travail
seront connus.

M . le président . Monsieur le rapporteur, souhaiter.-vous répon-
dre'

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je dirai simplement que
je me réfère à l'avis de la commission de la production, que
j'ai exposé il y a quelques instants .

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n ” 81.
(L'unu•ade tic ut est adopté .)

M . le président . M. Destrade . rapporteur, a présenté un
amendement, n'' 82 . ainsi rédigé:

Substituer au dernier alinéa du 3 de l'article 26 les
deux alinéas suivants:

Ils peuvent en outre réaliser (les hébergements de
loisirs à tocatiun sociale, soit à titr e de prestataire de
service . soit en qualité de maitre d'ouvrage dans des condi-
tions déterminées par décret.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de
réalisation des hébergement, de loisirs à vocation sociale ,

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement s 'est
exprimé.

Je le mets aux voix.
(L'tnuendmecutt est adopté .)

M . le président. M . Destrade . rapporteu r , a présenté un
amendement, n" 83, ainsi rédigé:

Substituer au dernier alinéa (lu 5" de l'article 26
les deux alinéas suivants:

Elles penc : . nt en outre réaliser des hébergements de
loisirs à vocation sociale, soit à titre de prestataire de
service, soit en qualité de mail re d ' ouvrage dans des
conditions déterniinies par décret.

Un décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions de
réalisation (les héberuentente dut loisirs à vocation sociale .>

Cet amendement a déjà été soutenu et le Gouvernement a
donné son avis.

Je le tacts aux voix.
IL'umeunit' utcuti est tnlupté .)

M. le président . M . Destr ade• rapporteur . a présenté un
amendement- n 84, ainsi rédigé:

Avant le premier alinéa du 6" de l ' article 26 . insérer
les trois alinéas suivants:

5" bis Il est inséré après le premier alinéa de l ' article
L . 422-3 les dispusiLons suivantes:

Elles peuvent également réaliser, à titre de prestataire
de service• des hébergements de loisirs à vocation sociale.

l'a décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de
réalisation des hébergements de loisirs à vocation sociale.

Cet amendement a déjà été défendu . ..
M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Je demande

la parole.
M . le président . La parole est à M . le ministre de l'urba-

nisme et du logement.
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . L ' amendement

n" 84 concerne particulièrement les sociétés coopératives de
construction d'In . L M . dont l'activité de construction au cours
de ces dernières années a été très réduite.

Il ne semble pas souhaitable de permettre à ces sociétés de
se lancer dans des opérations de tou r isme social, mémo à
titre de prestataire de services . En revanche, celles qui auront
pu faire la pneut' de leu' dynamisme auront la cotnnétence
nécessaire et elles pourront mime interv enir en tant que
maîtres d ' ouvrage directs, comme le pré•, nit d'ailleurs l ' amen-
dement n ' 85.

Je tenais à tiréci-er d'une faces très explicite que ie
Gouvernement était defavorable à l ' anten :l .'mcnt n" 84.

M . le président . La parole est à M . le rtpperleur.
M . Jean-Pierre Destrade, rul ;l,ernetr . .1e rappelle que !a com-

mission a adopté l 'ensemble tics ;encndemem ., m 81 à Blé, y
compris l ' amendement n' 84.

M . le président . de mule aux voix l',unendement n' d4.
(L ' uu+eulrlenter!t est adopte .)

M. le président . M . Destrade. rappellent', a présenté ton
amendement . n 85 . :ansi libellé :

Rédiger ainsi le 6" de l ' article 26 :
6" Il est insolé après le quat r ième alinéa de l ' article

L . 422-3-1 les dispositions suivantes :
dl réaliser des hébergements de loisirs à vocation

sociale, suit à titre de prestataire de service, soit en qualité
de mait'e d'ouvrage dans des conditions déterminées par
décret.

«Un décret en Conseil d'Etal fixe les conditions de réa-
lisation des hébergements de loisirs à vocation sociale.»
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Cet amendement a deja etc soutenu et le Gouvernemen, s ' est
ex u rime.

Je le mets aux voix.

11. 'inseriic' r ie't est adnpte .l

M . le président . M . Des.trade, rapporteur . a présenté un amen-
dement, n 86, ainsi rédigé :

Substituer au dernier alinéa du 7' de l'article 26 les
deux alineas suivants :

«Elles peuvent en outr e réaliser des hébergements de
loisirs à vocation sociale, soit à titre de prestataire de
service, soit en qualité de nnait'e d'ouvrage dans des condi-
tions déterminées par décret.

-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de
réalisation des hébergements de loisirs à vocation sociale.

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement a
(influe son avis.

Je le mets aux voix.
L ' r :'~ cn .it'• . :e it i'

	

udut're .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
,le mets aux voix l'article 26 . modifié par les amendements

adoptes.
iL 'ar't'e'e 26 . ,l'es, .410M. est adopte .)

Article 27.

M . le président . Art . 27 . — Sont insérés au chapit re U' du
titre IV du litre IV de la première partie (législative) du
code de la construction et de l ' habitation deux articles ainsi
rédiges :

.1 r-' . L . 441-1 - Les logement : et le, eaux cunimerciaux
ou arri,,inaux construits par les organismes d ' habitations à
lover q uodi'ré avec le concours financier de l ' Etat sont attribués
dans des conditions fixers pat' décret en Conseil d 'Etat . Ce
deeret prévoit qu ' il est tenu compte noLUUment de la compo-
sinon . du niveau de ressout'e'es et clos conditions de logement
actuelles du mén : ee . de l'i'ioignement des lieux de travail, de
la proximité des équipements répondant aux besoins des
demandeurs ainsi que . le es' e•héunt . des obli atinns des orga .
nisntes relatives aux -eser ations de logements.

.Art . L . 441-2 - - Un règlement, établi par le représentant
de l'Etal dans le departentent „près avis du conseil départe-
mental de l'habitat . précise pour chaque département les moda-
lilés d'attribution des logements, notamment au profit des
personnes anal bleues nu défavorisées . Ce reniement tient
compte . le cas échéant . des programmes locaux de l'habitat.

Le représentant de l'Etat clans le département s'assure que
les règles prévoies à l'article L . 441-1 et au premier alinéa dit
prisent article sunt correctement appliquées. A cette fin,
chaque organisme lui communique au moins deux fois par an
toutes les informations nécessaires sur les logements mis en
location ou devenant tarants et sur les attributions prononcées.

En cas d'inobservation de ces règles par un organisme et
après une nuise en demeure . le représentant rie l'Etat dans le
département peut . pour une durée qui ne peut excéder un an
et qui est renouvelable, désigner un délégué spécial auquel
il confie la mission de prononcer les att r ibutions de logements
au nom et pour le compte de l'organisme, dans te respect des
règles et des conventions régulièrement sicnies.

Les modalités d'application du présent article sont fixées
par décret en Conseil d'Etat.

La parole est à Mine ilorvath, lus :rite sur !article.

Mme Adrienne Horvath . Monsieur le président . monsieur le
ministre, nues chers r tenues, l'article 27 aborde une question
fondamentale . celle rie l ' attribution des logements 11 .1 . .M.

Le système actuel est profondément insatisfaisant . La droite
n ' a pas manqué de l'utiliser en synergie acoc les dispositions
de la sui de 1977 sur le financement du logem e nt pour, en
conduisant une politique constante de baisse de la construction
sociale dans le but de déstabiliser les villes et les banlieues ,
instaurer la ségrégation et les déséquilibres clans les quartiers
d ' habitat social, et pour se débarrasser . clans les villes centres
qu ' elle dirige, des couches populaires (psi sont trouvées reje-
tées vers ries périphéries lointaines, vers (l ' autres conununes.

Actuellement . les logements H .L .M. sont att ribués par diffé .
cents canaux d'abord peu r les organismes eux-mimes, niais
leurs difficultés financières les poussent à céder de plus en plus
(le logements aux organismes collecteurs du l p . 100 ., logement ».
Nous avons déjà eu, à de nombreuses reprises, l'occasion de dire
combien une démocratisation de ces collecteurs serait indis-
pensable .
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Autre filière d'attribution : la prelecture . Le pi ,o;mis-

saire de la République, dispose d'un contingent de 30 p . 100
à Paris et d'un contingent de 5 p. 100 en province . Ces logements
étaient attribués avant 1981 sans souci (le l'avis de la commune.
Je sais . monsieur le ministre, que vous avez recommandé aux
préfets de se rapprocher des communes pour l ' attribution de
ce contingent . Cependant, le plus souvent, la commune est
consultée pour de premières attributions, réalisées dans' les
nouveaux programmes, niais elle ne l'est plus pour Ice, change-
ments de locataires dont elle n'est d'ailleurs même pas informée.

Autr e rilière encore : la commune elle-noème, qui peut
obtenir des réservations dans les programmes d'H .L .M ., par
exemple en contrepartie des garanties d ' emprunts accordées
aux organismes H.L.M . Mais le maximum autorisé n'est que
de 20 p. 100.

En définitive . tout le monde décide pour la commune : Celle-ci
est dessaisie de son pouvoir de décision, alors même que des
logements sont implantés sur son territoire, financés sur fonds
publics — et souvent, d'ailleurs, avec les deniers communaux
quand il s'agit de la surcharge foncière ou de l'exonération du
plafond légal de densité.

Le système mérite donc d'étre profondément réformé, démo-
cratisé et rendu transparent . Aussi avons-nous présenté à l 'arti-
cle 27 trois amendements qui . à notre sens, répondent à ces
objectifs . Je vais les défendre en quelque sorte par anticipation.

En effet . si l'article 27 du projet intègre en partie la dimen-
sion locale dans la référence aux prouzraninies locaux de l'habitat
élaborés par les communes, le texte pourrait être amélioré sur
plusieurs points.

D 'abord . en ce qui concerne les critères nationaux à prendre
en compte pour l 'attr ibution, il convient de vérifier bien sûr
la qualité des candidats à un logement H .L .M. — je pense à
leur niveau de ressou .•er s et à leurs conditions actuelles de
logement — mais il faudrait aussi tenir compte de la dimen-
sion plus globale de l'équilibre social du quartier et de la
commune . Tel est l'objet de notr e amendement n” 165.

D'après le projet• les logements et les locaux conuncrcilux
ou artisanaux construits po' les organismes d'habitations à loyer
modéré avec le concours financier de l'Etat seraient attribués
(Lins des conditions fixées par décret en Conseil (PEtat.

Selon nous . ce décret devra prévoir qu ' il est tenu compte
notamment de l'équilibr e social des quartiers et des communes.

Ensuite, nous proposons les amendements n 166 et 167.
A notre avis, clans les communes ayant défini un programme

louai de l ' habitat, la amitié au moins des logements ayant béné-
ficié de l'aide de l ' Etat et inmplantés sur le territoire de la
commune devraient être, dans chaque organisme . attribués sur
proposition du maire . Les mal loges de la conurun e seraient
candidats prioritaires.

Le commissaire de la République devrait également disposer
d'un contingent de logements . mais plus réduit qu ' actuellement,
afin de donner une certaine fluidité aux mouvements entre
les communes et pour assurer tune solidarité entre celles-ci dans
l'accueil des familles oral logées.

A notre avis, dans les organismes propriétaires de logements
ayant bénéficié de l ' aide de l'Etat . une proportion de ces loge-
ments . fixée par décret en Conseil d ' Etat et qui peut varier en
fonction de la situation du département sans pouf mir dépasser
un dixième . devrait être attribuée sur proposition du repré-
sentant de l'Etat clans le département notamment en tne d'assu-
rer la solidarité entre les communes pour l - ac(' ('il tee personnes
mal logées ou défavorisées.

Enfin . il nous semble indispensai,le que le maire suit informé
do toutes les attributions réalisées par les organismes d ' H .L.M.
SUI' le territoire de 1,1 co'ullune, que les évolutions sociologiques

soient connues et les équilibre, préservés.
Nous proposons d'insérer, après l ' article L . 441-1 du code de

la construction, des dispositions prévoyant que le programme
local (le l ' habitat visé à l ' article 78 de la loi relative à la répar-
tition de compétences est clahuré en concertation avec le comité
local de l'habitat composé notamment des organismes . associa-
lions, Institutions ou syndir,ris représentatifs des salariés, concer-
nés par la mise en rcuvrc de la politique locale de l'habitat.
11 fixera notamment les critères de choix des candidatures pro-
posées par le maire.

Le maire sera info r mé de l'onsemble des attributions réalisées
loi' les organismes susvisés sur le territoire de la coin nuite.

Pour conclure, je soulignerai que notre groupe apprécie posi-
tivement les amendements de la commission sur l'article L 441-2
du projet : ils tendent notamment à assouplir la procédure
des sanctions à l'encont re d'organismes H.L .M. qui ne respec-
teraient pas les règles d'attribution.

M . le président. La parole est à M. Bunnemaison .
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di', maire . sur la .écurie' ,taitelle pro,,, : : (
(lu une prtoliii” absolue soit ac0urdie aux rotin loge, de !a
r'o :nnnme.

Elle oisif souhaité que le droit de i ' sercaiiun d0, lu :,entera i s
sociaux aliet,ne au niolo ; ..ilt p . 11)0 et qu 'il suit Iran-fer(' a
une conuni-sion ocale d'attribution . présidée par le maire et
COm10SLe de, clos locaux et departententatix, do t'eprosen-
fants du c'ontntissairc de la Répnblique, des propriétaires et
des associations de locataires . Il s'agit que les besoin, des
habitants de la ville soient satisfaits en priorité et dans des
conditions excluant tout arbitraire .
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La ma i tl'ise lueale de la politique du logement a connu, avec
la lui sur le transfert des coinpeiences, une première avancée,
,race a la création des comices départementaux de l ' habitat
et a l ' Introduction de programmes locaux

L'article 27 du prisent projet devrait permettre de franchir
une nouvelle étape . Le, modalités d ' attribution des logements,
notamment au profit des mal logés ou des dr t favorisi•s seront
inscrites dans un reglentent departeinental . (' elui-ci présen-
tera deux corn : tcri,tiyuc• qui perme'tront l ' intervention des élus
locaux du tau de la cin ;ullalion des eumite's départementaux
cie l ' habitat et de la prise en compte des programmes locaux
de l'habitat.

Pour l ' a t tribution de-; logements sociaux et pote' la gestion
des fonds pt'ntenautl de la participation financière des
employeur, a la con,truitinn .octale . le Gou'.crnement a choisi
la méthode de la L'orieet 'tation . Le.s pror,dures décentralisées
on'. ('lé sub,tilui•r, à l ' action autoritaire de l ' Etal.

l'uni nia part . je souhaite que celte foie dia la cuncertatiun
ri,tssisc . Cette rea .sile pri'sente meule un caractère Indispen-

Cepend ;uil . .j, ' suis enni iincu que nous 'e poutune nous déro-
ber a une riilexion plu ; générale sur les uurlalites de lutanc'e-
ment de . logctncnts cecialis.

Le s}sterne :ois 0n place tpresque treille .me . s ' il a perlots
(le ; m'og res iulput'tant- die ta r„nsU'ui'tior, sociale, posa' .,tit,elle-
Ment dus pruhli•tiu', 1,1'1ur lires . Il est iel,spen,atl,- de les
r'' .nudre pour donner am . 'et,on,e sontsl :mante ,i un I '.' iii de
>eear0e clans le . Ili, . et aussi ii tout un la , .uiit l(".ic attique.
Je souhaite que ce iule et les dicrets (11,1 , Iicittion • . po u'-
\otent coinplét(nic tl.
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sur le terrain . ( 'u' t re que tous Lutes . ItuitM,i'nr ic ministre.

M. le président. M,,n .ietu' Cnnnetn :u . ' ,n . Ir \ais vous Lusser
icrntiler, mals il' \uns signale que tnu- parle/ depuis dix
minutes . alors que tuas ne disposiez que de cinq intitules Il ta
donc '•uu ., falloir conrlune,
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national de 1 . .
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M . Gilbert Bonnemaison . Je tous reinercio de votre compré
-hension, monsieur lu prusident.
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M . Gilbert Bonnemaison . I ' etux qui nl,i f'ilet'é le . 1r prupe',indu
l,er .onn, l,1' - :u' I .i

	

,
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10i11' p,lare -,u' ces halls . en I,ri'ronl 1,1 leçnu.

Cela prnu',e, connu' nuls ne ''(s•on s Ili' Ir dire dep'n . doux
ans au sein du conseil mouilla! de prétentunt de la ielinquanie,
que pour rtinédier a I rosi cureté . et pour sert ir etlicacentent
l'iota'(( public . Il fait que les élus et Ici cno)uns s,n'ntontent
les clivage, pnliligtie . . se rai,scmblcnl et uni s sent leurs elforts
autour d'une nti nu' cause . en dehors (IL' Inuit , di nu) u i1'.

Le Gouvernement en a donne' le :doyen avec le conseil
national et les conseils (icpartentenl ;,tx et (mntntunaux de pré-
vention de la délinquance .
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\a rni•me de chaque . Miy n . et partiuuhurmnisd au nôtre.
q :,ui que ne :» soyons tep de faire le reste" iAPP l undisscuiertts

oies PK'tl!•<N» o

M . le président . \1uns :eur Bennema ison, pardonnez-moi de
v,et '. ,si,•t tnterru :ttpa puer ions Signaler que 1()U, di•plis .siez

r :nps •ie parole.

\ ` .,

	

e• el,n'_i ;e millet. di , vo t re interseittiun qui aura
•e

	

;+ ;,ente .' pa ;' turc le monde`

	

dans un projet sut le
:cd i de t l de l ' alni•ntcement . il ruait bon de soulever les
q,Ic

	

tl . q ie , lis at cl p'',ees
I . ide ;,, r :e que les diverses cmtches sociales, niai ; aussi les

encrat :,ms se sentent bien dans les villes cirant nuits
ree ;ne'tacrm .`nt

M . Gilbert Bonnemaison . .le colt, rrnu`rcie, tnut :rieur le p i est'

.\ p oste I . -Hl 1 ut tout: tu t', t i coNsrRt c't nos

M . le président . \ ;

	

ihstrade, l'apporteur. a pri•-coté tin
i • ;ment . n 87. aie, libelle

Redises aun_ i la première phra s e du texte proposé
r i ' :u t i ; le L 441-1 di . c ., de de la 'onst, action :
Les Lesteinents cunsu',iits, améliorés ou acquis et anté-

len'es avec le concours financier de l'Etat et appartenant
;r,tx ie sSaniSineS d 'habitations à loyer modéré ou gérés par
ceux, . ainsi que les Micaux cumnnerciaux ou artisanaux
leur appartenant sent attribués pal' ces organismes dans
des i' ndttions fixées par de ee et en Conseil d'Etat.

I .., parole est à M . le rapporleu'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend
à m .rex préciser la définition d liteaux des organismes
d 'H L M pour lesquels les modalités d'attribution seront fixées
par décrit en Conseil d ' Etat.

M . le présider, : . Quel est

	

vis du Gouvernement

M . le ministre de l ' urbanisme et :

	

gement . Favorable.

M . le président . Je mets aux ,ix l ' amin-ier :nt n 87.
1 . ,r ei"tinsse st est adopté t

M . le président . M . Destrade . rapporteur, a présente tin anen-
d,' :ttent . n

	

88 . ainsi libelle
Redises ainsi le debut de la deuxième phrase du

liste propose par l ' article L . 441-1 du code de la construc-
ton

l ' eus l'attributtun des logements . ce décret prévoit . ..

;e r est e sans changement).
La parole est à \1 le rappu t'teur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement t . nd
circon,'.rio' à l'attribution des seuls logement ., la prise en

cotlseleratien des différents èli .nents auxquels le décret en
d ' Etat prévu par l ' article devra faire reférence.

M. le président . U el est l ' ai is du Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Très favorable.

M. le président, Je mets aux voix l ' amenilentent n 88.
1 . . ,

	

.' s'' .i`i,'

	

t` '

	

uii„I,tr

M. le président . MM . Paul Cliomut, Dm-entés et

	

membres
d„ ,r u ; e cu nuunti .t- et apparenté ont pri•SC`i,te un amende-
ment . t,

	

i6 .i . ainsi rédige :

Dans la deuxietiu' ptu'ase du texte ;t'amuse pour l ' arti
„e 4,1 l du cuir de la con'.tructuin, après le nies :

	

nutanr
menu . insérer les nuit . :

	

de l ' équilibre social des quar t iers
et co :n :nunus ainsi que

La ;, .iule es t à Mme Ill , ;,th

'!me Adr i enne Horvath . .l ' ai ilids defen lu cet . :non lement
e :

	

gtu'!q,to serte en intervenant ,ut l :a rticle 27.

[ . ..•s lu ;cmrn!s r' ,nstr,itt' . ilPéiigte• . Utl acquis t` : ;unèlinr ;
arec Io ennemis linaitrai'r de l ' Etat et appartenant aux erga'
nismc•, d'habitations à loyer nntden` eu gérés par cens ci, ainsi
que• l e,

	

uc•,iux conttrtercli ux eu arti .an .utx loti appartenant,
sont

	

ttribui`s par ces urzar ' sues dans de, vendit sot', fixées
pa

	

'tierce en Ccuseil d'Etat.

ur l ' attribution dos Ingrmeuts . ce d écret devra ',ri`'.oir
qu ' il est tenu compte notamment de l ' équilibre social des
quartiers et commutes.

il s'agit d'intégrer dans les principes retenus pour l'attribution
des logements H .L .M . In dimension de lutte contre la .ogré-
galien et le respect des équilibres de popt talion, Jilin d éviter
le maintien ou le développement de quartiers sensibles .
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M. le pres :'tent . Vous alles dans le sens indiqué par M Bonne-
maison.

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement ''

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . I_a contntissiun n 'a p•te
examiné cet amendement.

A titre personnel, j ' émets un ii is très favorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement, l'ai arable,
pour une raison bien sinople.

En effet . la lutte en faveur de l ' équilibre social des quartiers
est l'une des priorités du Gouvernement . De nombreuses
mesures, vous le sa .ez, ont Béja été prises en ce sens . Tout
réceutntenl, j 'ai adressé une circulaire ait : services départe-
mentaux et régionaux de l ' équipement coi,cernant la program-
mation des aides à la construetiut et à i'anu'liuration de
l'habitat en faisant état de cet objectif.

Je profite de l ' occasion pour confirmer que ces instructions
portent sur toutes les aides au logement, c'est-à . dire sur le
secteur de l'accession à la propriété, aussi bien que sur le
secteur locatif.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n” 165.
(L'arnendeuient est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements n" 89
et 276, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 89, présenté par M . Destrade, rapporteur,
est ainsi libellé :

Après les mots : n des lieux de travail a, rédiger ainsi
la fin de la deuxième phrase du texte proposé pour
l'article L . 441-1 du code de la construction « et de la
proximité des équipements répondant aux besoins des
demandeurs . »

L'amendement n" 276, présenté par MM. Robert Galley,
Guichard et les membres du groupe du eassemblement pour
la République et apparentés, est ainsi libellé :

« Après les mots : s besoin ; des demandeurs , rédiger
ainsi la fin de la deuxième phrase du texte proposé pour
l'article L . 441-1 du code de la construction : « ainsi que
des obliga t ions des organismes relatives, en particulier,
aux réservations de logements et à l'équilibre financier de
leur exploitation.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 89.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . A l 'évidence le décret
en Conseil d 'Etat, prévu par le texte proposé pour l'arti-
cle L . 441-1 du code de la construction devra tenir compte des
obligations des organismes d'I1 . L . M . en matière de réservations
de logement.

Il sera d'ailleurs proposé ultérieurement de définir, par un
amendement, les conditions dans lesquelles ces réservations
seront déterminées

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable.

M. le président . la parole est à M . Robert Galley, pouf'
soutenir l'amendement n 274.

M. Robert Galley . Monsieur le président, compte tenu de l ' inté-
rèt que vous avez attaché aux propos de M . Bonnemaisan, nie
permettez vous de formuler quelques commentaires, tout à fait
improvisés?

M . le président . Je vous en prie, monsieur Galley.

M . Robert Galley . J 'ai test apprécié . comme vous, l ' importance
que 'h B .,nueutaison ro-corde a la lutte .entre la délinquance
dans les quartiers de nos cite, . Pour l', •ntiel . je crois que
nous. pouvons participer à la grande étude entreprise.

Il est certain que le sentim e nt d'insi`e•uriti`, plus répandu dans
les quartiers dits populaires — qui sont en général les quartii'rs
d ' hommes et de femmes de condition modeste — a pour consé-
quence rote montée dit racisme . sentiment qui se t'épand à tort,
d ' ailleurs . ceu' il n ' apparaît pas qu ' il y ait le moins du Inonde
de rappel .' entre la mord r e de la délinquance et la présence des
iu :nigrés . Néanmoins, tel est le sentiment populaire.

Il en résine — c•onune le disait M . i3onnentaison, I, fit étre en
faisant allo . i à autre chose — une sorte de tempète qu'il nous
tant calmit. Ce problème dépasse très largement Ie, clivages
politiques ou, tout au moins, il serait souhaitable qu'il en soit
ainsi.

Des mesures sont indispensables . Ainsi l'offic e :Municipal
d'H .L .M. que j'ai l'honneur de diriger a-t-il remplac ,es sociétés
de nettoyage par des gardiens installés à demeure — pas des
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gardien, muselés • : .tais des liens ires sétl', : :, qui connaissent
l es locataires, qui sort un eientent sécurisant et qui, sachant
ce qui se basse, peut in! eu'ntuellenic'nt réagir contre le vanda-
lisme

pour ce faire . monsieur Bunncmaison, cous conviendrez
+ceï lis que la si tuant .. (les Milices duit ét+'e sinon florissante,
du muets enntortab ;e . Or, ,tuj .,urd ' hui . arec la crise . les offices
ntu :ncioaux . le : „ftices depar t onu•ntuutx et les soeii'lés d ' H . L . M.
votent .tuameuter de manitri' dramatique le pourcentage de
1M .er- ;ntpayes.

Je ,"u s atais uu_"rr . nlun,icur le 'uinisu'e, avec beaucoup
de . 'urtut s i' et de re .puei, (IL' )tete , nn coup ci iii sur les prie
etc-ses que nous titan faite : )I Quilliot sur ce point . Je pense
q-ie

	

i'

	

aie/ ,

	

attentif fouit' eu qui concerne la rc:ervation
de- -r'r.ents e t la mitniere de les atleclet•, tl ' mt nous allons
delle—ru. (tiretteurs d'off;,t' tous poulet consulter votre
,ti r : \I Raeitt -- sont eetraetr .lin ;tircntent sensibles au fait que
!es moineaux M,'at :iires ment le maximum de chances de payer
r ; . :,n,•i' Ian rt!t'1 .

	

tes clt'rnu '- ten,icnl s ' aju Iler à la foule
de nM, \O', Meataires tuaches par la crise e' flood nues satan,

ne tamier.' pas payer . lui situa t ion des offices deviendrait
c+t .,-!rMltl~y

	

\Mn ,cul' nn'nt nous ne P un ' Mn . plus, alors,
re'nru :r :, : ts _ r,l :ec

	

pr e nd :, due mesures de ,.ecuri,é eli'men-
'a :re . • . ' r .2,111 -e r,'ntptla,•er

	

run'e :rI\ t c assés . niais nous

	

n ' n plu, !t'.

	

-- et me plais, pas, mon-
rctr

	

re. :'tt'ri, que je touron rn dcri,i„n la meure sur les
pure-

	

payer les 50 p . tItu rani scroq) à notre
e! . . ' . _

N .' tal ion• tannais que . ' un des fautent. : de sécurité flans nus
raft "' d'll I, M t, dsn, nos site . autricre, est le niveau des
res ' irt ' es à la H.1-pu :it1m de I ' Mfticc

M . Paul Chomat . Si tn .i . :niai ,m le méme soma quelques

M . Robert Galley . Q :t ' t- -ce qui cutis permet de (bru . monsieur
I ' üur :a' . yar nu : :

	

ne l ' atons pa-, eu" Je pouce ;+], ions rappeler
un

	

nst•ntble de m e sures qui ont é:é prises et trahies qui ont
etc app ,, '' • aux 11 . L . AI . lorsque j ' étais ministre tic l'équipe .
In . n' t' :r , trauiehertirnt . par ranpMrt aux proue :unau: sociaux
de roleeument de a 1V ' Repuhlique, nous aine: t 'ait beaucoup
utïr :l

M . Paul Chomat, J ' et,u, .1t•),1 dao+, une il 1 .. \l j ' ai pu jouer
sur p,uee '

M . le président . MMtt .su'ur ( ' han! :l . jc vnus en pria '

M . Robert Galley . ( "est dan, e cadre que se salue nmut amen
dt'nte'!'

	

!I a peur utile' d ' nrisler sur Ir fait qui' . parmi les
,unt .n_t•nces qui sons Ilttptt . ' ''t' .	offices, l'equilthre de leur
eX il' ltLUun + e,t pas n neu p ïi'c.

M. le président . Quo! ,. .t I :n1, de la ïonuui . . u,n sur l ' ame'i-
dem :rt' n 276

M. Jean-Pierre Destrade, ra)t)u,r'r t ('e1 ;nn' nleniont r pr'
etc exanuné . .l ' y serai ptv',anne'lleinent delaturabte au mot., que
la ,ont! 1• .IM!t a rtn>Idel'e quit' ie, oblla,dluns des uruanismes
dr H I . \I à l ' e_ard de- o :uani-ntt•s ri',ertat :ures n ' ataient pas
a

	

i :t' ' dans !a

	

ui

M. le president . Quel ( eu

	

du Gmu.erneinenl

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. Je nie suis déjà
expr . ;ne ,nr ' aau'ndemmi.t n 84

Et ,e q,n enntv'rn .e I!uuende ;ment puesente par M . Rupert
:ry Il n'est pas .rritahlc'nxnt utile de rappeler le ; tIl a-

11nn, ! _ .tacite., rr item' :it,cu t'• et « hi!i- i lut-llo ., des uu' atliSntes.
Le t ;or' l'.,•i :!r!nrnt m' mir pas L . valtd!Ie de telle ; cancentiuns
de rt= .•.,'Inn

	

11 e-' '11ePr'u's prit a arceptcr ' a :nrndemenl
n 91 y p u

	

es nu 'dahtr, selon l' _riuel!r ; les oruan!smes
p nannnit ;,asst r do . r"men iMr . . ( '' est la raison ;'Ur layuclle.
le l ' al (lu rl

	

a un

	

,'i .t .in t . le t ;'riiernenn'nt est f ;nurable
.a : ' ,i :n • : :d'au ~il n

	

89 de Li coni'ni-,um.
Qu ; 111 :~ ; ryuihhre filante .er do, u ._ani'mr ., qui est rnenliunné

;+ la fin tl'• ' a :nendenit•il n

	

271i . ' •giulabre qui est une ub ' jgation
le''uale .

	

It•

	

le rappel]' .

	

I!

	

dei! .

	

item

	

t'tuondu .

	

i•lre

	

respect''.
\lais c e la ne doit pas conduire eur, 'firi_t•,'nt-

	

oublier la voca-
tion , Mia ul e de ; u!nne''lui•th '. d a tant joli' s'ont comtes.
Quant au problcrne que loin, atot ,cil ,r ti r. In nt,irur (,alley,

r1, mir' I)erinetirer tl'y mercor dans y .u••.yu's nli ; ; uti, lorsque
l a alles ana' nrlenu nts .1 11 ' b'Mut en disco„lun.

M. le président . La p,u'nlo ('st ,t 1I . Freland . rappor'eur lut .ir

M . Dominique Frelaut, '~rp),urrrm' parse ore; I .'i•'luilibre rit e,
financ,'s ries office, pose aulnurd ' hui un véritable ',rutiler
en ralenti notamment du développement de la crase .

Le caractère ségrégatif du logement qui a été pratiqué, et qui
a été dénoncé par M . Bonnentaison, entre pour une large pari
dans cette réalité . Souvent on parle de quotas, d'équilibre social ;
mais dans des agglomérations connues celles de file-de-France,
notamment dans un département comme le mien, certaines
villes .son! véritablement interdites — j ' emploie le ternie à
dessein -- aux familles défavorisées . et ne parlons mente pas des
immigrés!

C ' est la raison pour laquelle . monsieur ;e ministre, je nie
réjouis que vous ayez, pour une certaine part, conditionné
l ' attribution des P . L . A . et des crédits pour l ' accession àà !a pro-
priété à la prise en compte de la solidarité . il y a dee . critères
à respecter : le respect vie l ' autononüe communale et la 'ulict ':rité.
Quand il s ' agit de crédits de PEtat . il est juste d ' avoir s .,taines
exigences

M . le président . Je mets aux
11, ' umett,huitturt est adopté .)

M . le président . En conséquence . l 'amendement n” 276 tombe.

M . lhtstr ii' . t-apparteur, a présenté un amendement, n'' 99,
ainsi rédige !

tplt'ter le texte proposé pour l ' article L . 441-1 du
colle di la construction par la phrase suivante :

il fixe egalement les conditions dans lesquelles le maire
de la rnntnntne du lieu d ' intp ;antation des logements est
consul(' pour leur attribution.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapportera' . ( ' et amendement pré-
cise que le décrut prévu pat' l 'article fixera les modalités de la
consultation du maire sri' l ' allribulion des logement; implantés
sur oa c'untnttutt'.

M. le président . Quel e .al l ' ati_ du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 90.
1L ' cunendrrnt'nt est (idopte .)
M . le président . M . Destrade . rapporteur, a présenté un

amendement, n'' 91, ainsi rcdige
Culnpléter le texte proposé pour l ' article l . . 441-1 du

code de la construction par l ' alinéa suivant :
Le décret mentionné à l ' alinéa précédent fixe égale-

ment les limites et conditions clans lesquelles les orga-
nisnic., d'habitations à loyer modéré peuvent, en contre-
partie d ' un apport de terrain . d ' un financement ou d ' une
garantie financière, contracter des obligations de réser-
vation pou' les logements mentionnés à l ' alinéa précédent,
lors d ' une mise en location initiale ou ultérieure.

La parole est à M . le rapportera'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapportt' r . Cet amendement vise
à renvoyer au décret en Conseil d'Etat prévu par l'article les
conditions clans lesquelles les o r ganismes ayant contribué au
linanet'ei :nt de la construction (le jugements 11 .1 . . M . s 'en
t err'ont réservés certains.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Je l ' ai dit il

y a un instant . le Gouvernement est favorable à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 91.
(L 'oulcudeule!~t est id,pte .)

.\enta l . ' aIt 'ru t . r: 1 . . 441 . 1 or tout : ur: t .a c 'MXS'lICrCTinx'

M . le président . \1\I . Paul Chantal . l)uruméa et les ntentl,res
du crunpe item untiste et apparente ont présenté un amende ,
nient, n

	

llib . aune] rédigé :
\grée l'a tille l . . 441-1 clu code de la conslrutllon.

ler les di .,posiliuns misante,.
,Ir! . 1. 441-1-1 . - Le pra,rtunnu' ioc :d de l'habitat,

aisé à I ' :r'tiele 78 de la lui 838 du 7 janvier 1983 relatif'•
a l :+ ri'partilitnl de cantpi'tenre, entre les runtntuncs, les
di•p :u'lenn•ntS . los t'i' .eiMns et l ' Iaal, e,l t'laburé en cancer-
taliort avec le comité local de l 'habuat cuntpusi' notam-
ment des organismes, assaciatioll,, msliluiiun, nu syndiral-
repri•semt,itif des salarü's . et,nsmin", pur la mise c r u u'utre
de la politique locale de l'habitat.

II lise notamment les critère, de choix dis candidatures
propos es par le alaire en applit :atlun des article . 1, . 4-t1-1,
I, . 441-1 .2 et I . . 441-2 du présent t a ule.

( ' n décret en Conseil d ' 1•;tal fixe les modalité s ti'appli-
catiun du prisent article .

n" 89.cutis l'amendement
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	Art. L . 441-1 .2. — Dans les communes qui ont défini

	

locaux, comme nous sommes soumis à des pressions pour donner

	

un programme local de l'habitat, la moitié au moins des

	

tel logement à l'un, tel logement à un autre, surtout en période

	

ti nements ayant bénéficié de l'aide de l'Etat et implantés

	

de pénurie — ce qui n'est heureusement pas le cas aujourd'hui

	

sur le territoire de la commune sont, dans chaque erga-

	

— tout cela peut étre, je le répète, détestable.
miens . attribués sur proposition du maire .

	

Ne donner pas à mes propos, monsieur le ministre, une portée

	

Le maire est infut lé de l'ensemble des attributions

	

plus grande que celle que j'ai voulu leur donner : c'est la formu-

	

rr :t'isces par les organismes susvisés sur le territoire de

	

lation de l'intervention de l'Etat qui me parait mauvaise . Ne
:a t'omnntne

	

croyez pas que je puisse penser une seconde que l'Elat n ' a rien
l . .t parue est à Mine Ilurvatin

	

à voir dans la modalité générale d'attribution des logements.
Ce serait contraire à ma pensée et au t exte que j ' avais moi-

	

Mme Adrienne Horvath . Cet amendement a déjà été défendu .

	

mémo
ns : cu le président .

	

pr é par é .

M . le président . Quel est l'avis de la cununissiun

	

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . ('et amendement n'a pas

	

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas

	

été exam!né Dar la enmmission Je c• „v cepend•,n?

	

M '

	

cet 111,1'1(1'1101' Je rappelle que l'es p rit de l ' article 78

	

Galley, qu'elle l 'aurait rejeté dans la c mesure oit elle-même a

	

de I : lm du 7 janvier 1983 est de laisser aux communes

	

amendé le texte proposé par le Gouvernement.
l 'c : :ucre liberté non seulement de se doter d ' un programme

	

de l'habitat mais esalem'nt d'en définir le contenu . C'est la

	

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

	

r :sun ;mur laquelle, à titre personnel, j'émets un avis dm fa-

	

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Je ne veux pas
vorahle .

	

reprendre le débat sur le fond, M . Galley le comprendra : je
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement .'

	

me suis exprimé assez longuement sur ce sujet hier.

	

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. Le Gouverne-

	

Il ne s'agit certainement pas pour le Gouvernement de réta-

	

ment est défavorable à cet amendement pour deux raisons :

	

hiir une tutelle sur les organisnu•s

	

—. bien au

	

D ' une part, les programmes locaux de l'habitat sont facultatifs .

	

contraire, eu fait des lois de décentralisation — mais d'inscrire

Ils ' up part . stuc

	

dans la loi des ré gies existantes . C'est l'objectif même de cet
n

	

pas une disposition législative qui en fixe

	

article dont vous demandez la suppression et qui doit être main-

	

les rezlcs d 'élaboration . Chaque commune peut décider de la

	

tenu pour les raisons que je viens de vous expliquer.
nt :mii-re doc.? ^IIe associera les différents partenaires concernés.

	

Il lu : appartient etalement de définir les critères de choix des

	

M. le président . Maintenez-vous cet amenuement, monsieur

	

candidatures proposées par le maire dans le respect des règles

	

Galley

	

nationales . preciset .s pa : le règlement départemental d'attri-

	

M . Robert Galley, Pour que l ' article en cause

	

Oution . ('clin-ci est établi après avis du conseil départemental

	

amendé, je retire l'amendcnu•nt.
de l'habitat dans lequel sont représentés l'ensemble des diffé-
rents partenaires sociaux e' économiques .

	

M . le président . L'antaulenteni n 277 est retiré.

	

D ' :uttre par t , la seconde partie de l'amendement ne semble

	

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement, n” 92,

	

pas nt. eussai -e puisque le Gouvernement est d ' ores et déjà

	

ainsi rédigé :

	

d,.• .i .li' à donner aux commissaires de la République l'instruc-

	

Dans la première phrase du premier alinéa du texte

	

tL.ri suivante : lorsqu 'un programme local de l'habitat sera

	

proposé pour l ' article L . 441-2 (lu code de la construction,

	

3,-fini . le représentant de l'Etat au ra la faculté de déléguer,

	

substituer au mut :

	

, notamment

	

les mets : s et celles de

	

d .ias e rtaines liutites, à la collectivité locale concernée ses

	

leur réservations.

	

po .dbilitrs de réservation au profit des personnes prioritaires .

	

I .a parole est à M . le rapporteur .
Enfin . un amendement de la emunission de la production

	

a dcja prcvu une information du maire sur les attributions

	

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement précise
de iosenunis situés sur le territoire de sa commune .

	

que le règlement départemental devra prévoir des réservations

	

l' elfes sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement est

	

au bénéfice des personnes niai lue %	et défavorisées.

	

dtf,trorablc à cet amendement et je pense qu ' il pou r rait i•trc

	

M . le président . Quel est ILvis du Gouvernement
retiré

Mute Adrienne Horvath . Je le retire '

M. le président . L'amendement n" 166 est rutile

:'sttTtt t .E I . . 441 .2 vt « CoDE DE LA CONSI niCTION

M . le président . 11M . Robert Galley, Guichard et les membres
du croupe du rassemblement pour la République et apparentés
un : présenté un amendement . II" 277, ainsi rédigé:

Supprimer le texte propose pour l ' article I . 441-2 du
code de la c'nnstruction.

La pantle est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . Monsieur le ministre . j ' ai déjà abondamment
explique -- peut-étir e le sujet ne méritait-il pas un tel dévelop-
penu nt -- pourquoi cet article nous paraissait miau,ais.

.1 partir du montent oit la puissance publique fournit des cré-
dits !smilles . le texte propose -- et c ' est là tore disposition (Isle
j ' approuve -- que l'iaat ait un droit de re g ard sur la ntaniive
dont est utilisé cet argent public . 1 ;u' conséquent . il est fou' à
fait normal que le représentant de l'Etat --- ou 1,s autorités de

l ' t-3st dans le dép .-minent - - participe à l ' élaboration des ntcmla-
lttes d'att r ibution des logements . Mais ce reslement doit titre
de caractère relativement général car, s ' il en était autr ement.
on contreviendrait à l'autonomie financiers et atlntinist•ative des
organismes d'II . I, . M . et un ferait, ait haut du compte, (le nos
directeurs et de nos commissions d ' attnbation de simples robots.
qui, par exemple, ne pour raient mene pas tenir compte des
problenies délicats connue celui des immigrés -- sur ce point
je vous donnerai mon opinion si le débat s ' instaure -- oit celui
de la situation des familles.

Ce qui nous avait paru le plus détestable dans cet article, c ' est
que ses rédacteurs semblaient nourrir l'ar r ière-pensée que, par
le biais d'une vérification tatillonne, les représentants de l'Etat
— ils sont tous excellents . niais il peut y en avoir quelque jour
de mauvais — puissent s'arroger le droit d'attr ibuer les loge-
ments . Com p te, ne l'oublions pas, nous sommes tous des élus

puisse être

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Favorable.

M . le président . Je mets aux v rix l ' amendement n " 92.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteu r , a prescnte un amen-
dement, n' 93, ainsi rédigé:

Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l ' article L . 441 .2 (lu code de la cunstructi .rn,
après les mots : au profit des personnes . t nsrrer les mots :
s prioritaires définies selon des t•riteres déterminés par décret
en Conseil l ' Etat, notamment de celles

La parole est

	

M . le rapporteur .

M . Jean-Pierre Destrade, ruppor•teur . Cet amendement élargit
la liste des personnes au profit desquelles le reglcment départe-
mental devra prévoir des réscrvalimis . II a semblé utile, en effet,
de rec•on,ta'.'re un cm-artère prioritaire à d ' autres personnes que
celles qui sont mentionnées dans le projet, nutaunn ent aux jeunes
fonctionnaires •

	

aux utilitaires.

M . le prési

	

Quel est l 'avis (lu Gouvernement ?

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement . ( ' et élément de
souplesse permettra une meilleure adaptation aux besoins
existants.

M . le président . Je nu'ls aux voix l ' amendement ii" 93.

IL 'am.enderurut est (tdnptt' .)

M . le président . MM . Paul t'nunwt . Duruntéa et les membres
du groupe communiste et .•uparcnli• ont présenté tut amende-
ment, n" 187, ainsi rédigé :

Après le premier alinéa du texte proposé pour l 'article
L . 441-2 du code de la construction, insérer l'alinéa suivant :

,. Dans les organismes propriétaires de logements avant
bénéficié de l'aide de l 'Eta' . une propurliun do ces logez mils
fixée par décret en Conseil d'Elat, et qui peut varier en
fonction de la situation du département sans pourvoir dépas-
ser un dixième, est attribuée sur proposition du représentant
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de l'Etat dans le département notamment en vue d'assurer
la solidarité entre les communes pour l'accueil des personnes
mal logées ou défavorisées.

La parole est à Mme Adrienne Horvath.

Mme Adrienne Horvath . Cet amendement a déjà été soutenu.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission n'a pas
examine cet amendement . A titre personnel, je pense que les
différents systèmes de réservation prévus par le texte de
l'article 27 au profit des collectivités locales ou à l'initiative du
représentant de l'Etat devraient contribuer a satisfaire l'objectif
recherche par votre amendement . madame ilorvath.

M . te p B ide ..+ On ! est ! ' s" du r,,neet-eemenl

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. Je crains de me
répeter un peu parce que j ' ai déjà répondu sur ce point tout

à l ' heure à Mme Horvath!

L ' objectif de solidarité, notamment ent re tes communes, qui
est recherehc par cet amendement sera atteint par les disposi-
tions du tete relatives aux réservations au profit des collecti-
vites locales, aux réservations effectuées par le ieprésentant de
l'Etat au profit des personnes prioritaires mal logées ou
défavorisées. Par ailleurs, les commissaires de la République
pourront déléguer dans certaines limites leur droit de réserver
des logements aux communes qui auront défini un programme
local de l'habitat.

M . le président . Etes-vous convaincue, madame Horvath ?

Mme Adrienne Horvath . Je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n" 167 est reti r é.

M . Ri g aud a présenté un amendement, n" 134, ainsi rédigé :

Supprimer l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 441-2 du code de la constr uction . ,

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud. Cet amendement, qui reprend de manière
un peu moins restrictive une proposition de M . Galley, tend, en
effet . à supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 27.

Nous examinons un texte de décentralisation dans lequel les
responsabilités de chacun doivent ètre clairement définies.

Pour cette ardente obligation dont parlai' M . Bonnemaison,
élus et responsables d'organismes doivent regler ensemble les
problèmes de vie sociale des quartiers défavorisés . Si nous
n'en sommes pas convaincus, nous avons à douter de beaucoup
de choses!

Par conséquent, il serait infiniment regrettable que le repré-
sentant de l'Etat dans le département puisse intervenir auto-
ritairement dans ce domaine . Au demeurant, les difficultés ne
seraient pas pour autant aplanies car, je le répète, c ' est bien
à relu local qu'il appartient d'organiser la vie sociale, à
commencer par l'attribution de logements.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement pour la seule raison qu'il est contraire à la
proposition qu'elle formule elle-même dans l'amendement qui
va venir en discussion.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement . Votre interpré-
tation, monsieur Rigaud, n'est pas véritablement conforme à la
réalité : le texte du Gouvernement n'a pas pour objet de
susbstituer le pouvoir de l'Etat aux responsabilités des conseils
cl ' administration.

La procédure de substitution qu'il instaure revit un caractère
tout a fait exceptionnel . Je l'ai dit, je le répète, elle ne jouera
qu 'en cas de manquements graves et répétés aux règles natio-
nales et drpartementales d'att r ibution, selon des formes et dans
des limites ét roitement précisées qui portent à la fois sur la
durée, sur les fonctions du délégué spécial nommé par le
commissaire de la République et sur le respect des conventions
de réservation.

Au demeurant, je l'ai affir mé à plusieurs reprises depuis le
début de ce débat, l'aide financière au logement est restée une
compétence de l'Etat aux termes mêmes de la loi sur la répar-
tition des compétences . A ce titre, il est normal que le repré-
sentant de l'Etat dans le département qui constate le non-respect
des objectifs sociaux de l'aide au logement dans l'organisme
d'H.L.M. dispose des moyens d'interve . .ir pour assurer une
affectation correcte des aides à ceux à qui elle est destinée,
en particulier aux pc-sonnes mal logées et défavorisées .
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Enfin, il existe d'ores et déjà dans le code de la construction,
aux articles R . 441-47 et suivants, une procédure voisine de
celle du projet de loi, qui prévoit que le préfet peut constituer
une commission de contrôle d'attributions de logements dont le
rôle est d'effectuer les attributions au lieu et place d'un orga-
nisme défaillant . Il ne s'agit donc pas véritablement d'une
innovation . En outre, et j'espère que cela vous rassurera, mon-
sieur Rigaud, je ne suis même pas sûr que cette procédure
ait jamais fonctionné . Mais c'est une limite nécessaire que
nous prévoyons ainsi dans la loi, en l'adaptant légèrement par
rapport à la réglementation en vigueur.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Rigaud :'

M. Jean Rigaud . Si M. le ministre m'assure que cet alinéa
sera modifié puer que ia décieiuii appel demie à l ' élu louai, je
pourrai retirer mon amendement.

M. le président. Je vous -appelle, monsieur Rigaud, que
l'amendement n" 94 de la commission, que nous allons examiner
dans un instant, substitue deux alinéas nouveaux à l'avant-der-
nier alinéa.

M. Jean Rigaud . Eh bien, je retire mon amendement.

M . le président . L'amendement n" 134 est retiré.

La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. Je dois être
très franc avec vous, monsieur Rigaud . L'amendement n" 94
précise et amodie les conditions dans lesquelles le délégué
spécial exercera son droit de substitution, mais la décision
finale n'appartiendra pas aux élus.

M . le président. M . Destrade, rapporteur , a présenté un amen-
dement n" 94 ainsi rédigé :

« Substituer à l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L . 441 .2 du code de la construction les deux
alinéas suivants :

e En cas d'inobservation de ces règles par un organisme,
et après épuisement des voies de conciliation, le représen-
tant de l'Etat dans le département peut, pour une durée
qui ne peut excéder un an, désigner un délégué spécial qui
assure de plein droit la présidence de la commission d'attri-
butions de l'organisme.

« Le cas échéant, ce délégué peut prononcer ides attri-
butions de logements au nom et pour le compte de
l'organisme, dans le respect des règles et des conventions
régulièrement signées, et notamment des dispositions de
l'article 26 de la loi n" 82-526 du 22 juin 1982. s

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 282 ainsi libellé :

e Après les mots : « délégué spécial a, rédiger ainsi la
fin de l'amendement n" 94 : « chargé de prononcer les
attributions de logements au nom et pour le compte de
l'organisme, dans le respect des règles et des conventions
régulièrement signées . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 94.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a souhaité
donner satisfaction à M. Galley et à M . Rigaud . Cet amende-
ment prévoit en effet une intervention progressive du représen-
tant de l'Etat en cas de non-observation des règles par l'orga-
nisme . Il précise également que le représentant de l'Etat devra
respecter les rèitles relatives à l'indemnisation du bailleur en cas
d'insolvabilité de locataires de bonne foi maintenus dans les
lieux.

M . le président . La parole est à M . le ministre, pour donner
son avis sur l'amendement n' 94 et défendre le sous-amende-
ment n" 282.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouver-
nement souhaite, par ce sous-amendement, établir une distinc-
tion nette entr e les pouvoirs exceptionnels exercés par le
délégué nominé par le commissaire de la République et les
modalités de la gestion courante de l'organisme.

En cas de manquements graves et répétés aux règles natio-
nales ou départementales d'attr ibution, il appartiendra au seul
délégué de prononcer les attributions au nom et pour le compte
de l'organisme en dehors de la procédure de droit commun.

Par ailleurs — c'est la deuxième justification de ce sous-
amendement — il ne semble pas utile de mentionner l'arti-
cle 26 de la loi du 22 juin 1982 . En effet, d'une part, il existe
déjà une procédure d'indemnisation des bailleurs par l'Etat
dans le cas où le commissaire de la République refuse de
prêter le concours de la force publique pour l'exécution d'une
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decl-ion d'ex, u!seui d 'un locatair e en nnpaye et . d'autre part,
la slttiat'n des Incatanes insolvables relire d'une probléma-
tique de 'leierttion :octale et non de di s positions juridiques.

Ces : ,t' .u . :e ;trs :a raison pour laquelle le Gouvernement a
nus en place des f,tds d' :ude s décent c,tlr.es aux familles en

h ;l .1 Ire, exactement --- dont tl entend bien
ts .. , . , , .

	

l 'aet ion.
M . le president . tl .iel e s t l 'avis de la cunuuis=ion sur le sous-

a :i :clide .ilent

M . Jean-Pierre Destrade, nipporte'Ir . Je m'en remets à la
.,_esse de l ' .\ss,nthlee . mai, je considcre que le sius-amende.-

neOtt in I,onier .teIllent inu'"duit une , "ulule,-e cuit orme a ce
q .ie „i

	

uitn - :,' q seuhaitatt lorsqu ' elle a adopté l ' aniende-
n ' n' 't

	

94
M . le president . te .nets aux voix le sou : amendement n 282.

M . Robert Galley . Abstention '
1 . .'

	

.s

	

est udopte .I
M . le president . Je nie :, ;lux voix l ' amendement a 94• modifié

;,o :-

	

s e n s s i rendement n 282.

M . Rober' Galley . .\hs'rntiun
L i s .

	

,

	

,- ' I ' '

	

,r ' .

	

.

	

rnu'Iii,e .

	

est

	

(u'lop!r .)
M . le president . M. Destrade . rapporteur, a présenté un

a nen,lelnc :i : . n

	

95, ainsi redi_e
\tant !r I,•rtner alinéa du texte proposé pour l ' article

1 . 441 2 du code de la conslructiun . Insérer l ' alinea suivant :
. Les dispositions des articles 1 . . 441 . 1 et L . 441-2 s ' appli-

q,ien! à tous les logenn'nts, qu'ils :nient ou non régis par
une e niient'm conclue en applicate in des articles L. 353-14
et s :nv,ulls

I, .1 ,•ar,' ':e e-1 a \t

	

le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . ('et antendenient tend à

preejser que es règles fisecs puur l ' altrihution de logements
s ' appltquen! unix !nuement : qui . appartenant aux organismes
d ' 11 1 . \l ou élan ; erre: par eux . sont conventionnés.

M . le president . Quel est l ' avis du Guuvermvnent 'I

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement. D'accord!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 95.
's'

	

iitnp'e I

M . le président . Per—,,nue ne demande plus la parole? . ..
Je mets du\ 1I \ I :iruele 27 du projet de loi . modifié par les

atliendtmenls niantes
(Uni! . e 27

	

M . ln! . un' .,

	

est adopte .)

Après l ' article 27.

M . le president . Le I ;nnt erneinelll a

	

Iu e .enti• un ante ode
ment . n 99 . ;un, .edlue

\peu, ! 'as . r!e 2

	

i!u- -rit l ' ai-iii-P' suivant
lai l a o , .

	

t uh,ipitle Il du titre I\ ' du Inrc I\ clé !a
lr.e :n!'' :e ,',tr'',i ! .I'Itr

	

du colle M .	c cnnsu'uetiun Pl
de : ' hab .ta :en 'i

	

u't ,u•I, ;e ainsi red,ce
.t

	

1 . 412 8-1

	

Par dero_atnuu ail premier alinéa ile
:e

	

I .

	

412

	

le-
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.u'-II'I .,nm•s

	

u

	

l ' article
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I' ;' en t e, . 'le-

	

article-
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à

	

1 .
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;r ; i, ,, i' :,•~

	

' I :

	

_osuesit .
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e,

	

' n~llti'us
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•' , :,

	

heuelnler di

	

i'

	

nnol!o ait
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,' :' rune

	

l' .u'lltl

	

1 .
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.lu

	

c,'-i n •

	

II('
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"rl!e . nad l ' art' a

	

1

	

(le la lm n

	

71 582 'Iii Ili juillet
1971

	

ut ,' i :e

	

. . Itueatlnti

	

de

	

(dl

	

iii'

	

l'artile
1 .

	

:1511

	

élu sort ' ' de la

	

c,nnslr ;I,'ien ut

	

de

	

l ' habitation.
Les Cutisl,calaires qui ne répondent plus aux candi

tiens putti' i•1t'e Ingés oui ' les por .unnes nnrales locataire :
perdent le bi ndfueu du droit su Inaint :en dans les lieux . ces
conditions devant rire pr'cisi'us Isis le clin! 'al de sous-
Iccattnn

Ces dispositions sunt applicables à l ' ensemble des loge-
ments appartenant aux organismes nlentioini's à l ' article
L . 411-2 . que ces logements soleil ou non régis par l'arti-
cle L. 353-13.s

La parole est a M . le ministre .
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M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . ( ' cl amende-
ment s'inscrit dans une série de mesure, proposées par le
Gouvernement pot' faciliter le logement des jeunes . Il a pour
objet de permettre à de, associanens spi•cialisi•es et aux centres
regionaux des rouvres universitaires et scolaires, plus connus
sous le nom de C . R . 0 U .S . définis clans la loi Lin 16 avili
1955 . de prendre en location dus logements iI . 1 . . \i . pour les
sous-louer à des j eunes ou a des i'tuuliants dont ces organisa-
tions se porteront garantes . Un di scret précisera le, conditions
d'une — vraisemblablement de seize à vingt-cinq ans — que
devront remplir les jeune .

Ceux-ci pnm'l'ont bénéficier . selon le cas . de l ' aide person-
naliser au logement ou de l ' allocation de logement . 11 est égale-
ment prévu de leur garantir le maintien dans les lieux aussi
lon_tentp, qu ' ils r,'unnrlrn„t t'ondtlions requises putt' être
lc,e ;s par les organisaliuris Iucalaires.

.l'insiste sur l'importance de cet amendement . cs ar ces dispo-
sitions législatives sunt tres attendues par les jeunes qui sont
trop souvent eunsidi•res conone de mauvais paveurs par les
propriétaires bailleurs . ('' est peul Ore un fait de société . En
tout cas . celte mesure . qu, consiste à intercaler entre le jeune
locataire et le bailleur des associations qui se porteront garantes
du paiement du loyer . perntcitra de régler bon nombre de
situations difficiles et d ' augmenter globalement les possibi-
lités de logement pour les jeunes.

M. le président . Quel est l'avis de la cuininission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Favorable!

M . le président. La parole est à M . Galley, euuutre l ' amen-
dement.

M . Robert Galley . Pourquoi Contre

M . ;e président . Parce quo . selon le règlement, seul peut
s 'exprimer uti orateur contre.

M . Robert Galley . Alors . disons que je suis contre une certaine
interprétation de M . le ministre qui laisserait à penser qu ' il
s ' agit d'une mesure noutelle Or . clans notre ville universitaire,
le opi're depuis déjà près d ' une demi-douzaine
d ' années . Mais je re•c•tmnais avec vous, monsieur le ministre,
due ' rotait difficile tant qu'il n ' itat( pas possible d'attribuer
aux jeunes l ' aide personnalisi'c au lugcnu nt . \ ' tus nous le p ro-
pusez aujourd ' hui et c 'est avec art vif plaisir que je vous ai
entend,' rendre cet hmnnlage à une (urine d ' aide que vus collè-
gues n ' ont pas toujours appréciée à sa juste valeur.

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . M . Galley

ns'a peul rire mal entendu . ou bien a voulu anal d'entendre!
Je ne rends pas Iman nage à l'aide personnalisée au logement ;
jc propose sinlpletnenl de l ' utiliser dans un cas particulier.
Mais nous en débattrons plus au fond à rote heure plus sereine,
car le sujet le merde.

M . Dominique Frelaut, nu ;t1, ur!r rr pore' cru .. :\bsutuou nt !

If- 'l1 ,r~tri rte r, ; girl	est

	

•1 . 1"1,1 e-I

M. le président . .\ .t 213 I . ' ahru,auull de- di-pnsilinnS
r-leui- -s ;t la renuca!l'm Iti'io .tule ne tatl pas uh,t iule ü Pat-
he—teillent des n,,rralunts onu,ture . . elun Ic•s Inrin' : prévues
pur les ;oncles I . . :312 I tt suu'anls

	

ruila de I lihanlsnu•
dans leur rtd :u-tiun

	

m 0 . •rl'•,Ire .I celle de la pro st•n'e lui es t
!e•

	

Ie n le-

	

pl ' I .

	

phi!

	

li'lir ; I l, ,pilt .i'eel
Pensionne no Beni ourse lut it u ut'
Je 'n ui s aulx tous ! ' ,irnele

Article 29.

M . le président .

	

Art . 29 .

	

- La lut du second .thora de Part,
vit 3 de la loi n 48-I3l ;u du I septembre 1948 postant modi-
fn•alinn et coullllcation de lut Iegtslalinn relative sus n,pports
'les bailleurs et Intatau'e s nn occupants de loc ;nix d'habitation
ou a usage professionnel el instituant des allocations de loge-
ment est remplacée . après les outils

	

. . . des ;'ticles 13 et
42 :

	

par les dispositions suivantes:
Les locaux dans lesquels ont été effectués des travaux

emnprts dans un se .tcur prévu à l 'articu le L . 313 . 3 du code de
l'urbanisme ou datas un périmètre prévu à l ' article L. 313-4
du même code et autorisés ou prescrits dans les conditions pré-
vues auxdits articles, sauf lorsqu'ils sont occupés par le lota-

M . le président . Jc' sut ts aux toux 1 amendenu'nt u 99,

Article 28 .
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Lire el

	

„,tant m,,lntcn .t den, les li(',tx pendard l q (Melle
des	 ~ , .t heneftccure des dispositions cle l'article 13 de
la pros •t r :

	

de l ' article I . 313 .7 du rode de l ' urbani s me,
ou tl .t ,l,' .t . :n!e_r' .tu t tt prr .0 .t l ' article L . 31 .1-3 du méme

, .Ir . :' : pportc„r . a { a resente un anteudement, n

	

96,

I

	

le .tehat de premier .t ' Inea de article 29 . substituer
.,sis i .

	

1 .a lin , '. 0 •t'u,nd aluns

	

. Irs mots :

	

Le der-

Il

	

En ,

	

.,, , j t . ter . (bill s .e prr!nirr alinéa de cet arti-
e -uh . „ :u r uu tao!

	

ri' I tl i,ee

	

le Mut

	

rtntnlacé

	

.
III lue :en,rquenre . ;t la fiai du premier alinéa de cet

n uo, r les lied,

	

. :rprr . es mut,

	

. .. tir, arti-
t :,

	

J_ .
L . .

	

'i `,I

	

'e
M . Jean-Pierre Destrade,

	

( ' e s t . :n iuoendcntrnt

M . le president . Que! c es . ! at : . dtt &Muvrrnentrnt
M. le ministre de l'urbanisme et du logement . l)'aceord
M . le president . J•' !net- eu, ,et -'. l'amendement n 91i.

M . le president . l ' ie s enne ne ,lenl,u,tli plus la parole'.
Je me n- .,uv

	

l ' .trllele 29 . mmlilie Pula' !amendement n 9'3.

Article 30.

M . le president .

	

.\r' :tu

	

11m.. le lute de l 'article 2(1 (le
!a an

	

7001_ . fu 111 Millet 1970 tendant à fa,iliter la suppres-
;ien Jr : ' 1 .1

	

,tt in,aluhrr, le, mots

	

niais sc lruuvrttl situés
t l et!rr „tr du pertnti'ire pretn à l ' article 42 du cade de la
saute puh 'ryae

	

et I(

	

mets :

	

uu Inr .t it t ile est iitlitie par
amrna,enirn ; de la r,tm' lit lit t e par ledit péri taire

	

sunt
.supprune-

Pets,0n :1e nr tlem,ut,le la pend,'
Je nue- sue '.t,ix l ' article :i!).

1 . ' .

	

. i , t

	

,

	

• I u lo s	I

Article 31.

M . le president .

	

\rt 31

	

\u deuxié•nic alinéa du Partiel, . 2
de !a

	

u 75-602 du 111 juillet 1975 portant cri'aliun ,lu cun s er-
catutrc pie

	

e s pace littoral et des mages laruetrei, les mots
le dn,it aie préemption prisu à l 'article I . 142-1 du cede de

l'urbanisme -ont remplaces par le, nmts le droit du pr'rmp-
tion prier ., : ' art :cle 1 . 142-3 du code de l'urbanisme .

Le Geuser-•ment a prrstnli' un amendement, n' 278, ainsi
r}d I .,

Cun,plelrr l ' a'ttilt• 31 par Ic'- ilispusiliun, suivantes:
Le ,luairüntr ,Aine, ale I ':i'tieP' 2 de la lo i n

	

756112 élu
lu juill . : ' 1975 pensant .ire,tttun du conservatoire ale l ' t• .pa• c

r .tl

	

dr, ri'.ac, < !aeu ares est renIpleee par les ili,pie
min-

	

u,i :tte<
I .

	

à titre

	

(r,,Iuil . ,I Ineniil es
ale, , :111 .,'l' dit d,, .u ;une peste Jr 1E1 .11 'lutllehu , . :,' .,lue ie
s er' .

	

i' tr, cr(enut u ii

	

eII,'' I ,lauv

	

u' I dl,lé tlu'

	

' ,iii ' nantie
limite ler(' . ! utt : ii ihie us' .tlteclt

	

a titre uneiasl .. à lu' i i ilii-
nie :tt

	

t, t),lir, mi

	

lei est

	

t e le dans !es

	

fiemt's Cie
r :, ',Mn

	

I . rtahlt•” pur :,l

	

unL ; :,

	

t .l ,nlisltlué' à

	

1'.I :,1 (situ
I .,

	

„el

	

,le,

	

t t

	

n .tl, ;t

	

tint

	

Ill!

	

,"nl

	

alla

	

t-

	

Il

	

passe
t

	

t 1 , t u

	

u, ;I e : `I ,i„I .

	

I, uI ;, 11U Idetlt

	

re”, ,
;t , ,t't~te,i ,'aise .• per' „tt

	

à

	

oit

	

profil laits tétin' p e,lttil-.
',iplaire ,'es Char_,'	ç alletrtilt,. ale rilleltpi,

	

hallier
i o .l, s , ,i, nl t ' es

	

s uait appliru h!rs ;nid itmm'i
I„~u,ei : .wx runes a

	

et .th!~s : ('ment à tar e dr dnlittinn.
Le, ohms do ;u .,niau qui lui nl alfeeté, , .0 remis uut
11n0,0,11 nr pntu'n,ni Laer dr-,, Il~rrté, uu r flirt--. tlur dans
les cuititt 'n, ',reines poile le, :ilitOtDion, du do, , taii'u
propre.

La paru!(' es : à .A1 . le ntini,lrc
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . 1, ' ,uliile 2 (le

la loi du Il) juillet 1975 qui a créé le conservatoire du littoral
dispose que eel établissement peul êt re affectataire de biens
du domaine privé de l'Etal . Mais il ne prévoit pas que cette
affectation peut se faire à titre gratuit . Or les règles du code
du domaine de l'Etat l'interdisenl . Par son amendement n 278,
le Gouvernement propose (le lever cette impossibilité.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
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M . Jean-Pierre Destrade, ruppurleer . Le Gouvernement
reprend en l'uccurrt'nce un amendement de la commission des
lois qui ai ail ide derlaré irrecevable . Corinne il comble ainsi
une lacune de la loi rie 1975 sir le ron,er,atinre du littoral,
j ' émets, à titre personnel . un avis favorable.

M . le président . La parole (et à M. Worms . rapporteur pour
avis.

M. Jean-Pierre Worms, -apporte,tr ' puer 41i i is . L ' amendement
de la cotuntixsiun dc, lois était en effet tombé sous le coup
de l ' article 4(1 de la Constitution parce qu ' il q •,ail des incidences
luianeicres . Bien echlcnuuenl, pour le, raisons e :,pusées par le
ministre, nous sommes facurables à celui du Gouvernement.

le N,ésideni . Je ,n,-in aux ',,ti\ i ' .tr,nttûe,urnc u

	

273.
t f .O illrtrlre t ,'r, t	r<1

	

utlopf( ' .)

M. le président . Personne ne demande pl,i, la parole? . ..
Ir ntet, aux coix l ' article 31 . ntndifir putt' l ' atncndcutcvrt

n' 278.
(L ' e,lte'r' :31 . ,t , .

	

n,•t, ;tln' . us :

	

utimdé .)

Article 32.

M . le président . .tel . 2 — Le premier alinéa de l ' article 9
de la lui n 82 1109 du :ildi•centb,c 1982 relative ii l ' urquniisa-
tion admiui,t'ati ;e cl,' Paris . .Marseille et taon et des Plaidé

publics de ruuperatinn intrrienituunaie est rrntplac•é
par les dlspusilien-, suivant(', .

Le conseil d ' arrendissentetu est L'ensuité pur le maire de la
c'ontmune, dans de, c,otdilions lieues par décret eu Conseil
d'Etal, avant toute delihrraliun du cen,eil municipal perlant
eue l ' i'lahlissrunn! . la révi,ien ou la ntndificatiun du plan
d'occupation dus sols luts,ine le pé'rinictre da ptujet de plan
d ' occupation de, sol, ou le proje' de modification ou te révi-
sion concerne en tout ou en pa r tie le ressort territorial de
l ' arrondissement . Le conseil d ' arrondissement e.-) consulte clans
les n'élues conditions avant taule dé'libéu' :0inn du conseil muni-
cipal portant sin' un projet d ' 'ipi•ration d '.nnena3enu'nl dent la
réalisation e,l prévue . on tout oit en partie, (Lins les limite, de
l ' arruntli,sentenl . Les théines diepositiun, sont applicable, i, la
suppression ou au relabli„entent du deuil dt' pri•entption Urbain.
ainsi qu ' à la dt llbi'ralion prévue au dernier alinéa de l ' ar-
ticle 1 . . 211-4 du coclt' (le l'urbanisme . lorsqu ' ils concernent le
ressort territorial de l ' arrnndissrntenl.

Personne ne demande la parole :'.
.1e nuit, aux )(ex l ' article :32.
t b ' or't t,'lt' 32 es, utinl,(r)

Après l 'article 32.

M . le président . \I Il -rosier et le, membru, du croupe >mea-
liste rl app .,t'entt, Mut piteenti un auten,ltenent n 1:39 ainsi
rcdt~i :

.\pre, l'e It .lr :32 . insérer I ,M'aide
I .arlt t' 2 de la lut du I9 ur!nbtu' 1919 e,1 abri'_,'.

est à AI .Iueil l u,,, el,

M . Jean Lacombe . \I 1)ero .t, r et I,

	

nirniht

	

lu .Irnup, .e
l i t e rl ,ip!, .,re ale' rentrent rut a,t,rmlrment

M . le président. I, .ourndenirnt ti

	

139 r . : t, I,re

Titre.

M . le président . .le (Umm , le i Ian',' .It lire tin ploie! de 1

l ' t'nj -t de lot lieur un

	

renie,e,, t tlt• I anima,etnrnt.

M . Destrade, r ., '•'asti, a pri•„ -oti• un amendement n 97
Mus ; !Melle

lié'dieer ainsi le titre du projet de lui :
Projet ale loi relatif à la dilinition et à la mise iii

tru1re Gr principe, d',uucna,eMtrnt.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapportera' . Cet amendement leur) à
donner au projet de loi un titre plus conforme à son contenu.
La commission a voulu marquer le lien ent re les procédures
existantes et l'innovation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

l t , -
tees
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M le ministre de l'urbanisme et du logement. four être tram:.
It ne sais jets Ires ('10hellsia,11le pal'

t \L, a i'' l e t .11 . st certains huent celui que je
.ruh :l :r'u\ . , t,an ,, ons . Ie ' Je ilion remets don, à
l' \ .-,'ailler rn t'-hi'rat y que d ' trt 1, lin de 1.

un . q1) qui Ch•' .t• dam peu moins long
e ;

	

o,as ?aI' .~,'11.

M . le president .

	

re_ft"rt le

	

1,1 .' .1trall

	

nursieut•

le 't ; .'t• a :t\ t•~,\ . .enrt!denit•nt

	

n

	

97.

M . le president . En t'a n .t'gt!enee . le titre d i , projet chi loi est

Seconde delibération du projet de loi.

M . le president .

	

:Ippltt.t'i,'n de : souci' 11)1 du règlement,
~ .r. : ;t .-• : .tu

	

,irm,lnJr

	

OU I !'

	

sait

	

piutede

	

une seconde
d, .! t : , t ' ; t , : , de . art, l r I l del projet rie lui.

la

	

„'u :t•k' Jt' :

	

t''(t de tirait.

La . ' n :ll : s e :ml

	

pitre a rapporter itnmediatrntent

M . Jean-Pierre Destrade, r,ç,,'u•t,' .' . 0111 . mrtn'ietIr le prési-
dt:

M. le president . .Ir reppelle qu ' en :(pp,ira :i tn dt' l'article 101
d . r_ , 'et, .

	

rt ;r' tir, nent011e. prup oui'on• de la crnmmis-
i 1 t ;' , 'neri -111 et ules tlmen,le!n•Itls teut cuniirmatiutt

t i r . ;t

	

i l'

	

s t e p : - C e ! ) l , rituel'(' d,•l1 li erai lun.

Article 11.

M . le president . I . .\••, tuilier a .,d . pt, . t'n Iernll'rr Jo!i!,cr ; -

Le chapi're II du titi'• I\ ' lu h t' l

	

de la
ur.e do rude lu

	

ni' .,msim,• est t'eut-
.un . sultan ;e.

t ' Il tri

	

1te

	

Il

F

1 .

	

42 .

	

11 .1

	

le presertt'r ! .I

	

1,lalitt' Jes •ilc< . tirs
t' Jt'•

	

Ill, : t . na' tUt, . . c'

	

"n :es ',CHO lpe . pesé.-os

	

1 :0 . 1 ,

	

Ir,t .o!e :ment

	

•! C,elt!u'It•Itl p'rur el :lhorer
:r rn ou'. :r an- !r„ 'ulitur tir pro!e,"nm . Je gestion et
''!!,' ira t !) Jt' de . ••-parc . 11 .r!erel•

	

h,rl•r• titi non

I

	

po )',y r t(, ,Iep . t t t'ntrnr luron' •I I abri J prtcédent
aire !t'• urt,•n! .a!un• des

	

tlu•nt .t : dirrC
I

	

t

	

ill .

	

, t .l ;, .

	

tilleirnntaull,r l e .

	

'1t'

	

dot e!op)u•Ille)tl

	

et
d

	

nt :l ' .

	

„r• I . ! :

	

r\t .'t'l•t

	

a'.

	

1 1 .1•'

	

Ill.

	

(t' .	'i ;rtiuu ;
11,11 :) t .,!i

	

un

	

pst C11, Hiles

	

:r

	

certaine ,	pa i lles

	

VIII

	

territoire
: .,', •

	

t'll

	

:,,!l

	

Je

	

. .,ruche

	

I .

	

I11 1 l

1

	

1-

	

142 '

	

-- l'toi étuil r ,'n (teille ' . e p„lu!ync Ardtoe
: .t

	

•rlr 1 .

	

142 1 .

	

Jep .n ' rnt,•nl

	

prit!

	

l'1 . . 1 .1er . pal

	

tie l.lber,
1 :

	

taxi dt'p .l :'en'e •( si se ,I,•, ( .murs

t t

	

1,1_,e 'tell' .,

	

1

	

tt,)

	

.III\ depen .es
)III

	

I"pais"Ille ll '
p elr

	

I .r

	

1 .u•!I I” .

	

h' !

	

toit' anra ll le

	

p,1)' t'vp : eprj ;l!ien
tel

	

égal

	

,\,',l t-	d'I

	

s il„I!

	

Je

	

rreen . ;tllun

	

II .^!l ' IUIIIIt'

	

a

	

l ' ailé
t le I . 14' J de

	

I,en , eLl cu .t'nthlt . Jt' ,t~

	

. , ;soinv tluun :ult
ter,, ;Ion

	

,I

	

1 ..11'11, .)

	

en

	

prupl l,•! ( .

	

e ;

	

'a

	

luin• .ante

	

de
t' . . .eus . ,tilt-1 TIC It't .))

	

a1rii'n,),emen) et l it' 11 ' . e' etl de 11)111

l'•j' .r _,•

	

!1 .1 :,1 : e 'i .

	

It'ti't

	

1111

	

t1~111 .

	

app,,!' I,' .i .,ll '

	

.. '.I

	

• .•p .t1'ltlllt'i11.
.iet

	

e t .t It :1)'c

	

:,u

	

pli ! :I

	

Lr~ .

	

taillillI1011-
.

	

142 10;
I , . .

	

, .II"i„I'ale,n

	

.I

	

., .,1 0 .l1i ., I1

	

de

	

1,
L

	

pin t

	

tilt t ,ll

	

( . 1

	

des

	

.1 . ;u

	

partira
un,

	

ruainulll

	

u' lut elabit, .etnru!

	

;1,1 1 111 .	I,• tunprr,ui1)n
,111111,01111('

	

lelllpr'e~ :' .

	

s i

	

(Ill a

	

!'t 11'1"'IIrlt

	

Je :

	

lorrain.
a lt .u,

	

par

	

'1 .e IIt1

	

l ' .ul

	

t' de

	

et' .

	

per-•uu~,'s

	

p :111h,tme . (laits
Il'',).' rri'' ' 1III tlr~'i' ti pr'enlpuon . par dc'i",~I l , ul élit par .ubs-
!I l e'ion .

	

plet'I

	

,I

	

l ' t,ti, '.e

	

1 . .

	

14 .2 :3.
Lc pnel,Ill :a 'axe peut é .; :llt'!nt'rtt 'ire

peur 1 ,t :n'r,a entent tl l 'onirclit')) .I't' .paec, uattn'cl , .
bols, 1)u non, apl,afl('n,nt aux collct'titltt' . lor ;dt, nU a tell',
t'tabli . .ontent't publies . et orteil' au tolu)(, ou xpparlt'nant
,t

	

dis

	

pruprü'Ialrt's

	

prit 'P ; à

	

la

	

cnnrlillun

	

qu'ils

	

:lion)

	

1101
l'Anet

	

d'ale contention passée en

	

,tppltcidem de l ' art)
es te 1 .
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--- pour l 'acquisition . l 'alni'na'ement et la e'Uun des
sentiers figurant sur un plan départemental des itinéraires
lie promenade et de randonnée . établi dans les conditions
prévue : à l'article 56 de la lui n 83663 du 22 juillet 1983
complétant la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la répartition
de eomj,'trnces entre les contntune ;, les départentwle, les
régions et l'Elat, ainsi que des ehendns et servitudes de
halage et de marchepied ries voies d'eau domaniales concédées
qui nt sunt pas ouvertes a la circulation générale.

Cette taxe est perçue sur la totalité' du territoire du dépar-
tement.

• Elle e :1 établie sur la cttn .truelion, la rcton .Iruction et
l'a sranrit,. ' •nlent des b ;tlintenls . Son assiette est tilinie confor-
mément a l'article 1585 D du code général des intpms. Sont
toutet„is exclus du champ de !a taxe :

ai les bàtintents à usage agricole ou forestier lié, i
l ' expltttati0)) :

. 1,1 les hatintcnts qui sont destinés à être affe :tés à un
srrcice public ou d ' utilité publique et dont la liste est fixée
par le décret en Conseil d'Elat prévu au du I de l ' article 1585 C
du algie gelleral tirs input.

t•1 les bàtiutents édifiés par les propriétaires dune habi-
lation familiale reconstituant leurs biens exproprié .::

,11 les immeubles classes parmi les m,nunierds histo-
rique : 1)u inscrits a l'inventaire supplémentaire des monuments
ltisberiques.

Le cun•t'd général petit eyunerer de la taxe departeucntale
dus espace ; naturels sen>init' ; Ies er ani .nu . d ' h ;librations
à terri modéré.

I .a taxe est soumise aux re"les qui gouvernent l 'assiette,
la bti!nd :llion . le roeutItrenu'nt et le t'onlenliruix de !a taxe locale
d ' t'yuipcnn'nl.

Le taux de la taxe t'•t Ira' a 11,5 pou' cent de la vale'.tr
de

	

l ' ollee!Illlle

	

111111rbiller detet :utnee t•unfortut'!uenl

	

a l 'ati-
cle D . I ut IL do ceste uenrral des oUputs . Ce tau') petit
cire ntajm'e .Uitant les t'a!t'gt,ries do consiruelll ne .hors p1)u-
t'r!r c\erdt'r 2 pour cent, par tlr!t!,er,lliun del con s eil _enén'al.

I . .t taxe l'en>titee . du pool de vue (/stat, tut élément dit
prix M . ruilent de l ' ensemble unnu,hilirr.

l .a taxe est per :ut• au prullt du tiép :u'tentent c+t Ient que
l' euelle

	

dalite lvlrna spt'eitlle.

t' t . . 142 a . four 1 .1 nti :c c1) notre dt Lr poliliyue
m'etue a I article 1, 142 L le conseil gt'néral, apre s a ., .; de la
chambre d'anric•ulttre pt•I11 dclinliltr de, Lun• ., de prct'n!piiun
dans le, e1)ndtlians et apros donna,.

: Dans les commune ; duit')'• d ' un plan d 'uceupation tics sols
rtnJ .t pubLr ait apprinllu . le_ /unes M . préetnpli,'!1 son' créées
atee l' .u'e"rd du conseil nuuuelpal . En l ' absence d'un tel duett-
nu•nt, et a delaUl tl' :u•cord tirs rnnmu uses e•uncerni'c . . ces nonce
rte pensent elfe troc(s p ;1) le conseil eivxval )trie . r elle:; uni
e'e mises en con•nlel ' allult par !e représentant de l ' !•aal dans
Ir d .'p .i'telnemt.

.\ !'t :1'erIt'u)' de Cl, lents 1e deparlemcnl dispose d ' in droit
Jr prr 111 plla!I sel' tutu) titi 1),!, uU ensemble de troll ; sucia)tX
(lonn .utt to .,ttieu a l'aurlhuluul en propru•lé au t'n luuis .ance
de , '1 r,rin . qO) feraient l'obie r d ' une aliénat!mn ,o,ont :nre, à
I .'re onrrc t u, sous quelque lu :'n :e qat' ce suit.

\ turc e\ttptiennet . l ' c\t . ! t'ncc d'ttnc rtitNtruetton ne fait
eh•!,Ii-I

	

a l'c\erclt•c :1l drill e '!c pr'entpuun de . luis que
ut' te! r,u :l cil de drntcns!uN .ull!• :rnlc pou' ju .!11!cr sun miter-
111'1' .1)1 poi,llt' et tait 1 .1 .

	

sa luralisalian . n•'ce .sa!rr à la
ortie .•n truite de la nolllutur tic, espaces naturels • : n•!bics des
depel t,'!11r',1 .

	

1) :111 . 11' t- t . ,rit l it t vrtealrttl'ltult 111 :ll•l' t'•I C1111,e'r-
.r" . elle t' .1 ;tlit' .''et

	

a lut !l. .r,

	

Iter1le'll .tnl Itt 11,1,1 ,11,111101 dU
pnl,lte et la cuunais .,!nco de, nt :io•nx mttuJrel ..

En

	

d ' adjudieali'tt

	

lorsque (clic proct•(Illre t' .1 rcndut'
o b .1_al, ~ .lt' pin' etc rti .pu .11 toit Io ;l .Lltnc tilt fc_ie ;nel!t ;utr . l ' ac-
ynl .lunn par le lttulan'c tin dleil de préemption a Imu ;nt prix
rie la il erm i e't,'11i'te . pal .uh . tillthtn à l ' ad .ltdmat,ere Celle
111-position n ' t'•l Ie0h-fel . Oa .tpplie,thlt' a la A Deal)' niellant lin)
a tilt' ind,t! .1un rr, , nlnui,ln' nu'nt, a mmlls OUI 'rite t•i
re•nUt' d ' ttrtr donsui ~!t ;I,erLe ;t

Les ét han',(' ; d'inlnt'ulbles rllrallX sihtés dans les /elle ; de
p r , ,•1)l oliu!I «1)finit' . :lU présent article réalises dan . les condé•
lions pré' .ues an litre I du lise 1 du rode rural ne soin pas
>uutut . :t te troll.

.\u (•as 1)9 le cunsercalnirc de l'espace littoral et de, rivages
lat'lt'tres t'-I territorialement compétent, celui-ci nu . à delaull, la
uoinn tint' . pool st' suhstilnor :n! Ilep :u'IOntcnt .i t'eIui-ei n ' exerce
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3 A défaut d'accord amiable, le prix du bien rétrocédé est
fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation,
sans pouvoir excéder le montant du prix de préemption révisé,
s'il y a lieu, en fonction des variations du coût de la construction
constatées par l'institut national de la statistique et des études
économiques entre les cieux mutations.

« A défaut de réponse dans les trois mois de la notification
de la décision juridictionnelle devenue définitive, l'ancien pro-
priétaire ou ses ayants cause universels ou à titre universel
seront réputés avoir renoncé à la rétrocession.

e Art . L . 142-9 . — Le département ouvre, dés institution d'une
zone de préentptiun . un registre sut' lequel sont inscrites les
acquisitions réalisées par exercice, délégation ou substitution du
droit de préemption . ainsi que l'utilisation effective des biens
ainsi acquis.

• Toute personne peut consulter ce registre ou en obtenir
tin extrait.

Art . L . 142-10 . — Les terrains acquis en application des
dispositions du présent chapitre doivent ùtre aménagés pour
être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité
du milieu naturel . Cet aménagement doit être compatible avec
la sauvegarde dès militais et des paysages.

La personne publique p .tpriétaire est responsable de la
gestion des terrains acquis ; elle s 'engage à les préserver . à
les aménager et a Ifs entretenir dans l'inicrét du public . Elle
peut éventuellement confier la gestion des espaces aménagés
à une personne pohligne ou privée y ayant vocation.

Seuls dès équipements légers d ' ac'c'ueil du public ou néces-
saires à la gc.tiun courante des terrains mi à leur mise en
valeur à des fin, cuiturelies ou scientifiques peuvent être admis
sur les terrains a-q ;tis en application clos dispositions du présent
chapitre, à l'exclu s ion de tout mode d'occupation du col de
nature à compromettre la conservation ou la protection de ces
terrains en tant qu ' espaces nahu'els.

Art . L. 14211 . - - A compter de la décision du département
de pereevoir la taxe départementale des espaces naturels sen-
sibles, le représentant de 1 ' Llal dans le département peut, par
arrété pris stil• pr:,i :-osition du conseil ccnéral et après avis
glu conseil municipal, et en l ' absence de plan d'oc•c•upation des
sols rendit public, déterminer les bois . furéts et pares, qu ' ils
soient soumis oo nt'n au régime forestier . inclus ou non,
attenants ou non it les habitations . dont la préservation est
nécessaire et aitx(lat . ls est applicable le Tante des espaces
boises classés défini peu' l ' article L . 1301 et les textes pris
pour son application.

s Le inénte arrèié oit un arrêté ultérieur pris dans les mi•mms
formes peut écüutir les ntestu'es nécessaires a la protection
cic :, sites et paysa es coutpris dans ante zone clé préentptiun
délimitée en app]icatinn de l'article L 142-3 et prévoir notam-
ment l'inletdictiun etc construire ou de dcnntlir . et celle
d'e :éeutet c•erla ;n s travaux, c•Onsti'uetituts ou in s tallations affec-
tant l'utilisation du sol à l ' exccptiun des travaux visant à
i 'anielioration des exploitations agricoles.

Les arrêtés prit i, aux alinéas procédants ccsaent d ' être
applicables dés qu ' un plan d'oc•cupatiun de, sols est rendu public
ou approuvé sur le territoire considéré.

Art . L . 142-12 . -- A l ' intérieur des /unes de prcetnplion
créées est application de I articlt 1 . . 142-3, la division volon-
taire d' :une pruprtett• funuii're par cmtttes 'nt loca!ion: silnutl-
l :utée .s uu ,ucres,ivts peut être soumise, a peine de nallite,
a autorisation prealah!c.

Le con,'cil nunumipal . dans les cuntn oncs doues d ' un
plan d ' ncritpatmn dis s eIs approuvé, et le rt'presentant do
l'État dans le ttepart,'i o r na '!arts les autres cas . ainsi que clans
les pét•imcur, d np .•ratnnt tl'fnlrrct national, décide, pat' ti h-
heraliun ou ariéle ntu't .e . ,le sounn'ttre a autorisation préalable
les division; testes a I .aini•a précéda nt . Les .triurisat ion : cUr -
respur,di'ttes tain' ;der ., délivtécs resperl,tcntent pin' le maire
ou le repr ...sem nt de l ' l',tat datas le département.

, L ' autorisatin ne peul cire refu.sce que si la division, par
son inil'urlanec, Io nuntitre des lots ou es travaux qu ' elle
etttraine• est susceptible de COtttproneitfe :gravement le c'arar
ttl'rc naturel des capa-ta sensibles.

-Lorsque la finition est eflecluée en vue de i ' intplantation
de h;ttintents, l 'aut(mIsition de lotit' délittce en application de,
articles 1 . . :3151 et -uit .wl, tient lieu de ' auterisaliun prie. tut
ait présent article.

Dans les périmètres où un remembrement a eu lieu en
application des articles 19 et suivants du code ru ral, seules
s'appliquent les dispositions de l'article :35 dudit code.

L'action en nullité prévue au premier alinéa se prescrit
par cinq ans a compter de la publication de l'acte ayant effec-
tué la division.

pas le droit de préemption . Au cas où le conservatoire n'est pas
competcnt . la commune peut se substituer au département si
oelui-ci n ' exerce pas son droit de preeinption.

• Lorsque la commune fait partie d'un établissement public
de eooperauon intercommunale y ayant vocation elle peut, en
accord aire cet établissement . lut déléguer ce droit.

ti Le del artentent peut deleguer son droit de préemption à
l'oee .usinn de l'aliénation d ' un bien soumis à ce droit ou sur un
ou plusieurs testeurs de la zone de préemption au conservatoire
de l 'espace littoral et des rivages lacustres, lorsque celui-ci est
territort, ientc't competent . à l'Etat ou à une collectivité terri-
iiiriale Les biena ainsi acquis entrent dans le patrimoine du
delegiitatre.

Dans :es articles L . 1 .1i-1 et suivants . l ' expression

	

titulaire
du dr,i!t d .• prerniption

	

s ' entend c•;alentent du delégataire en
application da précédent aline, s ' il ) a lieu.

1 .e depar t ettu'nl peut e :;aleme u di'leguer son droit à un
ctabltsse .nrnt public y Litant tneat ;on ou à une société d ' icnnu-
ntic :tuyte rependant

	

conditions dciinies au deuxième alinea
de	 e 1 . 100 4 . le delepat,urc agissant dans ce cas au nain
et po. . Io . enpte du depa!-ttammnt . Les biens ainsi acquis entrent
dans

	

p .tttta!e .ne titi depar'enta nt
aP' 1 . 142-4 — 'foute aliénation mentionnée à l ' article

L 14_-:3 c,t subordonne, à peine de n ;tllité, à une déclaration
pre :t ;ih ;e :idn•ssec par !e proprit•tairc au presulent du conseil
genets : d .t departenti•nt dans Ityut I sunt situés les biens . l 'elle
dre .a :',rti : :n i,' :npnrtu uhiiC :doirctnent l ' tndiraliun du prix et tics
con,iasien , de l'alten,ttien prnjetee eu . en cas d ' adjadication.
: 'esti :na l ain du bien ou ,a mise a prix.

. Lot"l .tr la inntrenartie de I ' alienation tait l ' uttjet d ' un paie-
ment en :latine, la deel :iratinn finit mentionner le prix d ' eati-
nla'.lil de tette contrepartn'

• Le ' :tonie des tttulairt-, dus droit, de préentptiun et de
$ubstttcil,-') ;tendant !rets q anis a complut de la rctiption de
la der :,t : a ;mn atentlonnt'e au pr,naer alinea vaut renuncialien
à i t•xcr .-icr de iCS dt'uits.

I : -tain en nullité prituo au premier alinea se prescrit
par cuti :ut, à cmplet' cic la publicatn ii de l ' acte portant Ir :uts-
fert dr prepraete.

1i : 1

	

142 5 ---- A defaat ,t acc•on.l amiable, le prix d ' aequi-
Sit :on e , l taxi par la lurtdittton iompctenlc en maltcre d'eXpru'
pt'iatt„n : eu p rix (Pl cx, lii,it

	

Imite ntdeninitc accessoire, et
noti :ntttet .t de l ' tnden!n :!e de i«enplui

- 1 .e prix est lixc ,clin le, ri•c'es des articles L 1314 à 1, . 13 19
du este de l ' eamaipr iat :on polir cause d ' utdite publique Toute-
foas, iia'u- ri

	

:

:a -Lite sic sefcrt nce prêt ur à l ' article L . 13-15 e •t soi:
]a date d . puas 'muent de, actes ut .ilion public . approuvan

t :e plan d 'ncutipatien dos t iti, poco' la pane dons
laquelle t--' aime le barn . suit- en l ' absence d ' un tel plan . cinq
ait :r. attt ' .i fit eLir ;+Iton Isar laq ::clic Ir prupriclaii e , i ntanilcetc
,•,n inttn' . : .n d'a!iencr Ii Men:

a nr! :,,r,tlien s . Ir .a .la'na : . :anus nit ch :ntgement, d ate
fr :! ;fit

	

„i, re,

	

tir Ir iii

	

)ri Ipur .• pn,te ;tcurt•meitt 5 la drue
fixée al

	

ii .,,t, ne -nit pas pretiiJne, cet et tr nn careclere
sprc .i ;a•

-

	

a

	

. . .,

	

Ii '•,ti-at•l,mii

	

;rnsahlr s	cola-'l Liant

	

fit,

	

rt•fi'-
teit,'e .	1'i-•. :i1 tata, dit bien dans la moine lotte.
il p-nnr,,

	

-'it• ttnn contotu des W-halions et au . ..rd, anuable ,
in t :- :' ,

	

-i - de, terr,,an, dr nti• :ni qualilicattun . situ/, dans
de, P i te

	

, :op,ii' lités.

1 '

	

1

	

142 fi . — l ti -g,alot terrain soumis au droit de
prét•nip t	ntt•nti(mni a

	

I ,rliele 1 .

	

142 . 3 fait

	

l 'ohm'

	

dune
expn,lir,a`nn

	

inc tant s o d ' uiilit, ptth'.ailue . la date de rrfi rente
prévue

	

larttel' 1 .- 1 :315 da t ., :4• tl,• l'expntprialiun pote' cause
d ' util r i,a!,ubl i' (Pl reml,laere .

	

Il ext .te un plan rl ' uccupatum
dès .0k pat' la daim du ph, teet•nt des actes rentrant publia-,
appreutan i	tnnihta.irtt ce plan pour la zone dans legtmlle
est situe

	

• t u-ri ttu,
tri

	

1 .

	

142-7 . — Les dt,pu,itlnns des articles L . 2135.
L . 213 7 a I . . 213 10 . 1,- 21 :3'14 e L 213-15 sunt applu-ahles
dans les /nes de p•i'entption t ••iintitces en application de
l ' article 1 . . 14 2 - :3.

:tri L 142 .8 . -- Si un terrain acquis par exereiee du droit
de preenuttiun n ' a pus été utilisé comme espace natu r el . dans
les cttndi!inns définies à l'article L 142-10 . dans an di'laa de
dix ans a compter de son acquisition, I 'anciet p''' 1rrit"tairc un
ses ayants cau s e universels ou à titre universel peuvent donnai-
der qu'il leur soit rétrocédé.

• Pour étre recevable, cette d, mande doit élite présentée clans
un délai de trois ans à citmptt r de l'expiration du délai men-
tionné à l'alinéa précédent .
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Ain L 142 1 .1 — t ' ir decret en l ' 'nscil d - Flat détermine.
n tant irae de t)enotn . _es conditions d'application du presen !

,ssieire

51 I i i, .{sir ,r gare-cuir un :unrndcnunt, n

	

1 . ain,i réditié

Dans

	

pavoiser ,tanea du texte !mirai ., pour l 'art' .
le 142 .3 du r, :,i, de l ' urbani s me, supprimer les mals

te 1, cI'u:nhie d' .,ui :cu!turr.

.i ., . e ' e es : à SI Dr-

	

:nie.

M . Jean-Pierre Destrade,

	

La lui Ma pas à fixer.
. :i .e ;e noces : aue'nent inoamticte . la liste des runstilLOtons

guidas+ n :ouste ;

	

r e u'1)-1)l ceneral en ti t i

	

de dclt-

. :sud : : s

	

' .'c q mi .

	

;ordonner . tratnsieui .

	

le

	

présentent .
me an ;mn disiiodt set apte, nti,li . J 'ai olé debordé

:,+, ;flue :r,rn .t :u Ce

	

,S, : .eos .i

M . le président . Ne mottez pas sue le (inuli n e de nia rapidité
c : .ai'. du a iii ittenraon d ' une partie de l' .\,semblée.

t ,

	

: rotas ( lu Gout rrne,cl nt sur l'amendement :!

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. Favorable:

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 1.
l . :

	

i!r,c 1

	

C ,t ,niot,ti .l

M . le président . Cet après-midi . personne n 'était pour et
personne n 'c :ait contre . Les contre sont toujours aussi rates
rata :, ;C, pUlIC sunt plat, rO111bretlx : iSos rires )

1'e .sonne ne demande plus a parole " . ..
Je mets aux voix l ' article IL modifié par l ' amendement n 1.

L t'e 11 . ont -t sin i ltbe . est adopté .)

Vote sur l 'ensemble.

M . le président . Dans les e xplications de rote . la parole est
à \t Robert Galley.

M . Robert Galley . :\u terme de ce long débat qui a revetu,
colline tous l'aviez souhaité, monsieur- le ministre . un caractère
plus technique que politique . nous constatons que vous avez
a!neIrurc le code de l ' urbanisme . Nous avons voté un grand
ru mire des mesures que vous proposiez . mevne lorsqu'elles
contredisaient celles que j ' avais . moi-n :éme tait voter il y a
Mut ans . Cela prouve que es luis sont toujours perfectibles.

Viols :ta .•r accompli un louable effort dans plusieurs domaines.
Viol s a ;ez tenu compte des observations que je vous :vairs
adresser : à propos de l ' insertion des responsabilités écono-
nuq :it's et industrielles dans la politique d'aménagement . A
: 'article 27 . \arts avez fait le maxinuun pour' aller dans le
-cils de I•>, preOCellpetonn s .

Nranmouns . nous ne paillions pats inter u itri' projet . raisins
un petit retour en arriiv'o

Lorsque je nue suis oppose . i1) l ' article 5 . ir l ' extension du
droit de préemption . considérant qu ' elle rui t'admirait les
prero_attae-s de la propriété privée et que . le droit de préemp-
tion étant ente sert itude, ri importait d ' en ln ulle,' itruttentent
i 'ex,rcice . j'ai ete arien, par souci de (inhérence, à soutenir
que la reele dm :nt ('ti r la nième pour les villes de plus ou
de moins de 11)001) habitants . Ai ns i . il pontait sembler à des
esprits malveillants que j ' approuvais une disposition visant

'tenure l'exercice d ' un

	

troll que je contestais . En réalité.
u n ' etai .s animé que psi' la volonté de coller i1) la réalité du
!errat . Dès lors que le principe es tait acquis, Il convenait, au
men de l ' uoairte . de l 'appliquer à toutes les ennunanes.

Sur le Poil, je maintiens qu ' il existe une conlradictiun pro-
fonde entre l ' idée qui avait présidé à la crealiu n des % 1 r.
-- à savoir qu ' une commune peut . sur tout ou partie (le suri
territoire, itablu' un droit le préemption poix' réaliser des
abject(; l ' aménagement précis . herniés --- et la 1obtnté . (rte
t'ai'uit le piolet !le lui . de taire rte la préemption la règle
coinimum

C'est a catu,e rie celle cmntradtctiun, et ;a cause d ' elle seule-
ment . numsieur Io ministre . que le :poupe H . 1' . R tolt•ra contre
'nitre projet.

M . le président . La panne esta M . Paul Chomal.

M . Paul Chomat . \luusieur le ministre, le minime conmur
nixe vultra ce pi' et de qu' il juge positif- Cependant, en
conclusion de notre débat, e voudrais présenter quat r e remar-
ques.

Tout d ' abord . ap!'ès raton collègue Dunonigac Frelaut, je
tiens à m ' élever contre les assertions de la droite, selon laquelle
ce texte porterait de graves atteintes ad droit de propriété.
Il n'en est rien . Pour l'essentiel, les mécanismes qu'il met en
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place se situent dans le prulon,onlent des lois de 1975 et 1976,
et la défiance dont fait premt' 1'uppusition à l ' égard des élus
locaux qui auront à exercer le droit de préemption relève
ntaniicstelnent de la volonté de .e livrer à une opération poli-
ticienne.

En second lice, j ' jnsislcrai à nouveau puce' que les justes éva-
luations vie biens exproprié: soient le plus pi, .,sible exemptes
de plus-values speculatives . Nous sommes touj iurs convaincus
qu ' un peut faire plus pour réduire les poussées spéculatives

dont nous avons mont r é l'ampleur . chiffres à l ' appui —
dans les cuuuuunes flui d es d ' un P. () S . Nous pensons notam-
ment qu ' il est possible de mieux choisir la date prise en réfé-
rence pou r l ' i'ualuatiun des bien, rxprupriés . Nous espérons
que les moelle, seront mLe> à pi nid pute- apprutonilir not re
réflexion cununune à c•et isard.

Ma troisième remarque sera plus critique . Nou-, ne pouvons
accepter que le Gouternetnent s ' abstienne de nous répandre
sur l ' impurlante qucslion des friches industrielles, qu ' il est
nécessaire . silnn nous, de pren ire en compte dans la dimension
.conumique de l'aménagement urbain . Mais nous atnns cons-
cience qu 'aune cette question nous abordons aussi celle des
nioteus dont les communes ont impérativement besoin pour
conduire leur politique d ' aménagement.

Je réserverai ma quatrième et dernière remarque aux propos
de M . Galley qui ont porté sur les difficultés et les nuisances
des cités H . L . M .. mais aussi sur l'absence de Ivens entre l'insé-
curité et la présence de familles immigrées.

Sur l ; premier point, je trouve que M . Galley veut faire
oublier que la politique conduite avant 1981 a créé et nourri
les difficultés et les nuisances que connaissent nos cités H . L . M.

M . Robert Galley . Cela va beaucoup mieux aujourd'hui"

M . Paul Chomat. Sur le second point, ma surprise est grande
eu égard aux campagnes racistes auxquelles a donné lieu
l 'exploitation du thème de l'insécurité par la droite, lors des
élections municipales de 1983.

Je conclurai cette explication de vote en confirmant le vote
positif du groupe communiste.

M . le président. La parole est à M. Jean Laconibe.

M. Jean Lacombe . Le groupe socialiste. en votant ce projet
de lui exprimera sa volonté de prolonger la décentralisation,
afin de permettre aux communes de mettre en ( ouvre leur plan
d'occupation des sols : sa volonté de décentraliser l'aménage-
ment : sa volonté d ' engager une nouvelle démarche pour l'amé-
nagement urbain au niveau des communes : sa volonté damé
livrer, niais en Infime temps de simplifier les procédures
Juridiques : sa volonté de fournir aux communes des modes
de financement clairs et adaptés : sa volonté, enfin . de donner
la primaale• aux objectifs politiques sur les procédures juridiques.

Monsieur Galley . tolus avez reconnu — et nous en prenons
acte - que cc texte améliorait le code de l ' urbanisme et que
de louable ; efforts avaient Mo consenti, . Nous étions fondés
à en conclure que vous alliez le voler . mais vous avez chercha
des raisons politiciennes pour justifier votre refus de le faire.

Pour le reste, mon collègue M . Bunnemaisnn a dit fort bien
ce que je ne pourrais que dire plus mal . Le groupe soii'iliste
fait siennes ses diclaratinns et se pronun :era en faveu r d ' un
'muet qui p e rmettra n'aiment un renouveau de l ' ,uni•nanrntent
urbain.

M . le président. l .a parole est a SI . Rigaud

M . Jean Rigaud . \lunsieiur le ministre . vn', '.uite, nous
présenter un projet de simplification e1 de clarification . t)r . sur
un certain nombre rte points tondamenlaux — te m ' en sic, déjà
explique — la clame et la sunpljcile ne nous sont pas apparues
uftisant, .s pour yue nous puissiun ; erre fav'nrahles tut texte

Issu de urate Menticrc lecture . l : ;pornos que la dcuxjcnu• lecture
Mous apporlera quclyucs aputsemenl .

M. le président . lia parole est li 'sl lc' ministre do l ' u'hinrisme
et du logement.

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . 11esd :unes,
messieurs, les dipules . je vaux erre tes frane : je regrette sin-
c'eremetlt quo nitre prnjel ne puisse pas et re adopte a l'unaui-
nnlo a l ' Issue de cotte premier(' lecture . mals je prends acte
du fait truc 1I . Rigaud :ut laisse entendre qu ' ultcru•urenu•nt
son une pourrait ébat différent si des nouvelles antétinratiuns
étaient apporlees au texte.

Lors de la phase préparatuit' :• . la cancertalnin fut Mers large
et ouverte à foutes les propositions . .Je me suis efforce . poco'
nia part . vo u, en conviendrez, d'intégrer dans le texte toutes
les suggestions qui pouvaient étre retenues, quelle qui' soit
leur origine . .Je tiens donc à remercier tous les députés . de
tous les groupes . d'avoir amélioré notre projet .
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San- rot :nu sur mon propos liminaire . je dirai que c' est
un texte de simplification . qui renforce la cohérence de certaines
procédures . qui constitue un prolongement indispensable à la
decentralisatton et qui — il est utile de le repeter — ne met
aucunement en cause le droit de propriété . en tout cas pas plus
que les ly'ocedures en vigueur et a l'origine desquelles se trouvent
nos predecesseurs dont certains sont présents dans cet hémi-
cycle Ce texte malt neceseaire Il était attendu . Les améliorations
qui lui ont etc apportei's lui permettront de reponure aux besoins
de tuas les clos.

A plusieurs reprises au (tour : du débat . le mut de

	

politique
a etc oppesc a celui de technique . J ' ai envie de poser la ques .
t :nn aux parlementaires pet-suffis qui sont très souvent aussi
des : ;u, l' eaux . quelle ditference faites-sous entre les pro-
blettie, techniques et les problemes politiques que vous rencon-
trez dans vos communes" Dois-je vous rappeler que le terme

politi lue

	

. auquel certains ont donné un sens péjoratif,
tire :oit

	

''s u liure ria mot qui en 'grec signifiait

	

ville s?
Ce que vous faites chaque four dans vos communes . n 'est-ce pas,
au .en- le plus n„hle du ternie . de la p olitique

	

Eh bien oui,
dans Cette acception-la . ce texte est effectivement politique.

La el•innera des outils niojif:es . des outils nouveaux aux
elus . A eux de les L11[11 ,r pour le plus grand bien de leurs
administres Et la canetio i politique — pour reprendre le mot
qui a etc u t ilise a piusie .irs reprises — irtervicidra à ce
animent l i e

Telles sont . mesdames e i messieurs les députes, les remarques
que je \ nuisis petsenter a la f:n de ce débat en vous remerciant
encore . j ' allais dire mature le vote de certains, pour le travail
sentis x il amendement que chus avez effectue.

M . le président . Je nuite aux voix l'ensemble du projet de loi.

1 .' . s .s'' .r ce di( projet de loi est adopté .)

— 2 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président . J ' ai reçu . transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat portant rénovation de
l 'enseescinent agricole public.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 2230, distribué et
renvove a la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales

3 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Mardi 26 juin 1984, à neuf heures trente
premicre séance publique :

Discusion . en troisième et nouvelle lecture, ou projet de loi
n' 2225 relatif à l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives (rapport n' 2229 de M . Georges Hage,
au nom de' la commission des affaires culturelles . familiales
et sociales);

Di-eue s ',ion du projet de lis . adopte par le Sénat . n" 2206
relatif à l'Institut français de recherche pou r l ' exploitation de
la nier rapport n ' 2217 de M . Philippe Bassinet . au nom de
la commiseion de la production et des éch : :ige'si :

Disiussurn . en deux,et,ie Ieetut du projet de loi n" 2216
tendant à renforcer les droits dot ;- cri annes en matière de
placement en détention provisoire et ci 'esi'cution d'un mandat
de justice rapport n 2224 de M . Jean-Pierre Michel, au nom
de la cunimission des luis constitutionnelles . de la législation
et de l 'administration Générale de la Républiques.

A selle hi ,i res . deuxtenu' séance publique :
Discu >iun des cens liisiuns rit, rapport n' 2 227 de la commis

:ion mixte par?taire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discusion du pr . ;et de loi définissant
la location-a)Tcession a la proprieté Immobilier( . M . Jean-Marie
Bockcl . ra pporteur) ;

Discussi ., .les i 'i-lusions (Id rapport n' 2228 de la commis-
sion mixte paritai .e chi')' ée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi modifiais:
la loi n" C4-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et
à la résartiti .̂n des eaux et à la lutte contr e leur pollution
(M . André Lotte, rapporteur):

Discussion des conclusions du rapport n" 2226 de la commis-
sion mixte paritaire chargée de uropoter un texte sur les
dispositie :s restant cri discussion de la proposition de loi ten-
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dant a harmoniser les délais en matière d'impôts locaux et
portant diverses dispositions financières relatives aux compé-
tences transférees (M . Alain Richard, rapporteur) ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi portant
rénovation de l'enseignement agricole public.

Eventuellement, à vingt et une heures trente, troisième séance
publique:

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La seaiice est levée le samedi 23 juin 1984, à zéro heure
quarante .)

Le Directeur du serciee du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
LOUIS JEAN.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CRARGEE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT RÉNOVATION DE : L ' ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC

A la suite tics nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le 22 juin 1984 et par ie Sénat dans sa . séance du 21 juin
1984 . cette commission est ainsi composée

Députés .

Membres suppléants.

M n ' Martine Frachon.
MM . Bernard Schreiner.

Jean Laborde.
Bernard Derosier.
Roland Renard.
Etienne Pinte.
Jean-Paul Fuchs.

Sénateurs .

Membres suppléants.

MM . Michel Miroudot.
James Marson.
Christian Masson.
Jules Faigt.
Adrien Gouteyron.
Philippe de Bourgoing.
Auguste Cazalet.

Démission de membres des commissions.

M. Jean-Pierre Gabarrou a donné sa démission de membre
de la cunimission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Louis Philibert a donné sa démission de membre de la
commission de la défense nationale et des forces armées.

M . Arthur Notebart a donné sa démission de membre de la
commission de la production et des échanges.

Nomination de membres des commissions.
(App l ication de l ' article 38, alinéa 4, du règlement .)

Le groupe socialiste a design) .

1" M . Louis Philibert pour siéger à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales:

2 M . Arthur Notebart pour siéger à la conunission de la
défense nationale et des forces urinées ;

3" M . Jean-Pierre Gabarrou pour siéger à la comniissiun de
la production et des échanges.

Candidatures affichées le jeudi 21 juin 1984, à dix-sept heu r es.

Leurs nominations prennent effet dès la publication au
Journal officiel.

Membres titulaires.

MM . Claude Evin.
Jean Giovannelli.
Didier Chouat.
Noël Ravassard.
André Soury.
Bruno Buurg-isroc.
Francisque P .''rut.

Membres titulaires.

MM . Léon Eeckhoutte.
Albert Vecten.
Charles Pasqua
Adolphe Chauvir.

M'" Danielle Bidard.
S1M . Paul Sérann'.

Jacques Haber' .
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